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AVENANT À LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

DU GROUPEMENT D'INTÉRÊT PUBLIC - PÔLE BOURGOGNE VIGNE ET VIN 
approuvée par l’arrêté du Préfet de la région Bourgogne  

n° 15-66 du 24 juillet 2015 
 

Article 1 - Objet du présent avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier et de proroger la convention constitutive du GIP 
Pôle Bourgogne Vigne et Vin approuvée par l’arrêté du Préfet de la région Bourgogne n° 15-
66 du 24 juillet 2015. 
 
Article 2 - Préambule 
 
Le préambule est modifié et remplacé comme suit : 
 
« Le Pôle Bourgogne Vigne et Vin a été créé et structuré sous la forme d’un Groupement 
d’Intérêt Public (GIP) en 2015. Ce choix répondait à la fois à la multiplicité des acteurs en 
présence, à la diversité de leurs activités et de leurs statuts, et à l’objet de l’organisme, 
d’inscrire dans le temps, de façon pérenne, la coordination et la concertation en matière 
d’activités de recherche, de formation et de transfert pour le secteur régional viti-vinicole. 
Au terme de sa période de constitution initiale de 10 ans, les membres fondateurs du GIP 
concluent à la pertinence de prolonger sa durée et réaffirment l’importance d’entretenir et 
de consolider les liens forts entre acteurs publics et privés du continuum enseignement 
supérieur et recherche-filière viti-vinicole-pouvoirs publics. 
La prolongation du GIP est accompagnée d’une évolution du cadre conventionnel 
originellement établi en vue d’assurer le bon fonctionnement de l’organisme et de maintenir 
celui-ci au plus proche des réalités régionales et des enjeux structurants du secteur. 
L’ambition initiale demeure, visant à favoriser et encourager la réflexion la plus large sur ces 
enjeux, actuels et à venir, et ainsi contribuer activement à la pérennité de la reconnaissance 
mondiale de la région dans le domaine. » 
 
La liste des membres constituant le Groupement d’Intérêt Public présentée dans le préambule 
de la convention constitutive aux pages 2 et 3 est modifiée et remplacée comme suit : 
  
« Il est constitué entre : 
 
- Le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté, 4 square Castan, CS 51857, 25031 
Besançon Cedex, représentée par sa présidente ; 
- Dijon Métropole, 40 avenue du Drapeau, CS 17510, 21075 Dijon Cedex, représenté par son 
président ; 
- Le Grand Chalon Agglomération, 15-23 avenue Georges Pompidou, 71100 Chalon-sur-
Saône, représenté par son président ; 
- Mâconnais-Beaujolais Agglomération, 67 Esplanade du Breuil CS 20811, 71011 Mâcon 
Cedex, représentée par son président ; 
- La Communauté d’Agglomération Beaune, Côte et Sud, 14 rue Philippe Trinquet, 21200 
Beaune, représenté par son président ; 
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- L'Université Bourgogne Europe, Esplanade Erasme, BP 27877, 21078 Dijon cedex, 
représentée par son président ; 
- L'Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture, l'alimentation et 
l'environnement, ci-après dénommé par : l’Institut Agro, ayant son siège situé 42 rue Scheffer 
– 45116 Paris, représenté par Madame Anne-Lucie WACK, en sa qualité de Directrice 
Générale, et par délégation par Madame Hélène POIRIER, en sa qualité de Directrice Générale 
de l’Institut Agro Dijon, sis 26 boulevard Dr Petitjean – BP 87999 – 21079 Dijon cedex ; 
- Burgundy School of Business, School of Wine and Spirits Business, 29 rue Sambin, BP 50608, 
21006 Dijon cedex représenté, par son directeur général ; 
- Le Bureau Interprofessionnel des Vins de Bourgogne, 12 boulevard Bretonnière, BP 60150, 
21204 Beaune Cedex, représenté par son président ; 
- Le Pôle de compétitivité Vitagora, 16 rue de l’Hôpital, 21000 Dijon, représenté par son 
président ; 

⁃ La Chambre Régionale d'Agriculture de Bourgogne-Franche-Comté, 1 rue des Coulots, 
21110 Bretenière, représentée par son président ; 

- Le Comité Interprofessionnel des Vins du Jura, Château Pécauld, BP 41, 39600 Arbois, 
représenté par son président, 
  
un Groupement d'Intérêt Public. » 
  
Article 3 - Dénomination 
 
L’article 1 « Dénomination » est modifié et remplacé comme suit : 
 
« La dénomination du groupement d’intérêt public (GIP) est Bourgogne Jura Vigne et Vin 
(BJVV). » 
 
Article 4 - Objet 
 
L’article 2 « Objet » est modifié et remplacé comme suit : 
 
« Le GIP Bourgogne Jura Vigne et Vin a pour mission de développer les recherches et les 
formations vigne et vin sur le territoire régional, de leur assurer cohérence, unité et visibilité 
et de les maintenir au plus près des besoins et attentes de la filière. Par son action, le BJVV 
doit contribuer à faire de la Bourgogne-Franche-Comté un territoire d’excellence dans le 
domaine de la recherche vigne et vin, reconnue nationalement et internationalement. » 
 
Article 5 - Durée 
 
L’article 5 « Durée » est modifié et remplacé comme suit : 
 
« Le groupement, initialement constitué pour une durée de 10 ans renouvelable à compter du 
24 juillet 2015, conformément aux règles établies en application de l’article 26 de la présente 
convention, est prorogé pour une durée de 10 ans à compter de l’accord des autorités 
administratives compétentes. 
 



 

 3 

Conformément aux dispositions de l'article 105 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 et de 
l'article 2 du décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public, 
tout avenant à la présente convention constitutive devra être soumis pour accord préalable 
aux autorités administratives compétentes et faire l'objet d'une décision à l'assemblée 
générale du groupement. » 
 
Article 6 - Membres fondateurs 
 
L’article 6.1 « Membres fondateurs » est modifié et remplacé comme suit : 
 
« Les membres, listés ci-dessous, contribuent aux dépenses du groupement et participent à 
l'assemblée générale avec voix délibérative : 
  
- Le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté 
- Dijon Métropole 
- Le Grand Chalon Agglomération 
- Mâconnais-Beaujolais Agglomération 
- La Communauté d’Agglomération Beaune, Côte et Sud 
- L'Université Bourgogne Europe 
- L’Institut Agro au titre de son école l'Institut Agro Dijon 
- Burgundy School of Business, School of Wine and Spirits Business 
- Le Bureau Interprofessionnel des Vins de Bourgogne 
- Le Pôle de compétitivité Vitagora 
- La Chambre Régionale d'Agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 
- Le Comité Interprofessionnel des Vins du Jura » 
 
Article 7 - Membres associés 
 
L’article 6.2 « Membres associés » est modifié et remplacé comme suit : 
  
« Les membres associés sont : 
  
- l’Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement, 147 rue 
de l'Université, 75338 Paris Cedex 07 
- l'Institut Français de la Vigne et du Vin, Domaine de l'Espiguette, 30240 Le Grau du Roi 
- la Société d’accélération de transfert de technologies (SATT) Sayens, Maison régionale de 
l'innovation, 64A rue de Sully, CS 77124, 21071 Dijon Cedex 
- Dijon Bourgogne Invest, 40 avenue du Drapeau, 21000 Dijon 
- le Vinipôle Sud Bourgogne, Poncetys, 71960 Davayé 
- l'Association des Climats du vignoble de Bourgogne – Patrimoine mondial de l'Unesco, 12 
boulevard Bretonnière, 21200 Beaune 
- la Direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-
Comté, 4 bis rue Hoche, BP 87865, 21078 Dijon Cedex 
- l’Établissement public de l'enseignement agricole de Beaune, 16 avenue Charles Jaffelin, BP 
10215, 21206 Beaune 
- l’Établissement public de l'enseignement agricole de Mâcon-Davayé, Poncetys, 71960 
Davayé 
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- l’Établissement public de l'enseignement agricole de Nevers-Cosne-Plagny, 243 route de 
Lyon, 58000 Challuy 
- l’Établissement public de l'enseignement agricole des Terres de l'Yonne La Brosse, 89290 
Venoy 
- l’Établissement public de l'enseignement agricole de Montmorot, 614 avenue Edgar Faure, 
39570 Montmorot 
- la Chambre de commerce et d'industrie Bourgogne-Franche-Comté, 2 avenue de Marbotte, 
BP 87009, 21070 Dijon Cedex 
- Agronov, 3 rue des Coulots, 21110 Bretenière 
  
Ils participent au groupement selon des modalités prévues par une convention d'association 
et sont invités à l'assemblée générale avec voix consultative. Ils perdent la qualité de membre 
associé à l'échéance de cette convention. 
  
Acquiert en outre la qualité de membre associé : 
 
Toute personne morale, collectivité territoriale, organisme de recherche, de développement, 
fondation, entreprise, association dont la candidature a été, au préalable, acceptée par le 
conseil d'administration et ayant signé une convention avec le groupement. La convention 
précisant le contenu de l'association et les modalités de participation est approuvée par 
l'assemblée générale sur proposition du conseil d'administration du groupement. 
Les membres associés sont invités à l'assemblée générale avec voix consultative. 
  
Le programme et le rapport annuels d'activités du groupement, approuvés au préalable par 
l'assemblée générale, sont diffusés aux membres associés. » 
 
Article 8 - Droits et obligations  
 
L’article 8 « Droits et obligations » est modifié et remplacé comme suit :  
 
« Les droits statutaires des membres du groupement prévus à l’article 6.1 sont établis à 
concurrence des paliers de contribution, définis dans les conditions ci-après : 
 
- membres fondateurs acquittant une contribution statutaire correspondant au palier 1 : 1 
voix 
- membres fondateurs acquittant une contribution statutaire correspondant au palier 2 : 2 
voix 
- membres fondateurs acquittant une contribution statutaire correspondant au palier 3 : 4 
voix 
- membres fondateurs acquittant une contribution statutaire correspondant au palier 4 : 6 
voix 
- membres fondateurs acquittant une contribution statutaire correspondant au palier 5 : 10 
voix 
 
Le nombre de voix attribuées à chacun des membres lors des votes à l’assemblée générale est 
proportionnel à ces droits statutaires. Il peut dès lors être amené à évoluer au gré de 
l’évolution du montant de sa contribution. 
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Il est toutefois précisé que quelles que soient ces évolutions, conformément à la 
réglementation des groupements d’intérêt public, la majorité des droits statutaires doit être 
détenue par des personnes morales de droit public. 
 
À la signature du présent avenant, les droits statutaires sont répartis comme suit :  
 
- Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté : 10 voix 
- Dijon Métropole : 6 voix 
- Grand Chalon Agglomération : 2 voix 
- Mâconnais-Beaujolais Agglomération : 2 voix 
- Communauté d’Agglomération Beaune Côte & Sud : 2 voix 
- Université Bourgogne Europe : 10 voix 
- Burgundy School of Business, School of Wine and Spirits Business : 4 voix 
- Institut Agro au titre de son école l'Institut Agro Dijon : 4 voix 
- Bureau Interprofessionnel des Vins de Bourgogne : 10 voix 
- Vitagora : 2 voix 
- Chambre Régionale d’Agriculture de Bourgogne-Franche-Comté : 1 voix 
- Comité Interprofessionnel des Vins du Jura : 1 voix 
 
Dans leurs rapports entre eux, les membres sont tenus des obligations du groupement à 
proportion de leurs droits statutaires. Dans leurs rapports avec les tiers, les membres du 
groupement ne sont pas solidaires. Ils sont responsables des dettes du groupement à raison 
de leur contribution aux charges de celui-ci. » 
 
Article 9 - Contributions des membres et autres ressources 
 
L’article 9 « Contributions des membres et autres ressources » est modifié et remplacé 
comme suit : 
 
« Chaque membre fondateur du groupement s’acquitte d’une contribution statutaire 
obligatoire. 
  
Le montant annuel de cette contribution statutaire, correspondant aux paliers visés à l’article 
8, est déterminé par l’assemblée générale et est précisé chaque année dans le cadre de la 
préparation du budget. 
 
Les paliers de contribution visés à l’article 8 sont établis comme suit : 
 

PALIER MONTANT DE LA CONTRIBUTION ANNUELLE 
NOMBRE DE VOIX 

ATTRIBUEES 

Palier 1 Inférieure à 2 000 € 1 voix 

Palier 2 Comprise entre 2 000 et 4 999 € 2 voix 

Palier 3 Comprise entre 5 000 et 9 999 € 4 voix 

Palier 4 Comprise entre 10 000 et 19 999 € 6 voix 

Palier 5 Égale ou supérieure à 20 000 € 10 voix 
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Les contributions des membres sont apportées sous forme de : 
 
- participation financière au budget annuel ; 
- mise à disposition de personnel ; 
- mise à disposition de locaux, de matériels et de logiciels ; 
- tout autre type de contribution au fonctionnement du groupement, la valeur étant appréciée 
d’un commun accord formalisé par écrit. 
 
Les contributions des membres sont destinées à : 
 
- assurer ses dépenses d’équipement et de fonctionnement ; 
- constituer une enveloppe de crédits incitatifs permettant d’étudier la faisabilité de 
programmes scientifiques, de contribuer à leur lancement et à leur financement. 
 
Le groupement peut recevoir des dons et legs, des subventions et financements 
complémentaires d’organismes, d’institutions ou de sociétés extérieures. Il peut également 
obtenir une partie de ses financements par des contrats dans la mesure où ils sont 
compatibles avec la présente convention. » 
 
Article 10 - Composition de l’Assemblée générale 
 
L’article 16.1 « Composition » est modifié et remplacé comme suit : 
 
« L'assemblée générale est constituée d'un représentant de chaque membre du groupement, 
signataires de la présente convention et énumérés à l'article 6.1 de la présente convention. 
Chacun des membres du groupement désigne un représentant statutaire et son suppléant. À 
titre exceptionnel, en cas d'empêchement du représentant statutaire et de son suppléant 
pour une réunion, il revient au membre du groupement de désigner son représentant.  
  
Le mandat des représentants est d'une durée de 5 ans renouvelable. 
  
La présidence de l'assemblée générale est assurée par le président du conseil d'administration 
ou son suppléant. En cas d'absence du président du conseil d'administration et de son 
suppléant, le représentant du membre majoritaire à l'assemblée générale est désigné 
président de séance. 
  
Les mandats de président et de représentants sont exercés gratuitement. Toutefois, 
l'assemblée générale peut allouer des indemnités pour des missions confiées dans le cadre du 
budget voté par elle. 
  
Participent de droit à l'assemblée générale, avec voix consultative : 
  
- les représentants des membres associés du groupement, 
- le directeur du groupement et, le cas échéant, le directeur adjoint, 
- le président du conseil d’orientation 
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Des personnes extérieures peuvent, en fonction de l'ordre du jour, assister aux séances de 
l'assemblée générale sur proposition du président ou, sous réserve de son accord, sur 
proposition d'un administrateur, du directeur, ou du président du conseil d’orientation. Leurs 
frais de déplacement peuvent être pris en charge par le groupement. » 
 
Article 11 - Fonctionnement de l’Assemblée générale 
 
L’article 16.3 « Fonctionnement » est modifié et remplacé comme suit : 
 
« L'assemblée générale se réunit au moins une fois par an en séance ordinaire sur convocation 
de son président. Elle est convoquée quinze jours au moins à l'avance. La convocation indique 
l'ordre du jour, le lieu de réunion et est accompagnée de l'ensemble des documents 
préparatoires, notamment budgétaires, correspondants à l'ordre du jour. Celui-ci est fixé par 
le conseil d'administration qui précède la tenue de l'assemblée. 
  
Toute séance supplémentaire peut être convoquée dans les mêmes conditions sur décision 
du conseil d'administration ou, sur un ordre du jour déterminé, à la demande expresse du 
quart au moins des membres du groupement ou à la demande d'un ou plusieurs membres 
détenant au moins un quart des voix. 
  
L'assemblée générale ne délibère valablement que si les membres présents ou représentés 
détiennent au total la moitié des droits statutaires de l'ensemble des membres du 
groupement tels que définis à l'article 8 de la présente convention. Si la réunion ne peut se 
tenir valablement, les membres sont convoqués pour une nouvelle réunion portant sur le 
même ordre du jour dans un délai qui ne peut être supérieur à un mois. Les délibérations sont 
alors valables quel que soit le nombre de droits statutaires de vote détenus par les membres 
présents. 
  
Chaque représentant statutaire ou suppléant d'un membre dispose d’un nombre de voix 
correspondant aux droits statutaires de la personne morale qu'il représente, tels que définis 
à l'article 8 de la présente convention.  
  
Un membre peut donner mandat à un autre membre pour le représenter. Un membre ne peut 
détenir plus de deux mandats. La délégation peut être accordée en séance. 
 
Les décisions de l'assemblée générale sont prises à la majorité des deux tiers des voix des 
membres présents ou représentés. 
  
Il en est de même en ce qui concerne les décisions visées au paragraphe e), étant cependant 
observé que les décisions sont valablement prises hors de la présence du représentant du 
membre et abstraction faite de ses voix, après que l'assemblée générale l'a mis en mesure de 
présenter des observations. 
  
À l'issue de chaque séance de l'assemblée générale, un relevé de décisions est signé par le 
président. Le relevé est tenu en un registre conservé au siège du groupement. Les décisions 
consignées obligent tous les membres. 
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Une copie du relevé de décisions est envoyée à chaque membre sous un mois. 
  
Le procès-verbal de réunion qui fait état des débats et des interventions ayant eu lieu au cours 
de l'assemblée générale est soumis à l'approbation de l'assemblée générale suivante. » 
 
Article 12 – Composition du Conseil d’administration 
 
L’article 17.1 « Composition » est modifié et remplacé comme suit : 
 
« Le conseil d'administration est composé comme suit : 
 
- D’un administrateur et son suppléant désignés pour une durée de 5 ans renouvelable par 
chacun des membres fondateurs acquittant une contribution statutaire correspondant aux 
paliers 3 à 5. 
- De deux personnalités qualifiées désignées comme administrateur par le président du 
conseil d'administration pour une durée de 5 ans renouvelable. 
 
Les membres fondateurs acquittant une contribution statutaire correspondant aux paliers 1 
et 2 siègent de manière tournante au conseil d’administration du groupement, selon des 
modalités approuvées par l’assemblée générale. 
  
Le mandat d'administrateur est exercé gratuitement. Des remboursements de frais sont 
possibles sur justificatifs, dans les conditions fixées par le conseil d'administration. » 
 
Article 13 - Attributions du Conseil d’administration 
 
L’article 17.3 « Attributions » est modifié et remplacé comme suit : 
 
« Sans préjudice des autres attributions figurant dans la présente convention, le conseil 
d'administration délibère sur :  
  
1. le projet relatif aux orientations scientifiques du groupement, le projet de programme 
annuel d'activités et le projet de rapport annuel d'activités ; 
2. le projet de budget de l'exercice à venir, incluant les contributions respectives des 
membres ; 
3. le projet d’arrêté des comptes de chaque exercice clos ; 
4. les modalités financières du retrait ou de l'exclusion d'un membre du groupement ; 
5. l'autorisation pour le directeur de conclure certaines conventions ou toute convention dont 
le montant excède une somme déterminée par le règlement intérieur ; 
6. les conditions dans lesquelles le groupement peut prendre des participations, s'associer 
avec d'autres personnes et transiger ; 
7. tout projet de modification de l'acte constitutif ; 
8. les projets de prorogation, de transformation du groupement en une autre structure ou de 
dissolution anticipée du groupement ; 
9. la désignation des membres et du président du conseil d’orientation ; 
10. l'adoption du projet de règlement intérieur établit par le directeur, relatif au 
fonctionnement du groupement, soumis à l'assemblée générale ; 
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11. la nomination, l'embauche et la révocation du directeur, et le cas échéant, du directeur 
adjoint, dans les conditions de l'article 18 de la présente convention ; 
12. la candidature d'un membre associé et le projet de convention d'association ; 
13. la nomination de représentants au sein d'instances régionales, nationales et 
internationales ; 
14. toute autre compétence qui n'a pas été confiée à un autre organe du groupement par la 
présente convention constitutive. 
  
Les décisions visées aux paragraphes 2, 3, 6, 10 et 12 du présent article sont prises à la majorité 
des deux tiers des voix des administrateurs présents ou représentés. 
  
Les décisions visées aux paragraphes 4, 5, 7 et 8 du présent article sont prises à l'unanimité 
des voix des administrateurs présents ou représentés. 
  
Les autres décisions visées au présent article sont prises à la majorité simple des 
administrateurs présents ou représentés. Sauf s'il en est disposé autrement et pour les 
attributions du conseil figurant par ailleurs dans la présente convention, les délibérations sont 
prises à la majorité simple des administrateurs présents ou représentés. En cas de partage 
égal des voix, celle du président est prépondérante. » 
 
Article 14 - Fonctionnement du Conseil d’administration 
 
L’article 17.4 « Fonctionnement » est modifié et remplacé comme suit : 
 
« Le conseil d'administration se réunit sur convocation de son président aussi souvent que 
l'intérêt du groupement l'exige ou à la demande de la moitié des administrateurs et au moins 
deux fois par an. Il est convoqué quinze jours au moins à l'avance. La convocation indique 
l'ordre du jour, le lieu de réunion et est accompagnée de l'ensemble des documents 
préparatoires, notamment budgétaires, correspondants à l'ordre du jour.  
  
Chaque administrateur dispose d’une voix. Le conseil d'administration ne délibère 
valablement que si les deux tiers des administrateurs sont présents ou représentés. 
  
Si le quorum n'est pas atteint, il est procédé à une nouvelle convocation portant sur le même 
ordre du jour dans un délai qui ne peut être supérieur à quinze jours. Le conseil peut alors 
valablement délibérer si la moitié au moins des administrateurs en exercice sont présents ou 
représentés. 
  
Chaque administrateur peut donner mandat à un autre administrateur pour le représenter. 
Un administrateur ne peut se voir confier plus d'un mandat. La délégation peut être accordée 
en séance. 
  
Les décisions du conseil d'administration sont consignées dans un procès-verbal de réunion, 
signé du président. Elles obligent tous les membres. Les procès-verbaux sont conservés au 
siège du groupement. 
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Des experts, des membres autres que les administrateurs, ou des membres associés peuvent 
être appelés par le président à assister, avec voix consultative, à l'examen d'un ou plusieurs 
points inscrits à l'ordre du jour du conseil d'administration. 
  
Participent de droit au conseil d'administration, avec voix consultative : 
- le directeur du groupement et, le cas échéant, le directeur adjoint, 
- le président du conseil d’orientation. » 
 
Article 15 - Conseil scientifique, Conseil socio-économique, Conseil d’orientation stratégique 
 
Les articles 19, 20 et 21 sont supprimés et remplacés par un article unique rédigé comme suit 
: 
 
« Article 19 - Conseil d’orientation 
 
19.1 Composition 
 
Le conseil d’orientation est composé d’un maximum de vingt personnes physiques, choisies 
en raison de leurs compétences, notamment parmi les membres fondateurs et membres 
associés du groupement. Il est nommé par le conseil d’administration pour une période 
renouvelable de 3 ans. En cas de départ d’un membre, le conseil d’administration pourvoit à 
son remplacement dans les mêmes conditions. 
 
Le président du conseil d’orientation est nommé parmi les membres de ce conseil dans les 
mêmes conditions que les membres eux-mêmes. Il assiste avec voix consultative aux réunions 
de l’assemblée générale et du conseil d’administration. 
 
Après accord du président du conseil d’orientation, le directeur du groupement peut 
proposer, ponctuellement et à titre consultatif, la participation au conseil d’orientation de 
toute personne susceptible d’être utile aux débats. Les personnes invitées ne participent pas 
aux délibérations du conseil d’orientation. 
  
Le mandat des membres du conseil d’orientation est exercé gratuitement. Toutefois, le conseil 
d’administration peut allouer des indemnités ou des remboursements pour des missions 
confiées à des conseillers. 
 
19.2 Attributions 
 
Le conseil d’orientation assiste le conseil d’administration pour l’accomplissement des 
missions du groupement. 
 
Il émet, sur sa propre initiative ou sur sollicitation du conseil d’administration, tout avis et 
recommandations sur : 
- l’activité du groupement, notamment sur les aspects scientifiques, techniques et 
stratégiques des projets du groupement 
- l’impulsion et la réalisation de grands projets fédérateurs, notamment dans le cadre d’appels 
à projets et de programmes nationaux et internationaux 
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- sur tous les problèmes qui lui sont soumis par le conseil d’administration. 
 
Ses évaluations et commentaires sont présentés au conseil d’administration. 
 
Il peut être saisi pour avis de toute question par le président du conseil d’administration. 
 
19. 3 Fonctionnement 
 
Le conseil d’orientation se réunit en tant que de besoin et au moins une fois par an, à 
l’invitation de son président, en accord avec le directeur du groupement. 
 
Le président du conseil d’administration, le directeur du groupement, et le cas échéant le 
directeur adjoint, participent de droit à toutes les réunions du conseil d’orientation avec voix 
consultative. 
 
Le conseil d’orientation est convoqué quinze jours au moins à l’avance. La convocation indique 
l’ordre du jour, le lieu réunion et est accompagnée de l’ensemble des documents 
préparatoires correspondants à l’ordre du jour. Celui-ci est établi par le président du conseil 
d’orientation, en concertation avec le président du conseil d’administration et le directeur du 
groupement. En cas d’indisponibilité, les membres du conseil peuvent se faire représenter par 
une personne de leur choix, indiquée sept jours au moins à l’avance.  
 
Les avis et recommandations du conseil d’orientation sont transmis au conseil 
d’administration. Ils sont systématiquement assortis de la liste des membres présents et des 
absents lors de leur formulation, ainsi que du nombre de voix pour, contre et des 
abstentions. » 
 
Article 16 - Dévolution des biens 
  
L’article 25 « Dévolution des biens » est modifié et remplacé comme suit : 
  
« En cas de dissolution du groupement, les biens du groupement sont dévolus à un organisme 
sans but lucratif conformément à la loi du 1er juillet 1901 et à son décret d’application du 16 
août 1901 suivant les règles déterminées en assemblée générale. » 
 
Article 17 – Date d’effet de l’avenant 
  
Le présent avenant prend effet à la date d’approbation de l’autorité administrative. 
  
Article 18 – Modifications 
  
Tous les autres articles de la convention constitutive restent inchangés. 
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Fait en 12 exemplaires originaux. 
 
 
Le    à 
 
Pour le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté 
 
Sa présidente 
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Le    à 
 
Pour Dijon Métropole 
 
Son président 
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Le    à 
 
Pour le Grand Chalon Agglomération 
 
Son président 
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Le    à 
 
Pour Mâconnais-Beaujolais Agglomération 
 
Son président 
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Le    à 
 
Pour la Communauté d’Agglomération Beaune, Côte et Sud 
 
Son président 
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Le    à 
 
Pour l'Université Bourgogne Europe 
 
Son président 
  



 

 18 

 
Le    à 
 
Pour l'Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture, l'alimentation et 
l'environnement, au titre de son école l’Institut Agro Dijon 
 
Sa directrice générale 
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Le    à 
 
Pour Burgundy School of Business, School of Wine and Spirits Business 
 
Son directeur général 
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Le    à 
 
Pour le Bureau Interprofessionnel des Vins de Bourgogne 
 
Son président 
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Le    à 
 
Pour le Pôle de compétitivité Vitagora 
 
Son président 
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Le    à 
 
Pour la Chambre Régionale d'Agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 
 
Son président 
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Le    à 
 
Pour le Comité Interprofessionnel des Vins du Jura 
 
Son président 
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CONVENTION D’UTILISATION PONCTUELLE, A TITRE GRATUIT,DES LOCAUX, MATERIELS ET INSTRUMENTSDU CONSERVATOIRE EDGAR VARESE

Entre les soussignés :
Mâconn�is-Be�ujol�is Agglomér�tion (MBA), représentée par sa vice-présidente en charge deséquipements culturels communautaires, Madame Véronique-L�ure Verr�est, habilitée pardélibération du bureau permanent du 21 mai 2025
Ayant son siège : 67, esplanade du Breuil – BP CS 20811– 71011 – Mâcon cedex
Ci-après dénommée « MBA »
Et
L’�ssoci�tion « Ac�démie des sciences, �rts et belles-lettres de Mâcon » représentée par sasecrétaire générale, madame Marie-Noëlle Guillemin�
Ayant son siège : Hôtel de Sennecé - 41, rue Sigorgne – 71000 Mâcon
Ci-après dénommée « L’utilis�teur »

Il � été convenu ce qui suit :

Vu le Code général des collectivités territoriales,Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,Vu les statuts de MBA, et notamment l’item « Construction, aménagement, entretien et gestiond’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » de la compétence supplémentaire« Équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire »,Vu la délibération n 2018-155 du conseil communautaire du 13 décembre 2018 modifiée définissantd’intérêt communautaire « Le conservatoire de musique et de danse Edgar Varèse »,Vu la délibération du conseil communautaire du 24 juin 2010 décidant de pérenniser la gratuité de lamise à disposition de salles, de matériels et d’instruments à certains organismes utilisateurs,Vu la demande formulée par madame Véronique Brunet en vue de l’organisation d’un concerthommage à Gabriel Voisin dans les locaux du conservatoire Edgar Varèse�Vu la disponibilité des locaux demandés, ainsi que le matériel et instrument,



2

ARTICLE 1 – OBJET
1-1 MBA, gestionnaire du conservatoire Edgar Varèse, met à disposition de l’utilisateur la sallesuivante :

L� s�lle 209 : Capacité d’utilisation maximum : 30 personnes
Et le matériel et instrument suivants :

‑ 1 piano droit ;
‑ 20 chaises�

A la date et aux horaires suivants :
- Mardi 27 mai 2025 de 18 h à 19 h�
Afin d’y accueillir les spectateurs invités par l’utilisateur pour le concert hommage donné dans le cadrede l’exposition « Gabriel Voisin, inventer sans limites »�
Les créneaux horaires comprennent l’ensemble des interventions (installation, préparation, concerts,rangement)�
1-2 Destination des lieux mis à disposition : représentation�
ARTICLE 2 – CONDITIONS GENERALES
2-1 La mise à disposition porte sur des salles équipées, chauffées et en état�
2-2 La communauté MBA prend en charge la totalité des fluides (eau, électricité et chauffage)�
2-3 L’entretien des locaux mis à disposition est à la charge de l’association�
2-4 La valorisation de l’avantage ainsi accordé s’élève à 347 €, dont 5= € �u titre de l� mise àdisponibilité d’un personnel technique sur l� demi-journée6
2-5 La présente convention entre en vigueur à la date de sa notification à l’utilisateur et est concluepour la durée de la mise à disposition�
ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE L’UTILISATEUR
3-1 L’utilisateur accepte les lieux dans l’état où il se trouve au moment de son entrée en jouissance�Un état des lieux contradictoire sera établi avec le directeur du conservatoire à cette occasion�L’utilisateur s’engage à rendre les locaux mis à disposition dans le même état que lors de l’entrée dansles lieux�
3-2 L’utilisateur devra jouir des lieux mis à disposition en bon père de famille, suivant la destinationprévue à l’article 1-2 du présent contrat, sans rien faire qui puisse nuire à la tranquillité des autresoccupants�
3-3 L’utilisateur s’engage à respecter la capacité d’accueil des salles, telle que fixée à l’article 1-1�Le non-respect de la capacité d’accueil engagera la responsabilité de l’utilisateur�
3-4 L’utilisateur ne pourra faire aucune transformation des lieux sans l’accord de la communauté MBA�Il s’engage à maintenir les lieux dans un état de propreté acceptable�
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3-5 Toutes réparations des biens mis à disposition qui seraient la conséquence d’un usage anormal ouabusif sera à la charge de l’utilisateur, sur présentation d’un titre de recette par la communauté MBA�
3-6 L’utilisateur devra laisser exécuter dans les lieux mis à disposition les travaux d’entretien etd’amélioration des locaux mis en œuvre par la communauté MBA�
3-7 L’utilisateur devra laisser la communauté MBA visiter les lieux ou les faire visiter chaque fois quecela est nécessaire pour l’entretien, les réparations et la sécurité de l’immeuble�
3-8 L’utilisateur devra répondre de toutes dégradations et pertes survenant pendant la durée de laconvention dans les locaux dont il a la jouissance exclusive�
3-9 L’utilisateur s’engage pendant toute la durée du contrat, à être assuré au titre de la responsabilitécivile et au titre des dommages aux biens pour les risques locatifs, auprès d’une compagnie d’assurancenotoirement solvable� L’utilis�teur s’eng�ge à fournir à l� commun�uté MBA, sous peine denullité du contr�t, une �ttest�tion d’�ssur�nce lors de l� sign�ture du contr�t6
Cette disposition ne s’�pplique p�s �ux �dministr�tions de l’Ét�t, qui est son propre �ssureur6
3-10 L’utilisateur ne pourra exercer aucun recours contre la communauté MBA en cas de vol,cambriolage ou troubles de jouissance survenus du fait des autres occupants ou de toute personne etdevra faire son affaire personnelle de toute difficulté à ce sujet�
3-11 La présence d’un agent habilité SSIAP 1 (Service de sécurité incendie et d’aide à la personne) seraassurée par un personnel technique du conservatoire, dûment habilité pour gérer le risque incendie outout besoin d’intervention en cas d’incident�
ARTICLE 4 – RÉSILIATION
La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par lettrerecommandée avec accusé de réception en respectant un délai de prévenance de 15 jours�

Fait à Mâcon,
Le
En deux exemplaires originaux�

Pour l’utilisateur,Marie-Noëlle GuilleminLa secrétaire générale de l’association« Académie de sciences, des Arts etdes Belles-Lettres »,

Pour MBA,Pour le président et par délégation,Véronique-Laure VerraestVice-présidente en charge des relations avec lesorganismes culturels et équipementsculturels communautaires
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CONVENTION D’UTILISATION PONCTUELLE, A TITRE GRATUIT,DES LOCAUX, MATERIELS ET INSTRUMENTSDU CONSERVATOIRE EDGAR VARESE

Entre les soussignés :
Mâconn�is-Be�ujol�is Agglomér�tion (MBA), représentée par sa vice-présidente en charge deséquipements culturels communautaires, Madame Véronique-L�ure Verr�est, habilitée pardélibération du bureau permanent du 21 mai 2025
Ayant son siège : 67, esplanade du Breuil – BP CS 20811– 71011 – Mâcon cedex
Ci-après dénommée « MBA »
Et
L� m�ison des jeunes et de l� culture de l’Hérit�n (MJC Hérit�n), représentée par sa directrice,Madame Nathalie Canard
Ayant son siège : 24, rue de l’Héritan – 71000 Mâcon
Ci-après dénommée « L’utilis�teur »

Il a été convenu ce qui suit :
Vu le Code général des collectivités territoriales,Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,Vu la délibération du conseil communautaire du 24 juin 2010 décidant de pérenniser la gratuité de lamise à disposition de salles, de matériels et d’instruments à certains organismes utilisateurs,Vu les statuts de MBA, et notamment l’item « Construction, aménagement, entretien et gestiond’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » de la compétence supplémentaire« Équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire »,Vu la délibération n 2018-155 du conseil communautaire du 13 décembre 2018 modifiée définissantd’intérêt communautaire « Le conservatoire de musique et de danse Edgar Varèse »,Vu la demande formulée par la MJC Héritan du 18 février 2025 pour organiser une « Scène de juin » àl’auditorium du conservatoire Edgar Varèse�Vu la disponibilité des locaux demandés, ainsi que le matériel et instrument,
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ARTICLE 1 – OBJET
1-1 MBA, gestionnaire du conservatoire Edgar varèse, met à disposition de l’utilisateur la sallesuivante :

L’�uditorium : Capacité d’utilisation maximum : 326 personnes
Et le matériel et instrument suivants :
- 20 pupitres ;
- 20 chaises�

A la date et aux horaires suivants :
- Vendredi 13 juin 2025 de 17 h 30 à 22 h

Afin d’y accueillir les ateliers de guitare de la MJC Héritan dans le cadre des représentations des« Scènes de Juin » de l’établissement pour une répétition générale puis une représentation�
Les créneaux horaires comprennent l’ensemble des interventions (installation, cours, rangement)�
1-2 Destination des lieux mis à disposition : cours, enseignement, représentation�
ARTICLE 2 – CONDITIONS GENERALES
2-1 La mise à disposition porte sur des salles équipées, chauffées et en état�
2-2 La communauté MBA prend en charge la totalité des fluides (eau, électricité et chauffage)�
2-3 L’entretien des locaux mis à disposition est à la charge de l’association�
2-4 La valorisation de l’avantage ainsi accordé s’élève à 388 €, dont 56 € de mise à disposition d’unpersonnel technique8
2-5 La présente convention entre en vigueur à la date de sa notification à l’utilisateur et est concluepour la durée de la mise à disposition�
ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE L’UTILISATEUR
3-1 L’utilisateur accepte les lieux dans l’état où il se trouve au moment de son entrée en jouissance� Unétat des lieux contradictoire sera établi avec le directeur du conservatoire à cette occasion� L’utilisateurs’engage à rendre les locaux mis à disposition dans le même état que lors de l’entrée dans les lieux�
3-2 L’utilisateur devra jouir des lieux mis à disposition en bon père de famille, suivant la destinationprévue à l’article 1-2 du présent contrat, sans rien faire qui puisse nuire à la tranquillité des autresoccupants�
3-3 L’utilisateur s’engage à respecter la capacité d’accueil des salles, telle que fixée à l’article 1-1�Le non-respect de la capacité d’accueil engagera la responsabilité de l’utilisateur�
3-4 L’utilisateur ne pourra faire aucune transformation des lieux sans l’accord de la communauté MBA�Il s’engage à maintenir les lieux dans un état de propreté acceptable�
3-5 Toutes réparations des biens mis à disposition qui seraient la conséquence d’un usage anormal ouabusif sera à la charge de l’utilisateur, sur présentation d’un titre de recette par la communauté MBA�
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3-6 L’utilisateur devra laisser exécuter dans les lieux mis à disposition les travaux d’entretien etd’amélioration des locaux mis en œuvre par la communauté MBA�
3-7 L’utilisateur devra laisser la communauté MBA visiter les lieux ou les faire visiter chaque fois quecela est nécessaire pour l’entretien, les réparations et la sécurité de l’immeuble�
3-8 L’utilisateur devra répondre de toutes dégradations et pertes survenant pendant la durée de laconvention dans les locaux dont il a la jouissance exclusive�
3-9 L’utilisateur s’engage pendant toute la durée du contrat, à être assuré au titre de la responsabilitécivile et au titre des dommages aux biens pour les risques locatifs, auprès d’une compagnie d’assurancenotoirement solvable� L’utilis�teur s’eng�ge à fournir à l� commun�uté MBA, sous peine denullité du contr�t, une �ttest�tion d’�ssur�nce lors de l� sign�ture du contr�t8
Cette disposition ne s’�pplique p�s �ux �dministr�tions de l’Ét�t, qui est son propre �ssureur8
3-10 L’utilisateur ne pourra exercer aucun recours contre la communauté MBA en cas de vol,cambriolage ou troubles de jouissance survenus du fait des autres occupants ou de toute personne etdevra faire son affaire personnelle de toute difficulté à ce sujet�
3-11 L’utilisateur s’engage à faire appel à un agent d’une société de sécurité incendie et d’assistance à lapersonne (SSIAP), habilité SSIAP 1 tout au long de la manifestation qu’il organise, et ce afin de gérer lerisque incendie ou tout besoin d’intervention en cas d’incident� Il fournit au plus tard une semaine avantla date de l’événement une copie du contrat souscrit auprès de cette société avec copie du diplômeattestant de la qualité de SSIAP 1 de l’agent intervenant� L’utilisateur peut également faire appel à unmembre de l’organisme auquel il appartient pour effectuer ces missions� Il devra alors fournir copie desdiplômes attestant de cette qualité a minima une semaine avant la date de l’événement�
ARTICLE 4 – RÉSILIATION
La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par lettrerecommandée avec accusé de réception en respectant un délai de prévenance de 15 jours�

Fait à Mâcon,
Le
En deux exemplaires originaux�

Pour l’utilisateur,Nathalie CanardDirectrice de la maison des jeunes et de la culturede l’Héritan,

Pour MBA,Pour le président et par délégation,Véronique-Laure VerraestVice-présidente en charge des relations avec lesorganismes culturels et équipements culturelscommunautaires
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CONVENTION D’UTILISATION PONCTUELLE, A TITRE GRATUIT,DES LOCAUX, MATERIELS ET INSTRUMENTSDU CONSERVATOIRE EDGAR VARESE

Entre les soussignés :
Mâconn�is-Be�ujol�is Agglomér�tion (MBA), représentée par sa vice-présidente la Vice-présidenteen charge des équipements culturels communautaires, Madame Véronique-L�ure Verr�est, habilitéepar délibération du bureau permanent du 21 mai 2025
Ayant son siège : 67, esplanade du Breuil – BP CS 20811– 71011 – Mâcon cedex
Ci-après dénommée « MBA »
Et
L� direction des Services dép�rtement�ux de l’éduc�tion n�tion�le de S�ône-et-Loire (DSDEN)représentée par l’inspectrice d’académie directrice académique des services de l’éducation nationale deSaône-et-Loire, Madame Catherine Pierre�
Ayant son siège : Cité administrative – boulevard Henri Dunant – 71000 Mâcon
Ci-après dénommée « L’utilis�teur »

Il a été convenu ce qui suit :
Vu le Code général des collectivités territoriales,Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,Vu la délibération du conseil communautaire du 24 juin 2010 décidant de pérenniser la gratuité de lamise à disposition de salles, de matériels et d’instruments à certains organismes utilisateurs,Vu les statuts de MBA, et notamment l’item « Construction, aménagement, entretien et gestiond’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » de la compétence supplémentaire« Équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire »,Vu la délibération n 2018-155 du conseil communautaire du 13 décembre 2018 modifiée définissantd’intérêt communautaire « Le conservatoire de musique et de danse Edgar Varèse »,Vu la demande formulée par Madame Filipe, directrice de l’école Annexe de Mâcon, le 9 janvier 2025 envue de l’organisation de concerts à l’auditorium du conservatoire Edgar Varèse�Vu la disponibilité des locaux demandés, ainsi que le matériel et instrument,
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ARTICLE 1 – OBJET
1-1 MBA, gestionnaire du conservatoire Edgar Varèse, met à disposition de l’utilisateur la sallesuivante :

L’�uditorium : Capacité d’utilisation maximum : 326 personnes
Et le matériel et instrument suivants :

‑ 1 piano à queue ;
‑ 1 microphone�

A la date et aux horaires suivants :
- Mardi 26 juin 2025 de 10 h à 20 h�

Afin d’y accueillir les classes de l’école Annexe de Mâcon pour une répétition et trois représentations,soit une par cycle d’enseignement� Ces représentations se feront en présence des parents d’élèves�
Les créneaux horaires comprennent l’ensemble des interventions (installation, préparation, concerts,rangement)�
1-2 Destination des lieux mis à disposition : cours, enseignement, représentation�
ARTICLE 2 – CONDITIONS GENERALES
2-1 La mise à disposition porte sur des salles équipées, chauffées et en état�
2-2 La communauté MBA prend en charge la totalité des fluides (eau, électricité et chauffage)�
2-3 L’entretien des locaux mis à disposition est à la charge de l’association�
2-4 La valorisation de l’avantage ainsi accordé s’élève à 1 095 €, dont 112 € �u titre de l� mise àdisponibilité d’un personnel technique sur l� journée;
2-5 La présente convention entre en vigueur à la date de sa notification à l’utilisateur et est concluepour la durée de la mise à disposition�
ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE L’UTILISATEUR
3-1 L’utilisateur accepte les lieux dans l’état où il se trouve au moment de son entrée en jouissance� Unétat des lieux contradictoire sera établi avec le directeur du conservatoire à cette occasion� L’utilisateurs’engage à rendre les locaux mis à disposition dans le même état que lors de l’entrée dans les lieux�
3-2 L’utilisateur devra jouir des lieux mis à disposition en bon père de famille, suivant la destinationprévue à l’article 1-2 du présent contrat, sans rien faire qui puisse nuire à la tranquillité des autresoccupants�
3-3 L’utilisateur s’engage à respecter la capacité d’accueil des salles, telle que fixée à l’article 1-1�Le non-respect de la capacité d’accueil engagera la responsabilité de l’utilisateur�
3-4 L’utilisateur ne pourra faire aucune transformation des lieux sans l’accord de la communauté MBA�Il s’engage à maintenir les lieux dans un état de propreté acceptable�
3-5 Toutes réparations des biens mis à disposition qui seraient la conséquence d’un usage anormal ouabusif sera à la charge de l’utilisateur, sur présentation d’un titre de recette par la communauté MBA�
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3-6 L’utilisateur devra laisser exécuter dans les lieux mis à disposition les travaux d’entretien etd’amélioration des locaux mis en œuvre par la communauté MBA�
3-7 L’utilisateur devra laisser la communauté MBA visiter les lieux ou les faire visiter chaque fois quecela est nécessaire pour l’entretien, les réparations et la sécurité de l’immeuble�
3-8 L’utilisateur devra répondre de toutes dégradations et pertes survenant pendant la durée de laconvention dans les locaux dont il a la jouissance exclusive�

3-9 L’utilisateur s’engage pendant toute la durée du contrat, à être assuré au titre de la responsabilitécivile et au titre des dommages aux biens pour les risques locatifs, auprès d’une compagnie d’assurancenotoirement solvable� L’utilis�teur s’eng�ge à fournir à l� commun�uté MBA, sous peine denullité du contr�t, une �ttest�tion d’�ssur�nce lors de l� sign�ture du contr�t;
Cette disposition ne s’�pplique p�s �ux �dministr�tions de l’Ét�t, qui est son propre �ssureur;
3-10 L’utilisateur ne pourra exercer aucun recours contre la communauté MBA en cas de vol,cambriolage ou troubles de jouissance survenus du fait des autres occupants ou de toute personne etdevra faire son affaire personnelle de toute difficulté à ce sujet�
3-11 Compte tenu du partenariat existant entre l’école Annexe de Mâcon et le conservatoireEdgar Varèse mis en place dans le cadre du dispositif des classes à horaires aménagés à dominante voix(CHAMV), la présence d’un agent habilité SSIAP 1 (Service de sécurité incendie et d’aide à la personne)sera assurée par un personnel technique du conservatoire, dûment habilité pour gérer le risque incendieou tout besoin d’intervention en cas d’incident�
ARTICLE 4 – RÉSILIATION
La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par lettrerecommandée avec accusé de réception en respectant un délai de prévenance de 15 jours�

Fait à Mâcon,
Le
En deux exemplaires originaux�

Pour l’utilisateur,Catherine PierreInspectrice d’académie – Directrice académique desservices de l’éducation nationale deSaône-et-Loire,

Pour MBA,Pour le président et par délégation,Véronique-Laure VerraestVice-présidente en charge des relations avec lesorganismes culturels et équipements culturelscommunautaires,
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CONVENTION D’UTILISATION PONCTUELLE, A TITRE GRATUIT,DES LOCAUX, MATERIELS ET INSTRUMENTSDU CONSERVATOIRE EDGAR VARESE

Entre les soussignés :
Mâconn�is-Be�ujol�is Agglomér�tion (MBA), représentée par sa vice-présidente en charge deséquipements culturels communautaires, Madame Véronique-L�ure Verr�est, habilitée pardélibération du bureau permanent du 21 mai 2025
Ayant son siège : 67, esplanade du Breuil – BP CS 20811– 71011 – Mâcon cedex
Ci-après dénommée « MBA »
Et
L’�ssoci�tion Effervescence, représentée par son co-président, M� Jean-Pierre Meilland�
Ayant son siège : 4, rue Agut – 71000 Mâcon
Ci-après dénommée « L’utilis�teur »

Il a été convenu ce qui suit :
Vu le Code général des collectivités territoriales,Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 juin 2010 décidant de pérenniser la gratuité de lamise à disposition de salles, de matériels et d’instruments à certains organismes utilisateurs,Vu les statuts de MBA, et notamment l’item « Construction, aménagement, entretien et gestiond’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » de la compétence supplémentaire« Équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire »,Vu la délibération n 2018-155 du conseil communautaire du 13 décembre 2018 modifiée définissantd’intérêt communautaire « Le conservatoire de musique et de danse Edgar Varèse »,Vu la demande formulée par Monsieur Jean-Pierre Meilland, co-président d’Effervescence en date du30 avril 2025,Vu la disponibilité des locaux demandés, ainsi que le matériel et instrument,
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ARTICLE 1 – OBJET
1-1 MBA, gestionnaire du conservatoire Edgar Varèse, met à disposition de l’utilisateur la sallesuivante :

L’�uditorium : Capacité d’utilisation maximum : 326 personnes

A la date et aux horaires suivants :
- Jeudi 3 et vendredi 4 juillet 2025 de 9 h à 13 h�
Afin de réaliser un film de promotion avec les membres de l’association en vue du 10ème anniversaire dufestival Effervescence qui se tiendra au mois d’octobre 2025�
Les créneaux horaires comprennent l’ensemble des interventions (installation, cours, rangement)�
1-2 Destination des lieux mis à disposition : cours, enseignement, représentation�
ARTICLE 2 – CONDITIONS GENERALES
2-1 La mise à disposition porte sur des salles équipées, chauffées et en état�
2-2 La communauté MBA prend en charge la totalité des fluides (eau, électricité et chauffage)�
2-3 L’entretien des locaux mis à disposition est à la charge de l’association�
2-4 La valorisation de l’avantage ainsi accordé s’élève à 226 €, s�ns mise à disposition depersonnels techniques9
2-5 La présente convention entre en vigueur à la date de sa notification à l’utilisateur et est concluepour la durée de la mise à disposition�
ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE L’UTILISATEUR
3-1 L’utilisateur accepte les lieux dans l’état où il se trouve au moment de son entrée en jouissance� Unétat des lieux contradictoire sera établi avec le directeur du conservatoire à cette occasion� L’utilisateurs’engage à rendre les locaux mis à disposition dans le même état que lors de l’entrée dans les lieux�
3-2 L’utilisateur devra jouir des lieux mis à disposition en bon père de famille, suivant la destinationprévue à l’article 1-2 du présent contrat, sans rien faire qui puisse nuire à la tranquillité des autresoccupants�
3-3 L’utilisateur s’engage à respecter la capacité d’accueil des salles, telle que fixée à l’article 1-1�Le non-respect de la capacité d’accueil engagera la responsabilité de l’utilisateur�
3-4 L’utilisateur ne pourra faire aucune transformation des lieux sans l’accord de la communauté MBA�Il s’engage à maintenir les lieux dans un état de propreté acceptable�
3-5 Toutes réparations des biens mis à disposition qui seraient la conséquence d’un usage anormal ouabusif sera à la charge de l’utilisateur, sur présentation d’un titre de recette par la communauté MBA�
3-6 L’utilisateur devra laisser exécuter dans les lieux mis à disposition les travaux d’entretien etd’amélioration des locaux mis en œuvre par la communauté MBA�
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3-7 L’utilisateur devra laisser la communauté MBA visiter les lieux ou les faire visiter chaque fois quecela est nécessaire pour l’entretien, les réparations et la sécurité de l’immeuble�
3-8 L’utilisateur devra répondre de toutes dégradations et pertes survenant pendant la durée de laconvention dans les locaux dont il a la jouissance exclusive�
3-9 L’utilisateur s’engage pendant toute la durée du contrat, à être assuré au titre de la responsabilitécivile et au titre des dommages aux biens pour les risques locatifs, auprès d’une compagnie d’assurancenotoirement solvable� L’utilis�teur s’eng�ge à fournir à l� commun�uté MBA, sous peine denullité du contr�t, une �ttest�tion d’�ssur�nce lors de l� sign�ture du contr�t9
Cette disposition ne s’�pplique p�s �ux �dministr�tions de l’Ét�t, qui est son propre �ssureur9
3-10 L’utilisateur ne pourra exercer aucun recours contre la communauté MBA en cas de vol,cambriolage ou troubles de jouissance survenus du fait des autres occupants ou de toute personne etdevra faire son affaire personnelle de toute difficulté à ce sujet�
3-11 La présence d’un agent habilité SSIAP 1 (Service de sécurité incendie et d’aide à la personne) seraassurée par un personnel technique du conservatoire, dûment habilité pour gérer le risque incendie outout besoin d’intervention en cas d’incident�
ARTICLE 4 – RÉSILIATION
La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par lettrerecommandée avec accusé de réception en respectant un délai de prévenance de 15 jours�

Fait à Mâcon,
Le
En deux exemplaires originaux�

Pour l’utilisateur,Le co-président, Pour MBA,La vice-présidente en charge des relations avec lesorganismes culturels et équipements culturelscommunautaires

Jean-Pierre Meilland Véronique-Laure Verraest
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Convention de partenariatclasses à horaires amenages à dominante voixEntreMBA – DSDEN de Saône-et-Loire – Ville de Mâcon
ENTRE
Mâconnais-Beaujolais Agglomération (MBA), représentée par sa vice-présidente en charge deséquipements culturels communautaires, Madame Véronique-Laure Verraest, habilitée par délibérationdu bureau permanent du 21 mai 2025Ayant son siège : 67, esplanade du Breuil – BP CS 20811– 71011 – Mâcon cedex
Ci-après dénommée « MBA »
La Ville de Mâcon, représentée par son maire, Monsieur Jean-Patrick Courtois,Ayant son siège, Hôtel de Ville – quai Lamartine - 71000 Mâcon
Ci-après dénommée : « La Ville de Mâcon ».
La Direction Académique des services de l'Éducation nationale de Saône-et-Loire (DSDEN)représentée par sa Directrice, Madame Catherine Pierre,Ayant son siège, Cité administrative, boulevard Henri Dunant- BP 72512 - 71025 Mâcon cedex 9$
Ci-après dénommée : « l’Éducation nationale ».

Vu le Code de l'Éducation et notamment les articles L212-8, L312-5 à L312-8 et L361-l à L362-5,Vu l'arrêté du 31 juillet 2002 relatif aux classes à horaires aménagés pour les enseignements artistiquesrenforcés destinés aux élèves des écoles et collèges,Vu l'arrêté du 22 juin 2006 fixant le programme d'enseignement des classes à horaires aménagésmusicales,Vu la circulaire n 2002-1 65 du 2-8-2002,Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation du 18-5-2006,Vu les statuts de MBA, et notamment l’item « Construction, aménagement, entretien et gestiond’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » de la compétence supplémentaire« Équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire »,Vu la délibération n 2018-155 du conseil communautaire du 13 décembre 2018 modifiée définissantd’intérêt communautaire « Le conservatoire de musique et de danse :dgar Varèse »,
Préambule :

L'arrêté du 31 juillet 2002 pris conjointement par le ministre de l'éducation nationale et le ministre de laculture et de la communication, et la circulaire n 2002-165 du 2 août 2002 fixent les conditionsd'ouverture et de fonctionnement des classes à horaires aménagés musicales destinées aux élèves desécoles et collèges bénéficiant d'enseignement artistique renforcé$ L'arrêté du 22 juin 2006, paru auBulletin officiel de l’:ducation nationale n 30 du 27 juillet 2006, définit les programmes qui permettrontla mise en œuvre d'un projet homogène partagé par tous les membres de l'équipe pédagogique$
Il est convenu et arrêté ce qui suit :
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Article 1 : Objet
Le dispositif CHAMV (classe à horaires aménagés musique à dominante vocale) à l'école élémentaireAnnexe de Mâcon en collaboration avec MBA et son conservatoire communautaire à rayonnementdépartemental :dgar Varèse est renouvelé$
Ce dispositif est soumis, dans l'école où il est implanté, aux règles régissant les écoles publiques(obligation, gratuité, laïcité et fonctionne en application des instructions et programmes officiels et desinstructions spécifiques (circulaires interministérielles n 84-1 65 et n 86-323 du 29 octobre 1986)$L'inscription de ces élèves au conservatoire est donc gratuite$
L'organisation de ce dispositif permet aux élèves de suivre une scolarité d'enseignement général dans lerespect des programmes scolaires en vigueur tout en développant parallèlement des compétencesmusicales particulièrement affirmées$ Il s'articule autour d'un projet pédagogique équilibré qui respectela double finalité : enseignement général et artistique$
Le dispositif CHAMV doit être pensé et apparaître comme un vecteur pédagogique original portant despréoccupations éducatives au bénéfice de la réussite de tous les élèves de l'établissement$ Ouvert auxélèves motivés, débutants ou non débutants, le dispositif CHAMV permet de suivre une formationspécifique dans le domaine du chant choral, sur le temps scolaire, en complémentarité de la formationgénérale dont le programme scolaire est identique à celui des classes traditionnelles de niveau équivalent$
Article 2 : Durée et contenu du projet éducatif
Le projet pédagogique de l'école élémentaire Annexe décrit les conditions d'organisation de ce dispositif,à savoir :

- les objectifs d'apprentissage, conformes aux programmes en vigueur ;
- le rôle et la place du maître de la classe et des enseignants du conservatoire ;
- le dispositif d'évaluation ;
- les mesures prises pour garantir la sécurité ;
- les responsabilités et les modalités de surveillance ;
- l’organisation en temps scolaire comme hors temps scolaire des représentations, concerts etauditions auxquelles participe le dispositif CHAMV ;
- un temps de concertation est prévu entre les enseignants du conservatoire et les enseignantsde l’éducation nationale$

Ces éléments, ainsi que le planning des séances, sont validés par l'Inspectrice de l'Éducation nationale dela circonscription de Mâcon Nord, et le directeur du conservatoire, en début d'année scolaire$
Article 3 : Obligations des partenaires

Article 3.1 : Obligations de MBA
MBA s'engage à :

- assurer la mise à disposition des enseignants du conservatoire nécessaires au dispositif et àassurer la gratuité aux élèves concernés (droits d’inscription et frais de scolarité auconservatoire) ;- mettre à disposition dans les locaux de l'école élémentaire Annexe de Mâcon les instruments demusique et matériels nécessaires notamment en équipant les salles de cours en pianos etpupitres ;- à faire intervenir trois enseignants du conservatoire communautaire selon un emploi du tempsarrêté avec la directrice de l'école : un enseignant titulaire du certificat d’aptitude (CA) de direction d'ensembles vocaux,chargé d'intervenir pour la pratique du chant choral et chargé de la coordination etpartenaire de l’élaboration du projet ; un enseignant de formation musicale, titulaire du certificat d’aptitude (CA) chargé de laformation et de la culture musicale, accompagnateur du chant choral au piano ; un enseignant titulaire du diplôme d’état (D:) en chant lyrique, chargé de la techniquevocale$
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Article 3.2 : Obligations de la DSDEN
L’Éducation nationale via la Directrice académique des services de l'Éducation nationale agissant surdélégation du recteur d’académie conformément aux dispositions du décret n 2012-16 du 5 janvier 2012,s'engage suivant l'arrêté du 31 juillet 2002 article 2 à :
- mettre en place un dispositif classes à horaires aménagés musique à dominante voix (CHAMV) ;
- attribuer un emploi d’enseignant afin de permettre l’admission dans l’école d’enfants relevant d’unautre secteur de recrutement ;
- notifier dans le cadre du mouvement départemental des professeurs des écoles, le projetpédagogique spécifique de l'école élémentaire Annexe de Mâcon ;
- accompagner le projet par l’action de de la conseillère pédagogique en charge de l’éducationmusicale ;
- organiser les commissions de recrutement ;
- assurer la continuité du parcours des élèves au collège Pasteur, dès lors qu’ils satisfont aux exigencesdu cursus et qu’ils le souhaitent$

Article 3.3 : Obligations de la Ville de Mâcon
La Ville de Mâcon s’engage à réguler les inscriptions dans l’école, l’admission des nouveaux élèves issusd’autres écoles ne devant pas impliquer la mise à disposition d’un emploi supplémentaire d’enseignantpour les années futures$
Article 4 : Fonctionnement :

Article 4.1 - Les équipes
Dans le cadre du mouvement départemental des personnels du 1er degré, les enseignants sont informés,des modalités particulières d'organisation pédagogique de l'école élémentaire Annexe de Mâcon$

Article 4.2 - Organisation
Dans les locaux du conservatoire :dgar Varèse et/ou de l’école Annexe :- un cours hebdomadaire de 1 h 45 pour les élèves de la classe de CM2 et 1 h 30 pour les élèves de laclasse de CM1 ;- un cours hebdomadaire de 1 h 15 de formation musicale et culture musicale ;- un cours hebdomadaire de 1 h (2 fois 30’) de technique vocale et corporelle par petits groupes de 4élèves$

Article 4.3 - Répertoires abordés
Ils sont définis en fonction des progressions d’apprentissage et des projets, des aspects du travail de lavoix qu'il convient d'aborder pour permettre aux enfants de développer au mieux leur expressionmusicale$
Ils tiennent largement compte de la spécificité de chaque classe (niveau scolaire et identité propre àchaque groupe)$
Ils peuvent faire appel à des compositions originales « sur mesure » et s'articulent éventuellement autourde thématiques et/ou de styles différents (approche orale des langues étrangères par exemple)$
Ils donnent toujours lieu à une ou plusieurs prestations publiques, à la fin de chaque année scolaire, oùtous les partenaires sont invités$

Article 4.4 - Objectifs pédagogiques communs à toutes les classes :
- savoir s'approprier un texte et une musique en les mémorisant grâce au travail sur la signification dutexte et au vécu corporel et émotionnel des élèves ;
- gérer au mieux son autonomie et sa présence en scène ;
- avoir conscience du groupe et savoir gérer sa place en cohérence et solidarité avec lui ;
- savoir utiliser sa voix parlée et chantée de façon saine (ayant éprouvé corporellement les notions debase de la technique vocale) ;
- savoir écouter le discours musical de façon critique (positive ou négative), sensible et analytique ;
- s’autoriser à improviser et inventer$
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Article 4.5 - Objectifs pédagogiques spécifiques à chaque niveau :
A. CM1 :

- commencer à aborder la polyphonie par le biais de canons ou de pièces ;
- reconnaître des intervalles et de rythmes en lien avec le cours de FM/Culture musicale ;
- savoir prendre en charge l'espace scénique de façon autonome ;
- savoir mémoriser et chanter des pièces en langues étrangères (accent tonique, prononciation) ;
- être source de proposition et d'invention ;
- savoir mémoriser de façon orale et commencer à déchiffrer sur partition ;
- commencer à analyser son geste vocal en lien avec ses sensations et comprendre les bases de latechnique vocale (posture, respiration, registres)$

B. CM2 :
- consolider les acquisitions du CM1 ;
- se perfectionner dans la lecture d'une partition ;
- pouvoir chanter des polyphonies simples à un par voix ;
- pourvoir chanter sainement dans un ambitus le plus large possible$

Article 4.6 - Outils et moyens utilisés :
- exercices d'improvisation théâtrale permettant de développer la conscience de l'espace scénique ;
- écoute et imitation ;
- explications de vocabulaire et improvisations sur les situations et affects véhiculés par les texteset/ou les musiques ;
- séances d'écoute et observation du travail des autres, menant à l'analyse et à la formulation d'un aviscritique constructif ;
- rencontres ponctuelles avec des instrumentistes et artistes de tous âges et univers stylistiques(danseurs, musiciens) à travers un travail commun débouchant sur une réalisation ;
- enseignement des notions de lecture et culture musicale durant la séance hebdomadaire de formationspécifique en lien avec celles du travail choral ;
- cours de technique vocale en petits groupes ou individuellement si nécessaire ;
- entretiens en concertation avec le professeur des écoles en charge de la classe si besoin ;
- concertations trimestrielles et sous forme de réunions bilans entre partenaires de l'équipeenseignante$
Article 5 : Admissions et réorientations
Peuvent être candidats à l'entrée dans le dispositif CHAMV à l'école élémentaire Annexe de Mâcon, lesélèves régulièrement inscrits dans une école élémentaire d'une des communes de MBA au moment desévaluations spécifiques organisées en vue de l'admission$
Une commission de recrutement est mise en place, fin mai$
La commission de recrutement décide de l’inscription dans le dispositif$
:lle est constituée des membres suivants :
- Madame la directrice académique des services de l':ducation nationale (DAS:N), ou sonreprésentant ;
- Madame l’Inspectrice de l’:ducation nationale de Mâcon nord ou son représentant ;
- Monsieur le directeur du conservatoire :dgar Varèse, de la conseillère aux études et de deuxenseignants du conservatoire ou son représentant ;
- deux représentants de l'équipe des professeurs des écoles dont la directrice de l’école Annexe ;
- un conseiller pédagogique en éducation musicale ;
- deux représentants des parents d’élèves siégeant au CD:N, désignés par la DAS:N ou sonreprésentant$
Les élèves domiciliés hors Mâcon mais sur le territoire de MBA, admis par la commission de recrutementobtiennent de plein droit une dérogation au périmètre scolaire$
Une réorientation de l’enfant peut être envisagée chaque fin d’année soit par la famille, soit par l’équipeenseignante$
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Article 6 : Responsabilité
L'enseignant de la classe est le responsable pédagogique des activités scolaires$ Il assure leurorganisation et leur mise en œuvre par sa participation et par sa présence effective$
La vocation principale des enseignants du conservatoire est d'apporter un éclairage technique etartistique qui enrichit l’enseignement des activités programmées dans les classes$
Les enseignants de l'éducation nationale restent garants de l'application des programmes scolaires envigueur$
Il appartient également à l'enseignant de veiller à ce que les conditions de sécurité soient réunies, sinonil suspendra ou interrompra immédiatement l'activité$
:n cas d'absence de l'un des partenaires ou de problèmes matériels pouvant justifier l'ajournement deséances, l'information réciproque se fera dans les meilleurs délais$
Article 7 : Discipline
Les élèves admis en CHAMV sont inscrits par les responsables légaux à l’école Annexe et au conservatoire:dgar Varèse$ Ils sont tenus de respecter le règlement intérieur des deux structures$Les élèves de CHAMV ont l’obligation de suivre l’intégralité des cours dispensés dans le cadre de cedispositif$ :n conséquence toute absence doit être justifiée auprès de l’école Annexe$
Article 8 : Déplacement des élèves
Pendant le temps scolaire, les déplacements des élèves se font en groupe entre l’école Annexe et leconservatoire :dgar Varèse$ Ils sont alors sous la responsabilité des enseignants de l’école Annexe$L’enseignant de l’école Annexe en charge du déplacement se rend au conservatoire avec un groupecomposé d’élèves inscrits et non inscrits dans le dispositif CHAMV$Les élèves inscrits dans le dispositif CHAMV sont pris en charge par l’enseignant du conservatoire$Les élèves non inscrits sont accueillis à titre gratuit dans une salle du conservatoire mise à dispositionpar MBA pour suivre les enseignements scolaires$
A la fin des activités au conservatoire, les élèves sont placés sous la seule responsabilité des enseignantsde l’école Annexe$:n cas d’absence de l’élève, un responsable légal informe l’école Annexe qui informe le conservatoire$
Article 9: Suivi et évaluation du dispositif
Un groupe de suivi composé des enseignants de l’école Annexe et du conservatoire réalise deux fois paran, un bilan du fonctionnement du dispositif classes à horaires aménagés à dominante vocale$
Deux fois par an, sur la base des bilans établis par le groupe de suivi, une commission évalue et régule lefonctionnement du dispositif CHAMV$ Un rapport d’activités, également présenté en conseil d’école, esttransmis en fin d’année scolaire à la DAS:N et à MBA$
Cette commission est constituée des membres suivants :

- Madame la directrice académique des services de l'éducation nationale, ou son représentant ;
- Monsieur le directeur du conservatoire :dgar Varèse ;
- Madame la conseillère aux études et de deux enseignant(e)s du conservatoire ;
- Madame l’Inspectrice de l’éducation nationale de Mâcon Nord ;
- un représentant du service Vie scolaire de la Ville de Mâcon ;
- Madame la directrice de l’école Annexe ;
- un enseignant minimum de l’équipe des professeurs des écoles ;
- un conseiller pédagogique en éducation musicale ;
- un représentant des parents d’élèves de l’école Annexe ;
- un représentant des parents d’élèves du conservatoire$
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Article 10 : Durée et résiliation de la convention
La présente convention est signée pour 3 ans, soit à compter du 1er septembre 2025 jusqu’au31 août 2028, sauf dénonciation par l'une des parties, trois mois avant la fin de l'année scolaire en courspour l'année scolaire suivante$
La présente convention pourra être complétée et adaptée en fonction des nécessités constatées aucours de sa mise en application et après accord des autorités signataires$

Fait à Mâcon en trois exemplaires, le

L’Inspectrice d’académie, directrice académiquedes services de l’:ducation nationalede Saône-et-Loire,Catherine Pierre

Pour MBA,Pour le Président et par délégation,Véronique-Laure VerraestLa vice-présidente en charge desrelations avec les organismes culturelscommunautaires

Pour la Ville de MâconLe maireJean-Patrick Courtois
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Convention de partenariat « orchestre à l’école »entreMBA – DSDEN de Saône-et-Loire – commune de Prissé
ENTRE
Mâconnais-Beaujolais Agglomération (MBA), représentée par sa vice-présidente en charge des équipementsculturels communautaires, Madame Véronique-Laure Verraest, habilitée par délibération du bureau permanentdu 21 mai 2025Ayant son siège : 67, esplanade du Breuil – BP CS 20811– 71011 – Mâcon cedexCi-après dénommée « MBA »
La mairie de PrisséSituée 75 rue de la mairie, 71960 PrisséReprésentée par son maire, Monsieur Pierre Desroches, habilité à cet effet par délibération n …………$$du ……$Ci-après désignée par les termes: « MBA »
ET

La direction des services départementaux de l’éducation nationale de Saône-et-LoireSituée : Cité administrative, boulevard Henri Dunant, BP 72512, 71025 Mâcon cedex 09Tél : 03 85 22 55 88Représentée par sa directrice académique, Madame Catherine PierreCi-après désigné par les termes : « La DSDEN »

Vu la circulaire n 2012-010 du 11 janvier 2012 relative au développement des pratiques orchestrales à l’école et aucollège$Vu la circulaire n 92-196 du 3 juillet 1992 et BO n 29 du 16 juillet 1992 (Participation d'intervenants extérieurs auxactivités d'enseignement dans les écoles maternelles et élémentaires)Vu le bulletin officiel n 17 du 23 avril 2015 et bulletin officiel spécial n 10 du 19 novembre 2015 (Programmes)Vu les statuts de MBA, et notamment l’item « Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipementsculturels et sportifs d’intérêt communautaire » de la compétence supplémentaire « Équipements culturels et sportifsd’intérêt communautaire »,Vu la délibération n 2018-155 du conseil communautaire du 13 décembre 2018 modifiée définissant d’intérêtcommunautaire « Le conservatoire de musique et de danse Edgar Varèse »,
Préambule :

La généralisation de l’éducation artistique et culturelle soutenue conjointement par les ministères de l’Éducationnationale et de la culture passe par l’initiation à de véritables pratiques artistiques$ il est reconnu que la pratiquemusicale est un facteur de réussite scolaire$ Espace de plaisir et de rigueur, elle contribue à l’apprentissage de lamaîtrise de soi mais aussi à l’entraînement de la mémoire et de l’attention$Le développement des pratiques orchestrales, participe à cette même ambition de démocratisation culturelle auservice de la réussite de chaque élève et s’inscrit dans une durée pluriannuelle$
Il est convenu et arrêté ce qui suit :
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Article 1 : Objet
La direction des services de l’éducation nationale de Saône-et-Loire et MBA via son conservatoire communautaire,conviennent de proposer aux élèves de l’école élémentaire de Prissé une pratique et une éducation musicale au seind'un « orchestre à l’école », sur le temps scolaire$
Ce partenariat s'inscrit dans le cadre du projet de l'école de Prissé et du projet d’établissement du conservatoirecommunautaire de MBA$
L’organisation de « l'orchestre à l'école » permet aux élèves de suivre une scolarité d’enseignement général dans lerespect des programmes scolaires en vigueur tout en développant parallèlement des compétences musicalesparticulièrement affirmées$ Les classes s’articulent autour d’un projet pédagogique équilibré qui respecte la doublefinalité : enseignements général et artistique$
Article 2 : Durée et contenu du projet éducatif
Ce projet se décline sur une période de deux années, à destination d’élèves de CM1 la première année et de CM2 pourla deuxième année$
Le projet pédagogique de l’école élémentaire de Prissé décrit les conditions d'organisation de « l’ orchestre à l’école »dans les classes concernées, à savoir :

 les objectifs d'apprentissage, conformes aux programmes en vigueur ; le rôle et la place des enseignants de l'école et de l’école de musique ; le dispositif d'évaluation ; les mesures prises pour garantir la sécurité ; les responsabilités et les modalités de surveillance ; l’organisation en temps scolaire comme hors temps scolaire des représentations, concerts et auditionsauxquelles devra participer le dispositif « orchestre à l’école »$
Un temps de concertation sera prévu entre les enseignants du conservatoire et les enseignants de l’éducationnationale, selon les modalités définies par eux$
ces éléments, ainsi que le planning des séances, sont validés par l'inspecteur de l'éducation nationale, circonscriptionde mâcon-sud et le directeur du conservatoire communautaire, en début d’année scolaire$
Article 3 : Obligation des partenaires
MBA s’engage à : faire intervenir gracieusement des enseignants du conservatoire selon un emploi du temps arrêté entre ledirecteur de l’école et le directeur du conservatoire chaque semaine ; mettre gracieusement à disposition des élèves les instruments de musique et matériels nécessaires, dont laliste est détaillée dans l’annexe n 1$ Cette annexe sera mise à jour si besoin pour tout ajout ou suppression$Ces instruments restent la propriété du conservatoire et lui seront restitués à l’issue du projet$
La mairie de Prissé s’engage à : Prêter gracieusement les locaux nécessaires au bon fonctionnement de « l’orchestre à l’école » : la salle degarderie et un local fermant à clé pour ranger les instruments$
La DSDEN, dans le cadre de ses moyens s’engage à: mobiliser les équipes éducatives et les professeurs ; apporter l’expertise de ses corps d’inspection ; apporter le soutien de la conseillère pédagogique départementale en éducation musicale et des conseillerspédagogiques de la circonscription ; aménager les emplois du temps des élèves de telle sorte qu’ils puissent recevoir, sur le temps scolaire, leurenseignement en éducation musicale et en formation instrumentale$
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Article 4 : Responsabilité
 Les enseignants des classes élémentaires sont les responsables pédagogiques des activités proposées :◦ ils assurent leur organisation et leur mise en œuvre par leur participation et par leur présence effective ;◦ ils veillent à ce que les conditions de sécurité soient réunies$ A défaut, ils suspendront ou interromprontimmédiatement l'activité ;◦ ils veillent à entreposer les instruments dans un local de l'école fermant à clé, lorsqu’ils ne sont pas détenuspar les élèves ;◦ ils font signer le contrat de prêt joint en annexe n 2 aux parents des élèves qui souhaitent emporter leurinstrument à la maison$ Cette annexe sera mise à jour si besoin pour tout ajout ou suppression$
 Les enseignants du conservatoire communautaire sont chargés d'apporter un éclairage technique qui enrichitl'enseignement des activités musicales programmées dans les classes$ Ils ne peuvent en aucun cas se substitueraux enseignants de l’éducation nationale qui restent garants de l'application des programmes scolaires envigueur$
 La conseillère pédagogique en éducation musicale et les conseillers pédagogiques de la circonscriptionétablissent le lien entre les partenaires pour le bon fonctionnement de l’orchestre$
 En cas d'absence de l'un des partenaires ou de problèmes matériels pouvant justifier l'ajournement de séances,l'information réciproque se fera dans les meilleurs délais$
Article 5 : Suivi et évaluation

Article 5;1 : Mise en place d’une commission « orchestre à l’école » :
Chacun des partenaires s’engage à inviter ses cocontractants, à titre consultatif, au conseil d’école ou aux autrescomités lorsque le dispositif « orchestre à l’école » de la présente convention figure à l’ordre du jour$
La commission de suivi sera constituée des membres suivants :

‑ Monsieur le président de MBA ou son représentant ;
‑ Monsieur l'inspecteur de l’éducation nationale de la circonscription de Mâcon-Sud ou son représentant ;
‑ Monsieur le directeur du conservatoire communautaire ou son représentant ;
‑ Mesdames et Messieurs les professeurs d’enseignement artistique de l' « orchestre à l’école » ;
‑ Monsieur le directeur de l’école élémentaire ;
‑ Mesdames et Messieurs les professeurs d'école des classes concernées par le dispositif ;
‑ Madame la conseillère pédagogique en éducation musicale du département ;
‑ Monsieur ou Madame la conseillère pédagogique de la circonscription en charge du dossier ;
‑ Les représentants des parents d’élèves de l’école ;
‑ Toute autre personne que la commission jugera nécessaire d'associer, à titre d’expert ou pour avisconsultatif$

Article 5;2 : Rôle de la commission « orchestre à l’école »
 Elle se réunira au moins une fois par an, à l’initiative de l'inspecteur de l’éducation nationale de lacirconscription de Mâcon-Sud pour procéder au bilan quantitatif et qualitatif des projets conduits au coursde l’année et pour déterminer les caractéristiques opérationnelles de fonctionnement du dispositif pourl’année suivante$ Celles-ci feront l’objet d’une annexe annuelle à la présente convention qui intégrera :◦ le projet pédagogique mis à jour ;◦ la liste nominative de professeurs de l’éducation nationale concernés par le dispositif ;◦ la liste nominative de professeurs de l’école de musique et le calendrier de leurs interventions$
 Elle peut être réunie par ailleurs, autant que de besoin, à la demande d’un des partenaires, sur décision del'inspecteur de l’éducation nationale$
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Article 6 : Durée et dénonciation de la convention
La présente convention a une durée de deux ans$
La présente convention pourra être complétée et adaptée, par avenant signé des deux parties, en fonction desnécessités constatées en cours de son application$
Fait à , en 3 exemplaires, le

Liste des annexes :
‑ Annexe n 1 : Liste des instruments mis à disposition par le Conservatoire Edgar Varèse
‑ Annexe n 2 : Contrat de prêt d’instrument

La directrice académique desservices de l’éducation nationaleCatherine Pierre
Le maire de PrisséPierre Desroches Pour MBA,Pour le président et par délégation,Véronique Laure VerraestLa vice-présidente chargée des relationsavec les organismes culturels etéquipements culturels
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Annexe n 1 – Liste des instruments mis à disposition par le Conservatoire Edgar VarèseAnnée 2025 / 2026
Instrument Modèle - numéro état Nom, prénom de l’enfant



6/6

Annexe n 2 - Contrat de prêt d’instrument

Je, soussigné(e) : …………………………………………………………………………$$
domicilié (e) : ………………………………………………………………………………$$
reconnais avoir pris possession le ………………………………………………………$$
d’un instrument de musique (préciser lequel et indiquer sa valeur T$T$C) : ……
appartenant au conservatoire Edgar Varèse,
portant le n ……………………………$$
Durant l’année scolaire 2025/2026, cet instrument est mis à la disposition de mon
enfant …………………………………………………………………………………………$$
élève en CM1 à l'école primaire de Prissé$
Il est arrêté et convenu ce qui suit :
ARTICLE 1 :
Ce prêt est consenti :A titre gratuitSous le contrôle du directeur de l'école de Prissé$
ARTICLE 2 :
La famille s’engage :A maintenir en parfait état de fonctionnement l’instrument qui lui est prêté,A assurer l'instrument contre les risques de détérioration, de destruction, de perte ou de vol,A restituer l’instrument immédiatement dans les cas suivants :Arrêt des cours de l’enfant,Demande du directeur de l'école$
ARTICLE 3 :
La présente mise à disposition est établie à titre précaire et révocable$Le conservatoire Edgar Varèse se réserve notamment la possibilité de mettre fin au prêt en cas de manquement àl’une des obligations mentionnées dans la présente convention$
ARTICLE 4 :
La mise à disposition, objet de la présente, est consentie pour une année scolaire,soit de septembre 2025 à début juillet 2026$

Fait à Prissé, le …………………$$

Les parents,

L’enfant,

nom du responsable de la structure
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CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTREMBA ET L’ECOLE MUNICIPALE D’ARTS PLASTIQUES DE LA VILLE DE MACON

ENTRE
Mâconn�is-Be�ujol�is Agglomér�tion (MBA), représentée par sa vice-présidente en charge deséquipements culturels communautaires, Madame Véronique-L�ure Verr�est, habilitée par délibération dubureau permanent du 21 mai 2025Ayant son siège : 67, esplanade du Breuil – BP CS 20811– 71011 – Mâcon cedex
Ci-après dénommée « MBA »
Concernant le conserv�toire à r�yonnement dép�rtement�l Edg�r V�rèseSituée 3 rue de la Préfecture - 71000 Mâcon
Et
L� ville de Mâcon représentée par son maire, monsieur Je�n-P�trick Courtois,Ayant son siège, Hôtel de Ville – quai Lamartine – 71000 Mâcon
Ci-après dénommée « L� ville de Mâcon »
Concernant l’école municip�le d’�rts pl�stiques de l� ville de MâconSituée 18, cours de L’Évêque Moreau – 71000 Mâcon

PRÉAMBULE :
Le projet d’établissement du conservatoire Edgar Varèse met en avant sa volonté de renforcer la diversité de ses publics&
L’école municipale d’arts plastiques de la ville de Mâcon souhaite proposer des actions culturelles à ses usagers et leur faireconnaître les établissements culturels du territoire&
Le conservatoire et l’école municipale d’arts plastiques envisagent donc de s’associer pour proposer des ateliers desensibilisation autour de la musique, de la danse et du théâtre, d’organiser des rencontres entre les publics des deuxétablissements, d’imaginer des événements communs où les arts plastiques entrent en contact avec les univers de la danse,de la danse et du théâtre&

Il est convenu ce qui suit :
Article 1 : Objet de l� convention
Par la présente convention, MBA et la ville de Mâcon décident d’établir un partenariat pour l’organisation d’actionsdélocalisées par le conservatoire communautaire Edgar Varèse à l’école municipale d’arts plastiques, et réciproquement&Rappel des objectifs de l’école municipale d’arts plastiques :
- Permettre à ses publics d’accéder à un nouvel univers de référence artistique ;
- favoriser le décloisonnement des disciplines artistiques ;
- contribuer au dynamisme culturel du territoire mâconnais ;
- expérimenter des projets pédagogiques à la frontière des arts visuels et de la musique, de la danse et du théâtre&
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Rappel des objectifs du conservatoire Edgar Varèse :
- répondre aux besoins des élèves du conservatoire et aux recommandations du ministère de la Culture (schéma nationald’orientation pédagogique) et du département de Saône-et-Loire (schéma départemental d’enseignement artistique)en élaborant des conventions de partenariat avec d’autres structures culturelles ;
- développer les actions hors-les-murs afin de sensibiliser un nouveau public aux pratiques artistiques&
Rappel des objectifs communs :
- développer des actions autour de la diffusion des pratiques amateurs,
- développer des actions de sensibilisation de nouveaux publics,
- mener des actions croisées autour des arts visuels, de la musique, de la danse et du théâtre&
MBA et la Ville de Mâcon encouragent ce partenariat qui participe au développement et à la mise en valeur des pratiquesartistiques dans des lieux culturels forts et importants du territoire&
Article 2 – Mise en œuvre
Le partenariat se donne les objectifs suivants :
- organisation d’actions de sensibilisation aux pratiques artistiques ;
- organisation de prestations artistiques dans les locaux de l’école municipale d’arts plastiques (heures musicales,prestations des classes de danse et des classes instrumentales, présentation d’instruments, etc…) ;
- communication croisée sur les évènements respectifs lorsque cela est possible pour les deux parties ;
- mise en relation d’événements des deux structures afin de croiser les publics&
Le choix des manifestations délocalisées résulte d’une concertation entre l’école municipale d’arts plastiques et leconservatoire communautaire& Toutes les actions s’inscrivent dans le cadre du projet d’établissement 2023-2026 duconservatoire Edgar Varèse& De même, les actions ou événements devront s’inscrire dans un univers artistique faisant échoaux arts plastiques ou ayant un lien évident avec la programmation de l’école municipale des arts plastiques&
Le calendrier de ces manifestations est défini au début de chaque année scolaire et peut éventuellement être enrichi encours d’année avec l’accord des deux parties&
Toutes les manifestations sont tout public et accessibles librement et gratuitement s’agissant de celles organisées par leconservatoire Edgar Varèse& Certaines manifestations organisées par l’école municipale des arts plastiques pourront êtrepayantes& En outre, des manifestations pourront nécessiter la mise en place d’un système de réservation et pourront limiterle nombre de participant en fonction de la nature de l’action ou de la jauge de la salle utilisée&
Les élèves prenant part à ces manifestations sont encadrés par les enseignants du conservatoire communautaire&
Article 3 – Communic�tion
Les supports de communication sont réalisés par la structure d’accueil de l’évènement& Le partenariat est mis en avant,notamment par la présence des logos des partenaires&
Le partenaire peut fournir au besoin des éléments graphiques ou textuels dont il garantit la provenance& Le partenaire doitvalider les supports de communication avant impression (bon à tirer) afin de veiller au respect de l’utilisation des élémentsfournis&
L’impression et la diffusion papier sont assurées par la structure d’accueil, le relais numérique étant assuré par les deuxpartenaires& Le planning de diffusion digitale est concerté&
Pour le conservatoire Edgar Varèse, doivent figurer le logo du conservatoire et le logo de Mâconnais-BeaujolaisAgglomération&
L’école municipale d’arts plastiques et MBA annoncent les manifestations sur leurs sites Internet et distribuent les afficheset flyers auprès de leur public&
Article 4 – Droits d’�uteurs
La ville de Mâcon s’engage à prendre en charge les droits d’auteurs liés aux manifestations délocalisées par le conservatoiredans ses locaux, en fonction des listes des morceaux interprétés que celui-ci lui aura fournies&
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Article 5 – M�tériel de sonoris�tion et instrument�l
MBA s’engage à fournir le matériel de sonorisation spécifique aux instruments et les instruments nécessaires à la réalisationde la prestation&
Article 6 – Sécurité
Les modalités de sécurité et le règlement intérieur propres à chaque établissement s’imposent à toute personne présentedans les lieux&
Article 7 – Assur�nce-respons�bilité
Les parties déclarent qu’en aucun cas elles ne pourront être tenues responsables des pertes ou dommages subis pour lesobjets ou matériels déposés par les occupants&
Chaque partie veillera par ailleurs à contracter une assurance couvrant sa responsabilité dans le cadre de l’exécution de laprésente convention&
Article 8 – Durée
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties& Son terme est fixé au 31 décembre 2027&
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûmentsigné par les deux parties&
Article 9 – Résili�tion
Chacune des deux parties se réserve la possibilité de dénoncer la présente convention par lettre recommandée avec accuséde réception, moyennant un préavis de trois mois&
Article 10 – Litiges :
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, et à défaut de règlementamiable, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Dijon&
Fait à Mâcon en deux exemplaires originaux, le ……………………………………………&& 2025&

Pour MBA,
Pour le président et par délégation,Véronique-Laure VerraestLa vice-présidente chargée des relations avec lesorganismes culturels et équipements culturels

Pour la ville de Mâcon
Jean-Patrick CourtoisLe maire







CONVENTION D’ADHÉSION
À LA PLATEFORME « LA CTG DANS MA POCHE »

Entre

Mâconn is Be ujol is Agglomér tion, représentée par MadameMichelle Jugnet, vice-présidente encharge de la petite enfance, habilitée par délibération du Bureau Permanent du 21 mai 2025
Ayant son siège : 67, esplanade du Breuil – BP CS 20811– 71011 – Mâcon cedex
Ci-après dénommée « MBA »

ci-après dénommé « le partenaire »,

Et
L C isse d’ lloc tions f mili les de S ône-Et-Loire, TSA 20128-71028 Mâcon cedex, représentéepar sa directrice, Madame Cécile Aladame ;

ci-après dénommée « la Caf »,

Il  été convenu ce qui suit :



Pré mbule
Une Convention territoriale globale (CTG) est une convention-cadre politique et stratégique établie entreune Caf et les acteurs locaux (principalement les collectivités territoriales) qui permet d'élaborer, demettre en œuvre et de suivre un projet social de territoire partagé sur les champs d'interventionscommuns, comme l’accès aux droits et inclusion numérique, la petite enfance, la parentalité, la jeunesse,l’animation de la vie sociale ou le logement et l’habitat&
Un Schéma départemental des services aux familles (SDSF) est un document stratégique et deprospective qui a pour objet d'évaluer l'offre et les besoins territoriaux en matière de services auxfamilles, et de définir un plan d’action au niveau départemental& Ces services aux familles comprennentnotamment l'accueil du jeune enfant et les services de soutien à la parentalité, mais peuvent égalementêtre étendus aux structures en faveur de la jeunesse et à l’animation de la vie sociale& Les SDSF visent àimpliquer divers partenaires dans l'optique d'une amélioration du service rendu a&
La CTG et le SDSF sont adaptés aux spécificités et aux enjeux du territoire et à la diversité des besoinssociaux des habitants&
Au cœur de ce partenariat, la Caf apporte son expertise, par sa connaissance des besoins des familles duterritoire (analyse des données statistiques allocataires) et par son soutien au développement des projetsdes partenaires grâce à l’expertise de ses collaborateurs (conseillers en action sociale, travailleurs sociaux,chargés de mission etc) et aux différents outils techniques et financiers mis à disposition&
La CTG et le SDSF ont donc pour objectif de renforcer la coordination et la transversalité des actions endirection des familles sur chaque territoire, dans une logique d’investissement social renforcé& Sa plus-value : une vision partagée des enjeux du territoire, le développement de synergies, l’optimisation desmoyens, la mise en place de nouvelles actions et de projets innovants (de nouveaux services à ladisposition des habitants)&
Dans ce cadre, la Cnaf a créé la plate-forme « La CTG dans ma poche » permettant la gestion des CTG etdu SDSF, à l’échelon local, entre une Caf et ses partenaires& Cette plate-forme est accessible aux Caf etaux partenaires signataires des CTG ou du SDSF habilités via le site Internet https://ctg&caf&fr&
L’accès à cette plateforme est conditionné à l’adhésion du partenaire aux obligations et termes de laprésente convention&
Article 1 : Objet de l convention
La présente convention a pour objet de fixer les modalités d’adhésion du partenaire à la plate-forme « LaCTG dans ma poche » via le site Internet https://ctg&caf&fr et d’ouverture des accès à cette plate-formepour le personnel du partenaire par les services de la Caf&
Les parties conviennent que leurs engagements, tels qu’ils sont décrits dans le cadre de la présenteconvention, sont mis en œuvre à titre exclusivement gratuit et à des fins exclusivement professionnelleset non-commerciales&
Article 2 : Oblig tions et eng gements des p rties
Les parties reconnaissent être tenues à une obligation générale de conseil, d’information et derecommandation, tout au long de la durée de la présente convention&
Dans le cadre de leur utilisation de la plateforme « La CTG dans ma poche », les parties accèdent à desinformations pouvant présenter un caractère confidentiel et s’engagent à respecter la confidentialité deces informations&

https://ctg.caf.fr
https://ctg.caf.fr


En outre, certaines de ces informations peuvent, lorsqu’elles présentent un caractère personnel, releverde la réglementation en matière de protection des données à caractère personnel& Les parties s’engagentainsi à respecter les dispositions du règlement européen n 2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD) et de la loin 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés& En particulier encas de survenance d’un incident de sécurité, les parties conviennent de s’informer réciproquement etsans délais&
Les parties conviennent que la Caf mettra en œuvre les dispositifs de contrôle des connexions luipermettant de vérifier le respect des stipulations de la présente convention&

2&1 Obligation de la Caf
La Caf s’engage à n’utiliser les données recueillies que pour le traitement des demandes d’accès à laplate-forme « La CTG dans ma poche » et pour la bonne gestion de l’outil CTG dans ma poche et à ne pasutiliser les données recueillies dans le cadre de la présente convention à d’autres fins& Elle s’engage à nefaire aucune exploitation commerciale ou publicitaire des données recueillies&
La Caf conservera, pendant une durée de 2 ans à compter de la fin de la convention, les donnéespersonnelles contenues dans l’annexe n 1 et l’annexe n 2 afin de répondre à d’éventuels contentieux&Pour les comptes clôturés, les données personnelles utiles pour l’habilitation sont conservées pendantdeux ans à compter de la date de demande de fin d’habilitation dans l’annexe n 1& Si une mise à jour del’annexe n 1 est communiquée, la précédente est supprimée&
Les données personnelles relatives aux comptes utilisateurs sont conservées pendant une durée de sixmois à compter de la fin de l'habilitation pour des raisons de traçabilités et de sécurité& La Caf délivrera,sur demande du partenaire dans un délai de six mois à compter de la fin de l’habilitation, une attestationde destruction de ces données& Ces éléments sont précisés dans les mentions d’informations relativesaux traitements de données à caractère personnel&
La Caf se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour s’assurer du respectdes obligations prévues par la présente convention, tant par le partenaire habilité que par ses prestatairesde services éventuels& Pour ce faire, la Caf se réserve notamment le droit de demander au partenaire, àtout moment, communication de tout document permettant de démontrer le respect de ses obligationsLa Caf pourra également procéder à un contrôle des revues des habilitations que le partenaire est tenud’effectuer régulièrement (voir 2&2)&
La Caf nomme en annexe n 3 de la présente convention :

- un responsable des habilitions en charge de contrôler les habilitations ;
- un responsable sécurité, qui sera l’interlocuteur privilégié du partenaire en cas d’incident desécurité ;
- un référent problèmes techniques, qui sera en charge de relayer les incidents techniques dupartenaires dans les outils internes Caf prévus à cet effet&

La Caf informe des modifications pouvant intervenir sur ces nominations en adressant une nouvelleannexe n 3 au partenaire&
2&2 : Obligation du partenaire

Le partenaire est tenu au secret professionnel (article 226-13 du code pénal), à l’obligation deconfidentialité et de discrétion professionnelle pour tout ce qui concerne les faits, données, informations,études, documents, supports d’information, fichiers informatiques ou non, et décisions dont il aconnaissance au cours de l’exécution de la présente convention& Il s’interdit notamment toutecommunication écrite ou verbale sur ces sujets, ainsi que toute remise de documents à des tiers, sansl’accord écrit, exprès et préalable de la Caf&



A ce titre, le partenaire s’engage tout particulièrement à :
- ne prendre aucune copie des données, des documents et des fichiers informatiques ou non quilui sont confiés ;
- ne pas communiquer les données, les documents et les fichiers informatiques ou non à d’autrespersonnes morales ou non, privées ou publiques, que celles qui ont qualité pour en connaître ;
- prendre toutemesure de sécuritématérielle permettant de conserver les données, les documentset les fichiers informatiques ou non utilisés dans le cadre de la présente convention et d’évitertoute déformation, tout endommagement et toute utilisation détournée ou frauduleuse deceux-ci ;
- ne conserver aucune copie des données, des documents et des fichiers informatiques ou non àl'issue de la présente convention et à produire une attestation de la destruction de ces données,documents et fichiers informatiques ou non, dûment signée par une personne habilitée àengager le partenaire ;
- reconstituer les données, les documents et les fichiers informatiques ou non qui lui sont confiéset qui viendraient à être perdus ou rendus inutilisables par sa faute&

Le partenaire s’engage également à faire respecter les obligations de la présente convention par sonpersonnel et par toute personne qui interviendrait directement ou indirectement pour son compte,notamment ses prestataires de services& En outre, le partenaire s’engage à conclure avec ces derniers unengagement de confidentialité reprenant les obligations prévues à la présente convention&
Le partenaire s’engage à informer la Caf de tout changement concernant ses agents ou salariés habilitésinformatiquement, spécifiquement de la fin de mission ou du départ de ces derniers& Il s’engage àeffectuer une revue des habilitations au moins un fois par an&
Le partenaire nomme en annexe n 2 de la présente convention :

- un responsable des habilitations « CTG dans ma poche » qui sera l’interlocuteur privilégié de laCaf sur les questions d’habilitation et qui sera responsable de la transmission de l’annexe 1 et desa mise à jour au moins une fois par an ;
- un responsable sécurité qui sera chargé des relations avec le responsable sécurité de la Caf pourtous les domaines relevant de la sécurité&Le partenaire informe des modifications pouvant intervenir sur ces nominations en adressant unenouvelle annexe n 2 à la Caf&

Le non-respect des obligations prévues par la présente convention peut entraîner la résiliation de laconvention aux torts exclusifs du partenaire& La responsabilité de celui-ci peut également être engagéesur le fondement des articles 226-17 et 226-5 du code pénal&
Ces obligations demeurent valables y compris après la fin de la présente convention&
Article 3 : Mod lités pr tiques rel tives à l’ ccès à l pl teforme « L CTG d ns m poche »

3&1 : Demande initiale d’accès à la plateforme « La CTG dans ma poche »
La signature de la présente convention par le partenaire est indispensable préalablement à l’ouverturede l’accès de ses collaborateurs à la plateforme « La CTG dans ma poche »&
Pour la première demande d’ouverture d’accès à la plate-forme « La CTG dans ma poche », le partenairecomplète la « Liste des personnes pour lesquelles un nouvel accès est demandé ou qui ont un accèsouvert» dans l’annexe n 1 à la présente convention, et communique à la Caf les informations relatives àl’identité (nom, prénom(s)), aux coordonnées (adresse électronique professionnelle) et à la qualité et/oula fonction de la ou des personnes pour lesquelles l’accès à la plateforme « La CTG dans ma poche » estexpressément demandé (cf& annexe n 1 à la présente convention)&
À réception de la présente convention signée par le partenaire et de son annexe no1, la Caf procède àl’ouverture des accès pour les personnes visées dans l’annexe no1&



3&2 : Ouverture de nouveaux accès après la demande initiale :
Pendant toute la durée de la présente convention, le partenaire peut demander l’ouverture d’accèssupplémentaires pour ses collaborateurs en adressant une nouvelle annexe n 1 à la Caf avec la « Listedes personnes pour lesquelles un nouvel accès est demandé ou qui ont un accès ouvert » complétée avecles informations relatives à l’identité (nom, prénom(s)), aux coordonnées (adresse électroniqueprofessionnelle) et à la qualité et/ou la fonction de la ou des personnes pour lesquelles l’accès à laplateforme « La CTG dans ma poche » est demandé& Les informations relatives aux personnes dont unaccès est ouvert sont conservées&
À réception de la nouvelle annexe no1 ainsi complétée, la Caf procède à l’ouverture des accès pour lespersonnes concernées et purge l’ancienne annexe n 1&

3&3 : Clôture de l’accès en cas de départ ou de changement de mission
Le partenaire s’engage à informer sans délai la Caf de tout changement concernant ses agents ou salariéshabilités informatiquement, spécifiquement de la fin de mission ou du départ de ces derniers& Pour cefaire, le partenaire adresse une nouvelle annexe n 1 de la présente convention à la Caf avec une « listedes personnes pour lesquelles une clôture de l’accès est demandée ou qui ont un accès clôturé depuismoins de 2 ans » complétée des informations relatives à l’identité (nom, prénom(s)), aux coordonnées(adresse électronique professionnelle) et à la qualité et/ou la fonction de la ou des personnes pourlesquelles l’accès à la plateforme « La CTG dans ma poche » est à clôturer&Les personnes, dont une demande de fin d’habilitation date de moins de 2 ans, à compter de la date detransmission de l’annexe n 1, doivent y figurer& En revanche, Les personnes pour lesquelles une find'habilitation est demandée depuis plus de 2 ans, à compter de la date de transmission de l’annexe n 1,ne doivent plus y figurer&
La « liste des personnes pour lesquelles un nouvel accès est demandé ou qui ont un accès ouvert » del’annexe n 1 doit également être mise à jour&

3&4 : Modalités de délivrance et de renouvellement des informations d’authentification auxutilisateurs
L’habilitation informatique se compose, d’une part, de l’identifiant de la ou des personne(s) habilitée(s)(adresse électronique professionnelle) et, d’autre part, du mot de passe modifiable par la ou lespersonne(s) habilitée(s)&
Ainsi, dès l’activation de la demande d’habilitation informatique réalisée par la Caf, un courrielcomport nt un lien permett nt à l'utilis teur à créer son mot de p sse est transmis aux adressesélectroniques professionnelles des nouvelles personnes nominativement désignées dans la « liste despersonnes pour lesquelles un nouvel accès est demandé ou qui ont un accès ouvert » de l’annexe n 1 dela présente convention&
Le mot de passe doit être composé d’au moins 8 caractères, dont au moins 1 majuscule,1 minuscule, un chiffre et un caractère spécial&
La Caf n’a pas connaissance du mot de passe et ne gère pas les mots de passe& La ou les personne(s)habilitée(s) peut/peuvent à tout moment modifier leur mot de passe&
En cas de perte ou de vol du mot de passe, la personne habilitée doit effectuer une nouvelle demande demot de passe à partir de l’interface de la plate-forme « La CTG dans ma poche »&
Un courriel est envoyé l’adresse électronique professionnelle indiquée par le partenaire à l’annexe n 1 dela présente convention comportant un lien unique permettant de renouveler son mot de passe&



A toutes fins utiles, il est rappelé que l’accès à la plate-forme « La CTG dans ma poche » via le site Internethttps://ctg&caf&fr est strictement réservé aux seules personnes habilitées et que l’utilisation de la plate-forme s’effectue conformément aux conditions définies par les termes des conditions généralesd’utilisation du site&
3&5& Engagements du partenaire

Le partenaire habilité informatiquement s’engage à ne transmettre les codes d’accès qu’à ceux de cesagents ou salariés ayant été expressément habilités nominativement et informatiquement&
Le partenaire s’engage à ne pas transmettre ces codes d’accès à des personnes physiques ou moralesnon-habilitées&
Le partenaire s’engage également à ce que ses agents ou salariés habilités informatiquement nes’échangent pas ces codes d’accès, lesquels leur sont strictement personnels&
Le partenaire s’engage à informer la Caf de tout changement concernant ses agents ou salariés habilitésinformatiquement, spécifiquement de la fin de mission ou du départ de ces derniers&
Article 4 : Durée et résili tion de l convention

4&1& Durée
La présente convention est conclue pour une durée initiale de douze (12) mois à compter de la date designature&
La présente convention est reconductible tacitement par période de douze (12) mois de manière à couvrirla durée pluriannuelle de la CTG ou du SDSF&
L’une ou l’autre des parties peut décider ne pas reconduire la présente convention pour une nouvellepériode de douze (12) mois& Dans ce cas, elle est tenue d’informer l’autre partie de sa volonté de ne pasreconduire la présente convention, au moins un (1) mois avant la date d’échéance de la période annuelleen cours, par lettre recommandée avec avis de réception&

4&2& Résiliation
En cas de non-exécution des stipulations prévues au sein de la présente convention ou d'utilisationabusive ou non autorisée des données objets de la présente convention par le partenaire, la Caf pourrarésilier la présente convention à tout moment, par lettre recommandée avec avis de réception&
La résiliation prendra effet à réception de cette lettre&
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de fermeture du site Internet https://ctg&caf&fr&
Article 5 : Exécution formelle de l convention
Toute modification de la présente convention ne pourra être prise en compte qu’après la signature d’unavenant par les parties& A toutes fins utiles, il est précisé que les modifications de l’annexe n 1, 2 et 3 à laprésente convention correspondant aux hypothèses visées aux articles 2&2, 2&1 et 3&2, 3&3 ci-dessus etpour lesquelles le partenaire s’engage à communiquer à la Caf des annexes modifiées ne nécessitent pasla signature d’un avenant&
Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle de droiten vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, mais les autresstipulations garderont toute leur force et leur portée, pour autant que ladite nullité n’entache pas l’objetmême de la convention et l’exécution de celle-ci&

https://ctg.caf.fr
https://ctg.caf.fr


Ces nouvelles stipulations pourront donner lieu, après discussion entre les parties, soit à la rédaction d’unavenant à la présente convention, soit à la résiliation la présente convention après accord des parties&
En cas de difficulté d’interprétation entre l’un quelconque des titres de la présente convention et unequelconque des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre&
Article 6 : Respons bilité
Chaque partie est responsable des conséquences dommageables des faits et actes commis, de son faitou de celui de ses préposés, à l’occasion des actes de toute nature accomplis dans le cadre de l’exécutionde la présente convention&
La responsabilité de la Caf, ou celle de la Cnaf, ne pourra être recherchée en cas de non-respect desengagements et obligations mis à la charge du partenaire, de ses agents ou de ses salariés au titre de laprésente convention&
Article 7 : Règlement des litiges
Les parties conviennent de rechercher une solution amiable à tout différend qui pourrait survenir dansle cadre de la présente convention&
A défaut, tout litige résultant de l’application de la présente convention sera soumis à la juridictioncompétente&

Liste des annexes :
‑ Annexe n 1 : Suivi des habilitations
‑ Annexe n 2 : Les interlocuteurs chez le partenaire
‑ Annexe n 3 :Les interlocuteurs à la Caf

Fait à Mâcon, le && / && / …&, en 2 exemplaires

Mâconnais Beaujolais AgglomérationPour le président et par délégation,1re vice-présidente en charge de la petite enfanceMichelle Jugnet
La Caf de Saône-Et-LoireLa directrice,Cécile Aladame



ANNEXE 1 : Suivi des h bilit tionsD te de tr nsmission : 9  vril 2025

Conformément à l’article 3 de la convention d’accès à la plateforme « CTG dans ma poche » conclue entrela Caf de SAONE-ET-LOIRE et le partenaire, les personnes habilitées informatiquement par la Caf pouraccéder à la plate-forme « La CTG dans ma poche » sont nominativement listées ci-après&
1 - Liste des personnes pour lesquelles un nouvel  ccès est dem ndé ou qui ont un  ccès ouvert
NOM PRENOM Adresse électronique Fonction D te dedem nded’h bilit tionYACOUBI Samia s&yacoubi@mb-agglo&com Chargée decoopération 1/06/2025
RAY Eloïse e&ray@mb-agglo&com Chargée decoopération 1/06/2025
GEOFFROY Gaëlle g&geoffroy@mb-agglo&com Chargée decoopération 1/06/2025
PUGET Clotilde c&puget@mb-agglo&com Chargée decoopération 1/06/2025
HENRY Laurence l&henry@mb-agglo&com Chargée decoopération 1/06/2025
LACHAUX Antoine antoine&lachaux@caf71&caf&fr Chargé de conseil etdéveloppement 1/06/2025
PISTOÏA Elodie elodie&pistoia@caf71&caf&fr ResponsableDéveloppement desTerritoires

1/06/2025

2 - Liste des personnes pour lesquelles une clôture de l’ ccès est dem ndée ou qui ont un  ccèsclôturé depuis moins de 2  ns*

*Les personnes pour lesquelles une fin d'habilitation est demandée depuis plus de 2 ans, à compter de ladate de transmission de cette annexe, ne doivent plus y figurer&

mailto:e.ray@mb-agglo.com
mailto:g.geoffroy@mb-agglo.com
mailto:c.puget@mb-agglo.com
mailto:l.henry@mb-agglo.com


ANNEXE 2 : Les interlocuteurs chez le p rten ireD te de tr nsmission : 9 avril 2025

Responsable des habilitations « CTG dans ma poche » :Yacoubi Samia, s&yacoubi@mb-agglo&com, chargée de coopération transverseResponsable sécurité :Gottardi Alexandre, a&gottardi@mb-agglo&com; responsable informatique

mailto:s.yacoubi@mb-agglo.com
mailto:a.gottardi@mb-agglo.com


ANNEXE 3 : Les interlocuteurs à l C fD te de tr nsmission : 9 avril 2025

Respons ble des h bilit tions « CTG d ns m poche » :FOURNEL Philippe, philippe&fournel@caf71&caf&fr , Responsable du Service Informatique de la Caissed’allocations familiales de Saône-Et-Loire
Référent problèmes techniques « CTG d ns m poche » :FOURNEL Philippe, philippe&fournel@caf71&caf&fr , Responsable du Service Informatique de la Caissed’allocations familiales de Saône-Et-LoireGORSZKA Sophie, sophie&gorszka@caf71&caf&fr, Gestionnaire du système local d’information-MSSIDROIN Martial, martial&droin@caf71&caf&fr , Gestionnaire du système local d’informationGADA Rémi, remi&gada@caf71&caf&fr , Gestionnaire du système local d’information
Respons ble sécurité :GORSZKA Sophie, sophie&gorszka@caf71&caf&fr, Gestionnaire du système local d’information-MSSI

mailto:philippe.fournel@caf71.caf.fr
mailto:philippe.fournel@caf71.caf.fr
mailto:sophie.gorszka@caf71.caf.fr
mailto:martial.droin@caf71.caf.fr
mailto:remi.gada@caf71.caf.fr
mailto:sophie.gorszka@caf71.caf.fr






  

AVENANT N°1 au PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION DES BIENS 

MEUBLES ET IMMEUBLES APPARTENANT A LA COMMUNE DE LA 

CHAPELLE-DE-GUINCHAY DANS LE CADRE DE LA COMPETENCE PETITE 

ENFANCE 

Entre 

Mâconnais Beaujolais Agglomération, représentée par Mme JUGNET, 1èreVice-présidente, 

habilitée à cet effet par délibération du Bureau Permanent en date du 21/05/2025, 

ci-après MBA, 

D’une part, 

La commune de La Chapelle-de-Guinchay, représentée par Monsieur le Maire, habilité par 

délibération du conseil municipal en date du 07/04/2025, 

ci-après la commune, 

D’autre part, 

 

Vu le procès-verbal de mise à disposition du multi-accueil « Les P’tits loups » à  

La Chapelle-de-Guinchay au profit de MBA,  

 

Article 1 

L’annexe 1 au procès-verbal est ainsi complétée : 

Superficie totale du bien mis à disposition : 800 m² (bâtiment + cour arrière + espace libre devant 

l’accès principal) 

Conformément au plan annexé (Annexe 4). 

Article 2 

Les autres dispositions demeurent inchangées. 

 

Le  

Mâconnais Beaujolais Agglomération 

Pour le Président et par délégation, 

La 1ère vice-présidente en charge de la Petite enfance, 

 

 

Michelle JUGNET 

La Chapelle-de-Guinchay 

 

Le Maire, 

 

 

Hervé CARREAU 

 



Service ADS - MBA

NOTES

Parcelle 71090_AA36

Bâtiment + cour arrière clôturée + espace libre devant l'accès (délimité par mobilier urbain au droit de la place de 

l'Eglise, laissant une bande de 3m le long du bâtiment de la parcelle AA37)

Surface : ~800m²
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Avenant n° 1 à la conventionde coordination pour le développement de l’effacement diffus sur le territoirede Mâconnais-Beaujolais Agglomération
Entre
Mâconnais-Beaujolais Agglomération, représentée par Josiane Casbolt, vice-présidente en chargedes enjeux climatiques et environnementaux, dûment habilitée par délibération n°2025-53 du bureaupermanent du 21 mai 2025
Et
La société Voltalis, représentée par Mathieu Bineau, Directeur général

Article 1 : Objet de l’avenant :Dans le cadre de sa politique en matière de diminution des gaz à effets de serre et de son programmelocal de l’habitat, MBA s’est engagé en signant une convention avec la société Voltalis le 31 janvier 2022au développement de l’effacement diffus sur son territoirePour poursuivre ces efforts MBA souhaite prolonger la convention initiale par la signature d’un avenantde prolongation.
Article 2 : Modification de l’article 6 relatif à la prise d’effet et la durée de la conventionLa présente convention est prolongée et acceptée pour une durée de trois ans à compter du 31 janvier2025. A son terme, elle sera renouvelée par reconduction expresse.Toute modification de contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant.Elle pourra être dénoncée par anticipation par l’une ou l’autre des Parties pour un motif d’intérêtgénéral ou réglementaire, ou pour non-respect de l’une de ses dispositions. La résiliation doit alors êtrenotifiée par la Partie concernée avec un préavis d’un (1) mois, étant entendu que les Parties s’engagentà examiner préalablement de bonne foi les éventuels moyens de remédier à la situation.Tous les articles de la convention qui ne sont pas modifiés par le présent avenant demeurentintégralement applicables.
Article 3 : Les autres articles de la convention restent inchangés

Fait à Mâcon le …

Mathieu Bineau

Directeur général Voltalis

Pour MBA,Pour le Président et par délégation,Josiane CasboltVice-présidente en charge des enjeux climatiqueset environnementaux













montant qu'il retient pour le versement de l'aide au titre du 2° du Il de l'article R. 851-5, en lui indiquant 

les voies et délais de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. Dans le 

même délai, il en informe la Caisse d' Allocations Familiales qui verse ou récupère la différence. 

En cas de défaut de déclaration, le préfet met en demeure le gestionnaire de la produire dans le délai 

de quinze jours. Passé ce délai, et sans déclaration, le préfet informe la Caisse d' Allocations Familiales 

qu'elle doit récupérer les versements effectués l'année précédente au titre du 2° du titre Il de l'article 

R. 851-5.

En outre, le gestionnaire est également tenu de fournir au ministre chargé du logement ou à son 

représentant ainsi qu'au ministre chargé des affaires sociales ou à son représentant ou aux membres 

des corps d'inspection de l'État tous les renseignements non nominatifs et tous les documents 

nécessaires au plein exercice du contrôle de l'application de la présente convention sous réserve de 

ceux couverts par un secret lorsque les conditions sont réunies pour l'invoquer valablement. 

Article 7 : La durée de la convention 

La convention a une durée d'un an, du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. 

Article 8 : Modification et résiliation de la convention 

Durant la période de validité de la convention, une modification du nombre de places conformes et 

disponibles, peut être apportée par avenant à la présente convention. 

La convention peut être résiliée, par l'une ou l'autre des deux parties, avec un préavis de trois mois. 

En cas de non-exécution par le gestionnaire de ses engagements conventionnels ou d'une fausse 

déclaration au préfet ou à la Caisse d'Allocations Familiales, le préfet, après mise en demeure par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, peut procéder unilatéralement à la résiliation de la 

présente convention dans un délai d'un mois. 

Article 9: Recours 

Tout litige résultant de la présente convention est du ressort du tribunal administratif de DIJON 

adresse 22 rue d'Assas 21000 DIJON. 

Fait à Mâcon, le 

Pour Mâconnais-Beaujolais Agglomération 

Pour le Président et par délégation 

Le vice-président en charge de l'Habitat 

Pour l'État, 

Le Préfet 
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ANNEXE 1 
AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DE MÂCON « LES BELOUSES » 

 
Gestionnaire 
Communauté Mâconnais-Beaujolais Agglomération (MBA) 
67 Esplanade du Breuil 
71000 MACON 
 
Le Président de la MBA : Jean-Patrick COURTOIS 
 
Localisation de l’aire : Lieu-dit Les Belouses – Chemin de la Lye – 71000 MACON 
 
Capacité d’accueil 
Nombres de places conformes aux normes techniques édictées par le décret n°2019-1478 du 26 décembre 2019 : 
30 places. 
 
Superficie moyenne des emplacements (15) : 150 m² soit 75 m²par place 
 
Équipements 
 
L’aire d’accueil des Belouses se compose :  
 

- 15 emplacements de 150 m² : un emplacement peut accueillir de 1 à 3 résidences mobiles ; 
- 15 blocs sanitaires dont un adapté aux normes PMR ; 
- un étendoir à linge par emplacement ; 
- un bâtiment d’accueil comprenant un bureau et un WC PMR attenant, un local technique, une salle de 

réunion avec WC PMR attenant ; 
- une automatisation pour la distribution des fluides via la télégestion ; 
- un espace dédié à la collecte des déchets ménagers ; 
- une voirie circulaire ; 
- deux zones de stationnement visiteurs situées sur le haut et le bas de l’aire ; 
- une zone d’ouvrage réseau et un bassin de filtration roseau ; 
- une zone de manœuvre située avant l’entrée de l’aire ; 
- une sécurisation de l’entrée via l’installation d’une barrière auto-stop. 

 
Services 
 
Dans le cadre de la délégation de service public, la gestion de l’aire de Mâcon « Les Belouses » est confiée depuis 
le 6 février 2025 à l’entreprise : 
GESTION’AIRE SAS 
3 rue du Cardinal Aleman 
01100 ARBENT 
06 18 90 26 33 @ : r.assuncao@gestion-aire.com  
 
Modalités de gestion et de gardiennage 
 
Horaires : 

- Le prestataire assure l’accueil quotidien (5j/7) des gens du voyage à des heures régulières de 8h30 à 
12h00 et de 14h00 à 17h00 en semaine ainsi qu’un accueil téléphonique les samedis matin de 9h00 à 
11h30.  

- Astreinte 24h/24 ; 7j/7 : 06 10 48 09 09 
 
Le prestataire : 

- assure le suivi de toutes les arrivées et de tous les départs ; 
- vérifie que les voyageurs demandant un droit de place sur l’aire d’accueil ne sont pas interdits de séjour 

sur le terrain ; 
- assure les formalités administratives d’enregistrement dont 

o - le recueil des indications de la composition des familles ; 
o - le recueil des pièces justifiant de l’identité des usagers ; 
o - les justificatifs de scolarisation des enfants ; 

- dresse, en compagnie du propriétaire de l’emplacement, l’état des lieux contradictoire d’entrée et de sortie 
des emplacements loués. Ce document sera signé par les deux parties présentes et conservé par le 
prestataire ; 

- reçoit les dépôts de garantie et les différents paiements ; 

mailto:r.assuncao@gestion-aire.com
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- assure l’ouverture, la fermeture et les relevés de compteurs eau/électricité (télégestion) ; 
- explique les conditions de stationnement sur l’aire et distribue les documents d’accueil ; 
- présente et remet le règlement intérieur aux familles (un exemplaire signé par emplacement) ; 
- assure le calme et le respect du règlement intérieur quotidiennement ; 
- nettoie le bureau d’accueil et les installations de chauffage ; 
- vérifie de l’état des équipements et réalise les réparations courantes ; 
- vérifie l’état sanitaire des containers à déchets mis à disposition ; 
- vérifie l’état des abords de l’aire et enlèvement des détritus ; 
- suit la collecte d’ordures ménagères deux fois par semaine. 
- balaye et nettoie l’ensemble de l’aire de stationnement goudronnée vide ; 
- entretient les espaces verts et la bordure de la vigne ; 

 



Nom et coordonnées du 
gestionnaire de l'aire

Désignation de l'aire

Nombre de places 
conformes disponibles 

retenu  (1)

Montant mensuel 
de la

part fixe

Taux  d'occupation 
mensuel 

prévisionnel (2)

Montant mensuel 
provisionnel de la  part 

variable

Janvier 30 1 695,00 0,00% 0,00
Fevrier 30 1 695,00 14,29% 325,60

Mars 30 1 695,00 50,00% 1 139,25
Avril 30 1 695,00 65,00% 1 481,03

Mai 30 1 695,00 65,00% 1 481,03

Juin 30 1 695,00 65,00% 1 481,03
Juillet 30 1 695,00 50,00% 1 139,25

Aout 30 1 695,00 25,00% 569,63

Septembre 30 1 695,00 65,00% 1 481,03

Octobre 30 1 695,00 65,00% 1 481,03

Novembre 30 1 695,00 65,00% 1 481,03
Décembre 30 1 695,00 65,00% 1 481,03

Total 360 20 340,00 49,52% 13 540,90

49,52%

20 340,00

13 540,90

33 880,90

2 823,41

(2 ) : taux à déterminer par mois à partir de l'occupation des deux années précédentes

Montant de l'aide ALT2  provisionnelle

Moyenne des taux d'occupation mensuels retenus

ANNEXE 2 
 ALLOCATION TEMPORAIRE DE LOGEMENT (ALT2)  

Calcul de l'aide provisionnelle
Année 2025

GESTION'AIRE SAS
3 rue du Cardinal Aleman 01100 ARBENT

Mâcon "Les Belouses"

Montant annuel retenu pour la part fixe

Montant annuel provisionnel pour la part variable

Total annuel provisionnel

Montant mensuel provisionnel  à verser ( douzième à verser  par la CAF )

(1) places conformes disponibles par mois : vous indiquerez un nombre de places pondéré si ces places ne sont pas disponibles sur la totalité du mois

Nombre de places conformes aux normes techniques 
(prévues par le décret n° 2019 - 1478 du 26 décembre 2019) 30
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AVENANT N° 2 A LA CONVENTION TRIENNALE DE PARTENARIAT 

relative au recrutement et au financement 

d’un intervenant social au sein du commissariat de police  

Entre 

L’État représenté par le Préfet de Saône-et-Loire, Monsieur Yves SEGUY ou son représentant, 

La Police Nationale représentée par le Commissaire divisionnaire, directeur départementale de 

la sécurité publique, Monsieur Thomas KIEFFER ou son représentant, 

Et 

Le Conseil départemental de Saône-et-Loire représenté par son Président Monsieur André 

ACCARY ou son représentant, habilité par délibération de la Commission permanente du 16 mai 

2025, 

Et 

Mâconnais Beaujolais Agglomération représentée par son vice-président Monsieur Patrick 
BUHOT, habilité par délibération du Bureau Permanent du 21 mai 2025,

Et 

L’association des Pupilles de l’Enseignement Public (PEP 71), représentée par sa Présidente, 

Madame Frédérique SAURET ou son représentant, ci-après dénommé l’employeur. 

Article 1 : Objet de l’avenant 

Les parties contractantes, dans le cadre de leurs missions respectives ou de leurs actions 
volontaristes relatives à la lutte contre les violences intrafamiliales, ont convenu de poursuivre 
le financement des postes d’Intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie (ISCG) sur 
une période de 12 mois soit du 1 mai 2025 au 30 avril 2026.  

Ainsi, cet avenant prolonge la durée de la convention initiale jusqu’au 30 avril 2026 et fixe les 
contributions financières des parties sur une base identique à celle de la troisième année de 
la convention initiale pour l’Etat et le Département et une base actualisée concernant le coût 
du poste pour MBA.  

Article 2 : Modification de l’article 7 relatif au financement 

Pour la période du 1er mai 2025 au 30 avril 2026 soit 12 mois 

L’Etat s’engage à verser une participation de 16 250 €, correspondant à 30% du coût annuel d’un 
ETP estimé à 55 000 €. 

Le Département s’engage à verser une participation de 19 250 €, correspondant à 35% du coût 
annuel d’un ETP estimé à 55 000 €. 

MBA s’engage à financer la part restante déduction faite des participations de l’Etat et du 
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Département sur la base d’un coût annuel d’un ETP estimé à 63 500 €. 

L’employeur s’engage ainsi à financer le salaire de l’Intervenant social chaque mois. 

Article 3 : Modification de l’article 9 relatif à la durée de la convention 

La convention initiale est prorogée jusqu’ au 30 avril 2026. 

Durant cette prolongation, les modalités d’une reconduction éventuelle de la convention feront 
l’objet d’une concertation entre les présentes parties contractantes. 

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception, adressée trois mois avant la date de la dénonciation. 

Le non versement des crédits prévus constitue une clause suspensive immédiate. 

En cas de dénonciation avant le terme de la convention, l’association PEP 71 s’engage à 
reverser à chacun des financeurs le montant des participations non consommées au regard de 
leurs contributions respectives prévues à l’article 2 du présent avenant.   

Article 4 : Les autres articles de la convention (1, 2, 3, 4, 5 ,6 ,8) restent inchangés 

Pour l’Etat, 
Le Préfet, 
Yves SEGUY 

Pour la Police nationale 
Le Commissaire divisionnaire, Directeur 
départemental de la sécurité publiques, 
Thomas KIEFFER 

Pour le Département, 

Le Président, 

André ACCARY 

Pour Mâconnais Beaujolais Agglomération 

Pour le Président et par délégation, 

Le vice-président en charge de l'habitat 
Patrick BUHOT

Pour l’association PEP 71, 
La Présidente, 
Frédérique SAURET 
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AVENANT N° 2 A LA CONVENTION TRIENNALE DE PARTENARIAT 

relative au recrutement et au financement 

d’un Intervenant social au sein de la Compagnie de Gendarmerie départementale 

Entre 

L’État représenté par le Préfet de Saône-et-Loire, Monsieur Yves SEGUY ou son représentant, 

Et 

La Gendarmerie Nationale représentée par le Colonel du groupement de Gendarmerie 

départementale de Saône-et-Loire, Tomica LUKIC ou son représentant, 

Et 

Le Conseil départemental de Saône-et-Loire représenté par son Président Monsieur André 

ACCARY ou son représentant, habilité par délibération de la Commission permanente du 16 mai 

2025, 

Et 

Mâconnais Beaujolais Agglomération représentée par son vice-président Monsieur Patrick 
BUHOT, habilité par délibération du Bureau Permanent du 21 mai 2025, 

Et 

L’association des Pupilles de l’Enseignement Public (PEP 71), représentée par sa Présidente, 

Madame Frédérique SAURET ou son représentant, ci-après dénommé l’employeur. 

Article 1 : Objet de l’avenant 

Les parties contractantes, dans le cadre de leurs missions respectives ou de leurs actions 
volontaristes relatives à la lutte contre les violences intrafamiliales, ont convenu de poursuivre 
le financement des postes d’Intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie (ISCG) sur 
une période de 12 mois soit du 1er mai 2025 au 30 avril 2026.  

Ainsi, cet avenant prolonge la durée de la convention initiale jusqu’au 30 avril 2026 et fixe les 
contributions financières des parties sur une base identique à celle de la troisième année de 
la convention initiale pour l’Etat et le Département et une base actualisée concernant le coût 
du poste pour MBA.  

Article 2 : Modification de l’article 7 relatif au financement 

Pour la période du 1er mai 2025 au 30 avril 2026 soit 12 mois  

L’Etat s’engage à verser une participation de 8 250 €, correspondant à 30% du coût annuel d’un 
0,5 ETP estimé à 27 500 €. 

Le Département s’engage à verser une participation de 9 625 €, correspondant à 35% du coût annuel 
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d’un 0,5 ETP estimé à 27 500 €. 

MBA s’engage à financer la part restant déduction faite des participations de l’Etat et du 
Département sur la base d’un coût annuel d’un 0,5 ETP estimé à 31 750 €. 

L’employeur s’engage ainsi à financer le salaire de l’Intervenant social chaque mois. 

Article 3 : Modification de l’article 9 relatif à la durée de la convention 

La convention initiale est prorogée jusqu’ au 30 avril 2026. 

Durant cette prolongation, l e s  modalités d’une reconduction éventuelle de la convention 
feront l’objet d’une concertation entre les présentes parties contractantes. 

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception, adressée trois mois avant la date de la dénonciation. 

 Le non versement des crédits prévus constitue une clause suspensive immédiate. 

En cas de dénonciation avant le terme de la convention, l’association PEP 71 s’engage à 
reverser à chacun des financeurs le montant des participations non consommées au regard de 
leurs contributions respectives prévues à l’article 2 du présent avenant. 

Article 4 : Les autres articles de la convention (1, 2, 3, 4, 5 ,6 ,8) restent inchangés 

Pour l’Etat, 
Le Préfet, 
Yves SEGUY 

Pour la Gendarmerie Nationale,     

le Colonel commandant le groupement de 

Gendarmerie départementale 

de Saône-et-Loire, 

Tomica LUKIC 

Pour le Département, Le 

Président, 

André ACCARY 

Pour Mâconnais Beaujolais Agglomération 

Pour le Président et par délégation, 

Le vice-président en charge de l'habitat 
Patrick BUHOT

Pour l’association PEP 71, 
La Présidente, 
Frédérique SAURET 





CONVENTIONENTREMACONNAIS-BEAUJOLAIS AGGLOMERATION ET XXXPOURLA RESERVATION DE NUITEES HOTELIERES DANS LE CADRE DU RESEAU VIF MBA
ENTRE :
Mâconn�is Be�ujol�is Agglomér�tion porteur du rése�u de lutte contre les violences intr�f�mili�les,représentée p�r s� vice-présidente en ch�rge de l� politique de l� ville, M�d�me Véroniqu�-Laur�V�rra�st, h�bilitée p�r délibér�tion du Bure�u Perm�nent du 21 m�i 2025,
Ay�nt son siège, 67, espl�n�de du Breuil CS20811 – 71000 Mâcon,
Ci-�près dénommée « MBA »
D’UNE PART,
ET :
L’hôtel XXX, situé XXX, représenté p�r XXX
Ci-�près dénommée « l’hôtel »
D’AUTRE PART,
Il � été convenu ce qui suit :

PREAMBULE
Le rése�u VIF deMâconn�is-Be�ujol�is Agglomér�tion vient en �ide �ux personnes victimes de violences�u sein de leur cercle f�mili�le, p�r le bi�is d’un �ccomp�gnement glob�l, écoute, une orient�tion vers lesinterven�nts institutionnels et �ssoci�tifs ceci �fin que les situ�tions de détresse puissent être prises ench�rge le plus r�pidement possible: Le rése�u intervient ég�lement d�ns les situ�tions d’urgence, enpropos�nt not�mment un hébergement tempor�ire �ux victimes:
En c�s d’occup�tion de ses cinq hébergements d’urgence, MBA souh�ite pouvoir proposer une solutioncomplément�ire de mise à l’�bri des victimes p�r le bi�is de nuitées hôtelières:
Cette convention permet de préciser les mod�lités de contr�ctu�lis�tion et de p�rten�ri�t:

ARTICLE 1 : PRINCIPE DU PARTENARIAT
L’hôtel met à disposition du rése�u VIF, une ou plusieurs ch�mbres, permett�nt l� mise à l’�bri depersonnes victimes de violences intr�f�mili�les: Il s’�git d’une solution provisoire, g�r�ntiss�nt l� sécuritédes victimes, en �ttend�nt qu’une solution plus �d�ptée soit proposée:
Ce p�rten�ri�t débute à p�rtir du 1er juillet 2025:

ARTICLE 2 : REDEVANCES ET CONDITIONS
L� présente convention précise les ch�rges et conditions que MBA et l’hôtel s’obligent à exécuter:



D�s chambr�s standard �t familial�s peuvent être mises à disposition de MBA, l� t�rific�tion est l�suiv�nte :
- Ch�mbre st�nd�rd :

 70 €/nuit (1 personne),
 74 €/nuit (2 personnes) ;

- Ch�mbre f�mili�le :
 98 €/nuit (3 personnes),
 108 €/nuit (4 personnes) ;

En c�s de mise à l’�bri d’une victime �vec son bébé (non considéré comme une personne), l’inst�ll�tiond’un lit �d�pté à l’enf�nt est f�cturée à 8 €:

D�s r�pas peuvent être pris p�r les victimes, l� t�rific�tion est l� suiv�nte :
 petit déjeuner à 9 € p�r personne,
 14 € le menu �dulte (entrée/pl�t ou pl�t/dessert),
 8 € menu enf�nt ;

En c�s de difficultés fin�ncières de l� victimes ils sont pris en ch�rge p�r MBA:

Aucun dépôt d� garanti� ne ser� dem�ndé à MBA:

MBA �st t�nu� pour r�sponsabl� en c�s d’incidents ou de sinistres qui se produir�it lors d’une mise àl’�bri:

L’hôt�l s’�ngag� à :
- rel�yer �uprès des référents VIF, toutes observ�tions ou inform�tions concern�nt les victimes quileur sont portées à conn�iss�nce ;
- permettre �ux victimes d’�ccéder f�cilement à l� rest�ur�tion sur les hor�ires ét�blis p�r l’hôtel:

ARTICLE 3 : ORGANISATION DES RELATIONS ENTRE L’HOTEL ET MBA
Afin de simplifier et de f�ciliter les éch�nges entre l’hôtel et MBA, ch�que p�rtie décl�re un référent quiser� en ch�rge des rel�tions et du suivi de l� présente convention présenté d�ns l’�nnexe n 1:
Des éch�nges réguliers seront ét�blis entre les personnes référentes pour le bon suivi de cetteconvention:

ARTICLE 4 : MISSIONS DES REFERENTS DANS LE CADRE DES MISES A L’ABRI
Les référents sont g�r�nts de l� mise à l’�bri de l� victime de son entrée d�ns l� ch�mbre d’hôtel, jusqu’às� sortie vers un hébergement plus �d�pté:

- Entré� :
Le référent de MBA informer� l� référente de l’hôtel d�ns les meilleurs dél�is de toute nouvelle mise àl’�bri:
L’�ccueil de l� victime est �ssuré p�r l� référente de l’hôtel, elle �ssure le lien �vec l� victime et le référentMBA:



En c�s de difficultés, l’hôtel �vertit d�ns les meilleurs dél�is le référent de MBA:
L’hôtel f�cilite l’�ccès �u tr�v�illeur soci�l �ccomp�gn�nt l� victime �u sein de l’ét�blissement:

- Duré� d’héb�rg�m�nt
L� durée d’hébergement est fixée à 7 nuitées m�ximum:

ARTICLE 5 : RESILIATION
En c�s de non-respect d’une des conditions énoncées d�ns cette convention li�nt MBA et l’hôtel, l�présente convention pourr� être résiliée de plein droit:

ARTICLE 6 : CLAUSE DE CONFIDENTIALITE
D�ns le c�dre de cette convention, le personnel de l’hôtel et de MBA s’eng�ge à respecter une stricteconfidenti�lité, �ussi bien sur l� loc�lis�tion de ce logement d’urgence, que sur l’identité des personneshébergées:

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION
L� présente convention est conclue pour une durée d’un �n, à compter du 1er juillet 2025, �vec f�cultépour les deux p�rties de l� résilier à condition de prévenir son p�rten�ire, trois mois �u moins à l’�v�nce,p�r lettre recomm�ndée:

L� convention ser� prolongée p�r reconduction expresse:

F�it à Mâcon, le……::

Pour XXX,L� directrice Pour MBA,Pour le président et p�r délég�tion,Véronique-L�ure Verr�estL� vice-présidente en ch�rge de l�politique de l� ville



Ann�x� n 1

Pour l’hôtel, l� personne référente est :
- XXX

Pour MBA, l� personne référente est :
- M�d�me M�rg�ux Bouh�midi, coordin�trice du rése�u :

06 76 95 03 37 – m:bouh�midi@mb-�gglo:com
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Règl�m�nt d’utilisation d� l’abri vélos sécurisé �splanad� Lamartin�
Afin d� favoris�r l’int�rmodalité �t l’usag� du vélo (classiqu� ou à assistanc� él�ctriqu�) �ncomplém�nt du transport public, Mâconnais B�aujolais Agglomération (MBA) déploi� uns�rvic� d� stationn�m�nt individu�l sécurisé d�s vélos sur son t�rritoir�.
Articl� 1 : Conditions général�s
L’abri vélos �st mis à disposition du public gratuit�m�nt �t sans rés�rvation préalabl� pour l�stationn�m�nt individu�l d�s vélos. C� s�rvic� �st ouv�rt aux usag�rs 24 h/24 �t 7 jours/7, sauf�n cas d� forc� maj�ur� ou d� réparation �t sous rés�rv� d� plac� disponibl�. Son utilisationimpliqu� l’acc�ptation du prés�nt règl�m�nt sans aucun� r�striction ni rés�rv� �t l� r�sp�ct d�s�s dispositions.
Articl� 2 : Conditions d’utilisation
2-1 : L’abri vélos �st �xclusiv�m�nt rés�rvé aux vélos à 2 rou�s : vélos classiqu�s, vélos àassistanc� él�ctriqu�, vélos pliants ainsi qu’aux acc�ssoir�s associés d� typ� casqu�, vêt�m�ntd� plui�, sacoch�.
N� sont pas autorisés l�s vélos cargo tand�m, tricycl�s �t d�ux-rou�s motorisés.
2-2 : L’accès �st soumis à la souscription �n lign� d’un abonn�m�nt gratuit par l’applicationDiwio, fourni par la société Altinnova.
Dans l� cadr� d� c�t abonn�m�nt, l’abri vélos sécurisé �st acc�ssibl� à tout� p�rsonn�dét�ntric� d’un� autorisation d’accès au moy�n d’un cod� valabl� 24 h transmis par SMS.
La procédur� d� souscription d’un abonn�m�nt �st la suivant� :
– Étap� 1 : Inscription d� l’usag�r sur Diwio
Tout� p�rsonn� physiqu� souhaitant bénéfici�r du S�rvic� doit préalabl�m�nt s’inscrir� sur l�sit� Diwio : https://diwio.comPour cré�r un compt� sur l� sit� Diwio, l’utilisat�ur doit :- r�mplir l� formulair� d’inscription ;- acc�pt�r l�s conditions général�s d’utilisation Diwio.
– Étap� 2 : Conn�xion à Diwio
Un� fois l’inscription finalisé� �t validé�, l’usag�r s� conn�ct� à son compt� Diwio.D�puis son compt� Diwio, l’utilisat�ur �st �n m�sur� d� r�trouv�r l’�ns�mbl� d� s�sinformations �t d� l�s modifi�r à sa conv�nanc�.L’usag�r �st r�sponsabl� d� l’�xactitud� d�s informations transmis�s dans l� cadr� d�l’abonn�m�nt au S�rvic�.

https://diwio.com/
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– Étap� 3 : Souscription d’un abonn�m�nt
o Choix d’un abonn�m�nt :Un� fois conn�cté à son compt� Diwio, l’usag�r sél�ctionn� un parking à vélos sécurisé,sél�ctionn� un� offr� d’abonn�m�nt �t cliqu� sur S’ABONN:R pour comm�nc�r la souscription.
o Récapitulatif d� command� :- l’Utilisat�ur vérifi� sa command�, acc�pt� l�s prés�nt�s conditions général�s puis cliqu�sur SOUSCRIR: A L’ABONN:M:NT.
o Confirmation d� command� :- l’Utilisat�ur r�çoit un mail d� confirmation d� sa command�.

Un abonn�m�nt �xpir� automatiqu�m�nt à la dat� d� fin d’abonn�m�nt. L�s droits d’accès d�l’utilisat�ur au S�rvic� sont automatiqu�m�nt désactivés. L’abonn�m�nt ainsi libéré �stautomatiqu�m�nt proposé à la souscription sur l� sit�.Pour réactiv�r s�s droits, sous rés�rv� d� disponibilité d� plac�, l’utilisat�ur doit s� conn�ct�r àson compt� �t souscrir� à un� offr� d’abonn�m�nt disponibl� pour l� parking à vélos souhaité.
L� r�nouv�ll�m�nt d’un abonn�m�nt au s�rvic� n’�st pas automatiqu�. Avant la dat�d’�xpiration d� son abonn�m�nt, l’utilisat�ur doit d�puis son compt�, souscrir� à un� offr� d�prolongation d’abonn�m�nt ou à un� nouv�ll� offr�.Un� notification d’�xpiration prochain� d’abonn�m�nt �st �nvoyé� par mail à l’utilisat�ur.
2-3 : Il �st int�rdit d� stationn�r son vélo �n d�hors d�s �mplac�m�nts dédiés �t d’obstru�r l�s�spac�s d� circulation, sous p�in� d’�nlèv�m�nt dudit vélo.
L’utilisat�ur s’�ngag� à laiss�r l’abri propr� �t vid� après utilisation, �t v�ill� à r�pr�ndr� soncad�nas �t/ou son antivol.
L’utilisat�ur doit s’assur�r d� la f�rm�tur� d� la port� d’accès après son passag�.
Articl� 3 : Duré� d’utilisation
L’abri vélo �st d�stiné au stationn�m�nt t�mporair� �t l’occupation d� l’abri vélo n� doit pas�xcéd�r 7 jours consécutifs.
Au-d�là, l� stationn�m�nt s�ra considéré comm� abusif �t MBA s� rés�rv� l� droit d’appos�run autocollant d’information daté sur l� vélo :
- constatant l’�xpiration du délai d� stationn�m�nt ;
- fixant un délai d� 7 jours pour r�tir�r l� vélo ;
- précisant qu’�n l’abs�nc� d� r�trait dans c� délai :

o l�s moy�ns d� sécurisation s�ront détruit sans ind�mnisation du propriétair� ;
o l� vélo s�ra cons�rvé 3 mois puis détruit ou donné à un� association ;
o l� vélo pourra êtr� r�stitué sous 3mois �n contactant l� s�rvic�mobilité d�MBA.

Articl� 4 : Int�rdictions
L� s�rvic� d’abri proposé corr�spond à un droit d� consign� �t non à un droit d� gard�, d� dépôtou d� surv�illanc�. Pour l� bon fonctionn�m�nt d� l’abri vélos, il �st int�rdit :
‑ d’utilis�r l’abri vélos pour tout autr� usag� qu� l� stationn�m�nt d’un vélo ;
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‑ d� stock�r ou stationn�r d’autr�s chos�s qu’un vélo (classiqu�, pliant ou à assistanc�él�ctriqu� �t acc�ssoir�s associés) ;
‑ d’utilis�r l’abri comm� li�u d� stationn�m�nt p�rman�nt. d� fum�r, vapot�r, d� fair� du f�uou d’introduir� tout substanc� inflammabl�, combustibl� ou �xplosiv� �t plus général�m�nttout� substanc� d� natur� à nuir� à la sécurité d�s p�rsonn�s �t à l’intégrité d�séquip�m�nts ;d� distribu�r d� la publicité ou d� fair� un qu�lconqu� affichag� ;
‑ d� fair� �ntr�r d�s animaux ;
‑ d� manipul�r l’armoir� él�ctriqu� �t l’�ns�mbl� d�s élém�nts él�ctriqu�s d� l’abri.
D� manièr� général�, sont int�rdits tous l�s act�s susc�ptibl�s d� nuir� à la sécurité �t lasalubrité d� l’abri vélos.
Articl� 5 : Sanctions
:n cas d’utilisation non conform�, MBA �st autorisé� à :
‑ procéd�r à l’�nlèv�m�nt d� tous l�s obj�ts déposés dans l� box ou d� tous vélos �téquip�m�nts stockés d�puis plus d� 7 jours consécutifs ;
‑ procéd�r à la n�utralisation du systèm� d� v�rrouillag� du vélo.
MBA déclin� tout� r�sponsabilité �n cas d� dégradation dumatéri�l int�rv�nu� à c�tt� occasion,�n particuli�r l� bris d� cad�nas ou d’antivol.
Pour récupér�r votr� matéri�l, il �st néc�ssair� d� contact�r l� s�rvic� Mobilités d� MBA quiindiqu�ra l�s démarch�s à suivr�. L� matéri�l s�ra disponibl� au sièg� d� MBA sur prés�ntationd’un� att�station sur l’honn�ur décrivant l� vélo �t/ou l�s équip�m�nts �nl�vés, ainsi qu’un�cart� d’id�ntité. Dans un t�l cas, aucun r�mbours�m�nt n� s�ra dû par MBA suit� à ladétérioration d� l’antivol.
Articl� 6 : R�sponsabilité
L�s vélos stationnés dans l’abri r�st�nt sous l’�ntièr� r�sponsabilité d� l�ur propriétair� oulocatair�. MBA n� saurait donc êtr� t�nu� pour r�sponsabl� d�s vols ou dégradations commisdans l’abri vélo, ainsi qu� d�s dommag�s qu� l’usag�r pourrait s� caus�r à lui-mêm� ou à d�sti�rs. Tout� p�rsonn� utilisant l’abri vélo r�connaît êtr� titulair� d’un� polic� d’assuranc�r�sponsabilité civil�.Il apparti�nt à l’utilisat�ur d� sécuris�r son vélo à l’intéri�ur d� l’abri av�c un antivol �fficac�.
Articl� 7 : Travaux sur l’abri vélo ou à proximité
Si un� réparation ou un �ntr�ti�n �st indisp�nsabl� sur l’abri vélos ou à proximité d� c�lui-ci,MBA s’�ngag� à l�s �ff�ctu�r dans l�s m�ill�urs délais. Un av�rtiss�m�nt d�mandantl’�nlèv�m�nt d�s obj�ts s�ra apposé sur l’abri au minimum 7 jours avant l� début d�s travaux.Il �n va d� mêm� �n cas d� déplac�m�nt d� l’abri. L�s vélos non �nl�vés s�ront r�tirés par MBAà titr� cons�rvatoir� �t dans l� souci d� prés�rv�r l� fonctionn�m�nt du s�rvic�.
Articl� 8 : Trait�m�nt d�s donné�s p�rsonn�ll�s
Conformém�nt au Règl�m�nt Général sur la Prot�ction d�s Donné�s (RGPD), vos donné�s sontcoll�cté�s �t traité�s par MBA �t la société Altinnova dans l� cadr� d� l’utilisation d� l’abri vélo�t du s�rvic� d’abonn�m�nt associé. Pour �n savoir plus sur l’utilisation d� vos donné�s �t vosdroits, consult�z notr� politiqu� d� confid�ntialité complèt� sur [li�n v�rs l� sit� int�rn�t].



4
MBA - Règl�m�nt d’utilisation

L�s modalités d� coll�ct� �t d� trait�m�nt d�s donné�s p�rsonn�ll�s sont égal�m�nt décrit�sdans la politiqu� d� confid�ntialité d� Diwio, acc�ssibl� d�puis son sit� int�rn�t :www.diwio.com.
Pour tout� qu�stion, contact�z l� DPO d� MBA : rgpd@cdg71.fr.
Articl� 9 : Contact
:n cas d� problèm� r�ncontré lors d� l’utilisation d� l’abri vélos, vous pouv�z contact�r Diwiopar téléphon� au 09 70 P5 05 95, ou par mail à support@diwio.fr .
:n cas d’�nlèv�m�nt d’un vélo par MBA, m�rci d� contact�r l� s�rvic� mobilités d� MBA au :03 85 21 07 70.

Pour l� présid�nt �t par délégation,La vic�-présid�nt� �n charg� d�s Mobilitésdurabl�s �t d� la Transition én�rgétiqu�,

Claud� Cann�t

mailto:rgpd@cdg71.fr
http://support@diwio.fr




 
Association Loi 1901 
N° 0712008010    
 

FORMULAIRE D’ADHESION 2025 
 

Formulaire à retourner  à  Ecosyn, CCI Côte d’Or - Saône et Loire, 1 avenue de Verdun, 71105 Chalon-sur-
Saône cedex. Règlement de la cotisation par chèque à l’ordre d’Ecosyn, ou de préférence par virement.  

 
ENTREPRISE :  
 
Nom :        Prénom :  
 
Fonction : 
 
Activité : 
 
Adresse : 
 
Téléphone :      Portable : 
 
Site internet :      Mail : 
 
Nombre de salariés : 
 
SIRET :      Code NAF : 
 
Vos motivations, vos attentes et vos apports en intégrant Ecosyn : 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 
  
Montant de la cotisation annuelle 2025 : 120 € TTC 
  
 
 
Charte d’Ethique : aller vers la définition du développement durable. 
Aspect environnemental :  

- Mettre en valeur l’écologie et le respect de l’écologie, 
- Aller vers une réduction de l’empreinte écologique, 
- Recycler les déchets, 

Aspect social : 
- Participer au développement local, 
- Respecter et être attentif aux besoins de ses clients et ses collaborateurs, 
- Avoir un rôle d’ambassadeur, être exemplaire, 
- Favoriser les membres du groupe 

Aspects économiques : 
- Etre force de propositions et porteurs de projets 

 

Je soussigné………………………………………représentant légal de la société…………………........... 
déclare vouloir adhérer à Ecosyn, après avoir pris connaissance de la Charte d’Ethique. 
 
 
A……………………………………………..Le…………………………………Signature 
 
 
 
 
 
 
Adresse: CCI de Côte d’Or - Saône et Loire - Bureau de Chalon-sur-Saône -  1 avenue de Verdun – 71105 Chalon-sur-Saône 

cedex - Téléphone : 03.85.42.36.12 -  SIRET 508 522 273 00012 – Code NAF : 9499Z 

Nos références bancaires 
IBAN:FR 76 1780 6003 0562 2248 8110 544 
BIC: AGRIFRPP878 

 



ASSOGIATION ECOSYN

STATUTS

ARTICLE 1.'

ll est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi
du 1e' juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 , ayant pour titre ECO SYN.

ARTICLE 2 : Objet

Les missions de cette association sont les suivantes :

1) Promouvoir les savoir-faire et les services des entreprises ayant une activité
dans le secteur de I'Eco Construction.

2) Favoriser les synergies entre les entreprises afin de leur permettre dans un
esprit d'entraide et de solidarité de mieux défendre leurs intérêts communs.

3) Etablir, développer ou maintenir les contacts avec toutes les instances
rep résentatives (étab I issements p ublics, col lectivités territoriales,
administrations, associations, entreprises...) pour examiner les sujets relatifs
aux projets d'Eco Construction et être force de propositions.

4) Regrouper les informations relatives à la vie Economique des Territoires.

5) Proposer des rencontres pour se former, s'informer, organiser des réunions
d'information, des séminaires et participer à des actions collectives de

' promotion sur le thème de I'Eco Construction.

ARTICLE3:SiègeSocia l

Le siège social est fixé à la CCI de Saône et Loire Bureau de la Communauté Le
Creusot Montceau 29bis route du Pont Jeanne Rose 71210 Ecuisses
ll pourra être transféré par simple décision du Conseil d'Administration, la ratification
par I'Assemblée Générale sera nécessaire.

ARTICLE 4: Durée de I'Association

L'Association est créée pour une durée illimitée.

ARTICLE 5 : Composition

L'Association se compose de membre adhérents des entreprises, membres
bienfaiteurs et de membres d'honneur.
La constitution des membres est définie dans le règlement intérieur.



ARTICLE6:Lesmembres

- Le titre de membre d'honneur est décerné par le Conseil d'administration aux
personnes qui rendent ou ont rendu des serviees importants à l'Association. lls sont
dispensés de cotisation.
- les membres adhérents participent régulièrement aux activités et contribuent
activement à la réalisation des objectifs. lfs paient leur cotisation annuelle.
- les membres bienfaiteurs s'acquittent uniquement d'un droit d'entrée.

ARTICLE 7 : Responsabilités

La réalité des relations commerciales pouvant lier ou opposer certains membres est
étrangère à l'Association. L'objet est faire connaître les entreprises compétentes en
matière d'Eco Construction sur les Territoires de la Saône et Loire et de trouver des
synergies communes pour développer l'activité des entreprises.

ARTICLE 8 : Admissions

Pour faire partie de l'Association en tant que membre adhérent, il faut être agréé par
le bureau sur une demande présentée par écrit. Les nouveaux membres s'engagent
à respecter la Charte annexée aux statuts.
L'adhésion entraîne une cotisation annuelle.

ARTICLE 9 : Radiations

La qualité de membre se perd par :
1) la démission,
2\ la radiation au Registre du Commerce ou des Métiers,
3) la radiation prononcée par Ie Conseil d'Administration pour non paiement de la

' cotisation, le non respect de la Charte ou pour motif grave.

ARTICLE 10 : Ressources financières

Les ressources de l'Association comprennent:

1) le montant des cotisations, '
2') les subventions
3) les dons ou legs,
4) les emprunts éventuels

ARTICLE 11 : Gonseil d'Administration

L'association est dirigée par un Conseil d'Administration de 4 membres élu pour 2
ans par I'Assemblée Générale. Les membres sont rééligibles tous les 2 ans.
Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau
composé de :



- un Président,
- un ou plusieurs Vice Président
- Un Secrétaire
- Un Trésorier

Le bureau a tout pouvoir pour gérer et administrer I'Association. Les fonctions
d'administrateur de I'Association sont bénévoles.
En cas de vacance, le Conseil peut pourvoir provisoirement au remplacement de ses
membres. ll est procédé à leur remplacement définitif lors de I'Assemblée Générale
la plus proche.

ARTIGLE 12 : Réunion du Gonseil d'Administration

Le Conseil d'Administration se réunit une fois par an sur ænvocation de son
Président ou sur la demande d'au moins la moitié de ses membres.
Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du
Président est prépondérante.
Nul ne peut faire partie du Conseil d'Administration s'il n'est pas majeur.

ARTICLE 13 : Assemblée Générale Ordinaire

L'Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de I'Association à
quelque titre qu'ils soient affiliés. L'Assemblée Générale Ordinaire se réunit une fois
par an.
Quinze jours avant la date fixée, les membres sont convoqués par les soins du
secrétaire. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.
Le Président, assisté des membres du conseil, préside I'Assemblée et expose la
situation morale de I'Association.
Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à I'approbation de
I'Assemblée.
ll est proédé, après épuisement de I'ordre du jour, au remplacement, au scrutin
secret, des membres du Conseil sortants.
Ne devront être traitées, lors de I'Assemblée Générale, que les questions soumises à
I'ordre du jour.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix présentes ou représentées.

Quorum , 1ère convocation : Yz desmembres
2èt" convocation : Ta des membres

Dans Ie cas ou le quorum ne serait pas atteint, il sera procédé à une 2èt"
convocation, celle-ci ne pouvant avoir lieu au plus tôt 15 jours après la date de la 1è'"
convocation.

ARTICLE'14 : Assemblée Générale Extraordin"ir"

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié+1 des membres inscrits à jour de leur
cotisation, le Président peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire,
suivant les formalités prévues par I'article13.



L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule compétente pour toute modification
statutaire.

Quorum ' 1:'convocation :
2"t" convocation

Yzdes membres
Yo des membres

Les délibérations sont prises à la majorité des 2/3 des membres présents ou
représentés.

ARTICLE 15: Trésorerie

Les ressources financières de I'Association sont constituées par les cotisations des
adhérents, dons, subventions et toutes autres sources de revenus qui ne sont pas
contraires aux lois en vigueur et aux présents statuts.
La cotisation sera établie au début de chaque exercice par I'Assemblée Générale et
sur les propositions du Conseil d'Administration.

ARTICLE 16 : Activités

L'association étant revêtue de la personnalité civile, peut effectuer toutes opérations
d'administration et de gestion permises par la loidu 1"' juillet 1901.

ARTICLE 17 : Dissolution

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents
à I'Assemblée Générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et
I'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à I'article 9 de la loi du 1"' juillet 1901 et
au décretdu 16 août 1901.

ARTICLE 18 : Interdib

L'Association s'interdit toute discussion d'ordre politique ou confessionnel. Aucun de
ses membres ne peut se prévaloir de son appartenance à I'Association à des fins
personnelles.

ARTICLE 19: Formalités

Le Président, au nom du Conseil d'Administration, est chargé de remplir toutes les
formalités de déclaration et de publication prescrites par la législation en vigueur.

Ecuisses Ie 15 février 2010

LE PRESIDENT
Eric Flamand

^(*, ; /'*7J, aL(ch'n'a îr^o'(''("""/';*

at. o7,2ot5u Co ulu
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CONVENTION RELATIVE AUX CONDITIONS TECHNIQUES ETFINANCIERES D’IMPLANTATIONDE COLONNES ENTERREES, SEMI-ENTERREES DEDIEESAUX DECHETS MENAGERS OU RECYCLABLES
Charnay-lès-Mâcon – Plac! d! L!vigny

Entr! l!s soussignés :
Mâconnais B!aujolais Agglomération, r!prés!nté! par l! vic!-présid!nt !n charg! d! la Coll!ct! !td! la Valorisation d!s déch!ts, Monsi!ur Gill!s Jond!t, agissant !n v!rtu d’un! délibération duBureau Permanent du 21 Mai 2025,
ci-après dénommé! « MBA »,

D’un! part,ET
La commun! d! Charnay-lès-Mâcon r!prés!nté! par son Mair! Madam! Robin, agissant !n v!rtud’un! délibération du conseil municipal du …………………………,
ci-après dénommé! « la commun! »,

D’autr! part,

PREAMBULE :
Vu l!s statuts d! MBA, !t notamm!nt sa compét!nc! obligatoir! « Coll!ct! !t trait!m!nt d!s déch!tsd!s ménag!s !t déch!ts assimilés »,Vu l! protocol! r!latif aux conditions t!chniqu!s !t financièr!s d’implantation sur l! t!rritoir! d!l’agglomération, d! colonn!s !nt!rrés ou s!mi-!nt!rré!s dédié!s aux déch!ts ménag!rs ou r!cyclabl!sapprouvé, par l! cons!il communautair! du 10 déc!mbr! 2020, !t notamm!nt son articl! 5402« Conv!ntion » subordonnant l’int!rv!ntion d! MBA à la signatur! d’un! conv!ntion,Vu la d!mand! formulé! par la commun!, afin d! dispos!r d! cinq colonn!s !nt!rré!s au niv!au du175 plac! d! L!vigny pour poursuivr! l! maillag! !n équip!m!nts !n points d’apport volontair! d! lacommun! afin d! supprim!r la coll!ct! !n port! à port! !t l!s cont!nants associés,Considérant qu! l! proj!t !st éligibl! au r!gard d!s critèr!s fixés par MBA,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 : OBJET
La prés!nt! conv!ntion a pour obj!t d! définir l!s conditions t!chniqu!s !t financièr!s applicabl!s à
l’implantation d!s colonn!s !nt!rré!s dédié!s aux déch!ts ménag!rs4
Ell! s’appliqu! au sit! défini à l’articl! 2 d! la prés!nt! conv!ntion4

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU PROJET
D!scription du proj!t :

- Obj!t du proj!t : Création d’un point d’apport volontair! !nt!rré
- Adr!ss! : face au 175 place de Levigny (PJ plan)

o 5 colonn!s !nt!rré!s
 2 colonn!s ordur!s ménagèr!s résidu!ll!s d! 5m3,
 1 colonn! v!rr! d! 4m3,
 2 colonn!s papi!rs !t !mballag!s !n mélang!s d! 5m3

- Dat! prévisionn!ll! d! mis! !n s!rvic! : 3èm! trim!str! 2025

ARTICLE 3 : MISE EN PLACE DES EQUIPEMENTS
Dans l! cadr! du proj!t énoncé à l’articl! 2 d! la prés!nt! conv!ntion,
L’aménag!ur assur!ra :

- la maîtris! d’ouvrag! d!s travaux d! géni! civil, ainsi qu! la pris! !n charg! d! la mission confié!
au coordonnat!ur SPS (coordonnat!ur !n matièr! d! Sécurité !t d! Prot!ction d! la santé) du
fait d! la coactivité d’!ntr!pris!s généré! par c! proj!t ;

- l!s travaux d! géni! civil compr!nn!nt : la réalisation d’un fond d! fouill!, l!s dévoi!m!nts
év!ntu!ls d! rés!aux, la maçonn!ri!, l!s matériaux drainants, l!s t!rrass!m!nts !t blindag!s, l!
r!vêt!m!nt !t l! r!mblai!m!nt d!s cavités après la pos! d!s cont!n!urs !t l!s finitions4 La
disponibilité d! la zon! d! pos! d!s colonn!s (sécurisation, air! d! manut!ntion, blindag!s …)
d!vra êtr! !ff!ctiv! sur un! périod! calculé! à raison d’un! cad!nc! d! pos! d! …………4 colonn!s
maximum par jour plus trois jours ouvrés pour aléas t!chniqu!s ou météorologiqu!s4

MBA assur!ra :
- la maîtris! d’ouvrag! d! la fournitur!, livraison !t pos! d!s cinq colonn!s !nt!rré!s ;
- la maint!nanc! mécaniqu! d! la colonn! à l’issu! d! la périod! d! garanti! d! trois ans4

Chaqu! parti! !st chargé! d’obt!nir l!s autorisations administrativ!s néc!ssair!s à la réalisation d!souvrag!s dont !ll! assur! la maîtris! d’ouvrag!4

ARTICLE 4 : PRISE EN CHARGE FINANCIERE
Dans l! cadr! du proj!t énoncé à l’articl! 2, l!s pr!stations !t travaux liés au géni! civil ainsi qu! la missionconfié! au coordonnat!ur SPS s!ront pris !n charg! par la commun!4
La command!, l!s coûts d! transport, d! livraison !t d! pos! !n fond d! form!, l! montag! !t réglag! d!la colonn! s!ra pris !n charg! par MBA4
A titr! d’information, l! montant prévisionn!l d! c!tt! pris! !n charg! parMBA s’élèv! à 48 634 € T�T�C�
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ARTICLE 5 : REGLES D’OCCUPATION DU TERRAIN SUPPORT DU POINT D’APPORTVOLONTAIRE
L! t!rrain d’implantation d!s colonn!s !nt!rré!s !t air!s d! circulation d!s usag!rs ou véhicul!s !t
p!rsonn!ls !n charg! d! la coll!ct! !t d! la maint!nanc! sont classés propriété d! la commun!4
La commun! r!connaît !n fav!ur d! MBA à titr! gratuit, p!ndant la duré! d! validité d! la prés!nt!
conv!ntion, un droit d! passag! !t d’occupation du t!rrain !n vu! d! la mis! !n œuvr!, d! l’!xploitation,
du r!nouv!ll!m!nt, d! l’!ntr!ti!n d!s équip!m!nts prévus à l’articl! 2 d! la prés!nt! conv!ntion4
La commun! s’!ngag! à maint!nir l’acc!ssibilité aux cont!n!urs pour l!s véhicul!s d! coll!ct! !t
d’!ntr!ti!n du lundi au v!ndr!di, d! 5 h 30 à 17 h4

ARTICLE 6 : PROPRIETE DES INSTALLATIONS ET CONDITIONS DE RETROCESSION DESCOLONNES A MBA
La commun! r!connaît la propriété d!s colonn!s !nt!rré!s à MBA, !n tant qu! bi!ns aff!ctés au s!rvic!
public d! coll!ct! d!s déch!ts ménag!rs4

ARTICLE 7 : REGLES D’UTILISATION DES COLONNES
L!s log!m!nts situés dans l! périmètr! d!ss!rvi par c! point d! coll!ct! !nt!rré n! f!ront plus l’obj!t d!
coll!ct! !n port!-à-port!4
L!s dépôts dans l!s colonn!s !nt!rré!s p!uv!nt s’!ff!ctu!r 7 jours/7 !t 24 h/244
L!s usag!rs dépos!ront l!urs déch!ts ménag!rs !n r!sp!ctant l!s consign!s d! tri, dans l!s colonn!s
approprié!s :

- l!s bout!ill!s, pots !t bocaux !n v!rr! dans la colonn! v!rt!, à l’!xclusion d! tout autr! v!rr! d!
vitrag!, vaiss!ll!, ampoul!s !tc… ;

- l!s !mballag!s plastiqu!s !t métalliqu!s, l!s cartonn!tt!s !t l!s papi!rs dans la colonn! jaun!4
L!s dépôts d’ordur!s ménagèr!s au sol ou d’!ncombrants sont int!rdits4 Tout contr!v!nant id!ntifié
pourra fair! l’obj!t d’un! v!rbalisation ou d’un! facturation pour pr!station d’!nlèv!m!nt d’offic! par
l’autorité dét!ntric! du pouvoir d! polic!4

ARTICLE 8 : COMMUNICATION AUPRES DES USAGERS – CONSIGNES DE TRI
MBA assur!ra la communication écrit! ainsi qu! la communication auprès d!s habitants conc!rnés par
l!s nouv!aux équip!m!nts afin qu! l!urs soi!nt rapp!lé!s l!s règl!s d! dépôts d!s déch!ts ménag!rs4

ARTICLE 9 : GESTION ET ENTRETIEN DES ABORDS ET DES COLONNES
L! dim!nsionn!m!nt d!s colonn!s !st !ff!ctué !n fonction d! la population !nvironnant! afin qu! l!ur
vidag! puiss! êtr! assuré un! fois par s!main!4
Si !n raison d’un! évolution à la hauss! d!s apports, la coll!ct! h!bdomadair! s’avérait insuffisant!, MBA
adapt!ra autant qu! néc!ssair!, s!s fréqu!nc!s d! vidag! afin d’évit!r tout débord!m!nt d!s
cont!nants4
En cas d! dépôts au sol !ff!ctués par l!s usag!rs du fait d’un! capacité d! stockag! insuffisant! ou d’un
état d! salubrité d!s orific!s d! r!mplissag! r!ndant l’équip!m!nt non utilisabl! par l’usag!r, MBA d!vra
assur!r sans délai la résorption d!s dépôts aux abords d!s colonn!s4
Un! fois par an, MBA procéd!ra à un! campagn! d! n!ttoyag! !t désinf!ction d!s cuv!s !t colonn!s
d!stiné!s aux déch!ts ménag!rs4
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ARTICLE 10 : GESTION DES INCIVILITES
Si l’origin! d!s dépôts au sol n’!st pas lié! aux conditions énoncé!s à l’articl! 9 d! la prés!nt! conv!ntion,
mais à un manqu! d! civism! d! la part d!s usag!rs, il apparti!ndra au dét!nt!ur du pourvoir d! polic!
d! m!ttr! !n œuvr! d!s m!sur!s co!rcitiv!s approprié!s, tout !n assurant quotidi!nn!m!nt par s!s
propr!s moy!ns, l’évacuation d!s déch!ts conc!rnés4

ARTICLE 11 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES
Chaqu! parti! v!ill!ra à contract!r un! assuranc! couvrant sa r!sponsabilité dans l! cadr! d! l’!xécution
d! la prés!nt! conv!ntion4

ARTICLE 12 : DATE D’EFFET ET DUREE
La prés!nt! conv!ntion pr!nd !ff!t dès sa signatur! !t !st établi! pour un! duré! initial! d! 10 ans4
Ell! pourra êtr! r!nouv!lé! !xpr!ssém!nt un! fois pour un! duré! id!ntiqu!4
P!ndant la duré! d! la prés!nt! conv!ntion, l!s parti!s pourront conv!nir d! modifications par voi!
d’av!nant4

ARTICLE 13 : RESILIATION
La prés!nt! conv!ntion p!ut êtr! résilié! d’un commun accord !ntr! l!s parti!s au minimum 2mois après
réc!ption d’un! d!mand! motivé!4
Ell! s!ra résilié! d! pl!in droit !n cas d! suppr!ssion d!s installations constituant son obj!t4
Dans l! cas d’un! modification d! l’!mplac!m!nt d!s équip!m!nts, la prés!nt! conv!ntion s!rra résilié!
dans sa totalité4 Un! nouv!ll! conv!ntion s!ra établi!4

ARTICLE 14 : ENGAGEMENTS RECIPROQUE DES PARTIES
L!s parti!s s’!ngag!nt à s! soum!ttr! !t à étudi!r rapid!m!nt tout! difficulté qui pourrait naîtr! d!
l’application d! la prés!nt! conv!ntion dans l!s 48 h!ur!s4

ARTICLE 15 : DIFFERENTS ET LITIGES
L!s cont!nti!ux issus d! la prés!nt! conv!ntion sont du r!ssort du tribunal administratif d! Dijon4 L!s
parti!s s’!ngag!nt néanmoins à r!ch!rch!r préalabl!m!nt un! solution amiabl! au litig!4

Fait !n d!ux !x!mplair!s,
A Mâcon l!,

Pour MBA,
Pour l! Présid!nt !t par délégation,

Gill!s Jond!t
L! vic!-présid!nt !n charg! d! la coll!ct! !t la

valorisation d!s déch!ts

Pour la commun! d! Charnay-lès-Mâcon
L! Mair!

Christin! Robin
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CONVENTION RELATIVE AUX CONDITIONS TECHNIQUES ETFINANCIERES D’IMPLANTATIONDE COLONNES ENTERREES, SEMI-ENTERREES DEDIEESAUX DECHETS MENAGERS OU RECYCLABLES
Hurigny – Route de la Grisière

Entre les soussignés :
 La communauté Mâconnais Beaujolais Agglomération, représentée par le vice-président en chargede la Collecte et de la Valorisation des déchets, Monsieur Gilles Jondet, agissant en vertu d’unedélibération du Bureau Permanent du 21 Mai 2025,
 ci-après dénommée « MBA »,

D’une part,ET
 La commune d’Hurigny représentée par son Maire, Monsieur Dominique Deynoux, agissant envertu d’une délibération du Conseil Municipal du …………………………,
 ci-après dénommée « la commune »,

D’autre part,

PREAMBULE :
Vu les statuts de MBA, et notamment sa compétence obligatoire « Collecte et traitement des déchetsdes ménages et déchets assimilés »,
Vu le protocole relatif aux conditions techniques et financières d’implantation sur le territoire del’agglomération, de colonnes enterrés ou semi-enterrées dédiées aux déchets ménagers ou recyclablesapprouvé, par le conseil communautaire du 10 décembre 2020, et notamment son article 5/02« Convention » subordonnant l’intervention de MBA à la signature d’une convention,
Vu la demande formulée par la commune, afin de disposer de quatre colonnes enterrées au niveau du1118 route de la Grisière pour poursuivre le maillage en équipements en points d’apport volontaire de lacommune afin de supprimer la collecte en porte à porte et les contenants associés,Considérant que le projet est éligible au regard des critères fixés par MBA,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 : OBJET
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières applicables à
l’implantation des colonnes enterrées dédiées aux déchets ménagers/
Elle s’applique au site défini à l’article 2 de la présente convention/

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU PROJET
Description du projet :

- Objet du projet : Création d’un point d’apport volontaire enterré
- Adresse : 1118 route de la Grisière (PJ plan)

o 4 colonnes enterrées :
 1 colonne verre de 4m3,
 3 colonnes papiers et emballages en mélanges de 5m3

- Date prévisionnelle de mise en service : 3ème trimestre 2025

ARTICLE 3 : MISE EN PLACE DES EQUIPEMENTS
Dans le cadre du projet énoncé à l’article 2 de la présente convention,
L’aménageur assurera :

- la maîtrise d’ouvrage des travaux de génie civil, ainsi que la prise en charge de la mission confiée
au coordonnateur SPS (coordonnateur en matière de Sécurité et de Protection de la santé) du
fait de la coactivité d’entreprises générée par ce projet ;

- les travaux de génie civil comprennent : la réalisation d’un fond de fouille, les dévoiements
éventuels de réseaux, la maçonnerie, les matériaux drainants, les terrassements et blindages, le
revêtement et le remblaiement des cavités après la pose des conteneurs et les finitions/ La
disponibilité de la zone de pose des colonnes (sécurisation, aire de manutention, blindages …)
devra être effective sur une période calculée à raison d’une cadence de pose de quatre colonnes
maximums par jour plus trois jours ouvrés pour aléas techniques ou météorologiques/

MBA assurera :
- la maîtrise d’ouvrage de la fourniture, livraison et pose des quatre colonnes enterrées ;
- la maintenance mécanique de la colonne à l’issue de la période de garantie de trois ans/

Chaque partie est chargée d’obtenir les autorisations administratives nécessaires à la réalisation desouvrages dont elle assure la maîtrise d’ouvrage/

ARTICLE 4 : PRISE EN CHARGE FINANCIERE
Dans le cadre du projet énoncé à l’article 2, les prestations et travaux liés au génie civil ainsi que la missionconfiée au coordonnateur SPS seront pris en charge par la commune/
La commande, les coûts de transport, de livraison et de pose en fond de forme, le montage et réglage dela colonne sera pris en charge par MBA/
A titre d’information, le montant prévisionnel de cette prise en charge par MBA s’élève à38 883�30 € T�T�C�
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ARTICLE 5 : REGLES D’OCCUPATION DU TERRAIN SUPPORT DU POINT D’APPORTVOLONTAIRE
Le terrain d’implantation des colonnes enterrées et aires de circulation des usagers ou véhicules et
personnels en charge de la collecte et de la maintenance sont classés propriété de la commune/
La commune reconnaît en faveur de MBA à titre gratuit, pendant la durée de validité de la présente
convention, un droit de passage et d’occupation du terrain en vue de la mise en œuvre, de l’exploitation,
du renouvellement, de l’entretien des équipements prévus à l’article 2 de la présente convention/
La commune s’engage à maintenir l’accessibilité aux conteneurs pour les véhicules de collecte et
d’entretien du lundi au vendredi, de 5 h 30 à 17 h/

ARTICLE 6 : PROPRIETE DES INSTALLATIONS ET CONDITIONS DE RETROCESSION DESCOLONNES A MBA
La commune reconnaît la propriété des colonnes enterrées à MBA, en tant que biens affectés au service
public de collecte des déchets ménagers/

ARTICLE 7 : REGLES D’UTILISATION DES COLONNES
Les logements situés dans le périmètre desservi par ce point de collecte enterré ne feront plus l’objet de
collecte en porte-à-porte/
Les dépôts dans les colonnes enterrées peuvent s’effectuer 7 jours/7 et 24 h/24/
Les usagers déposeront leurs déchets ménagers en respectant les consignes de tri, dans les colonnes
appropriées :

- les bouteilles, pots et bocaux en verre dans la colonne verte, à l’exclusion de tout autre verre de
vitrage, vaisselle, ampoules etc… ;

- les emballages plastiques et métalliques, les cartonnettes et les papiers dans la colonne jaune/
Les dépôts d’ordures ménagères au sol ou d’encombrants sont interdits/ Tout contrevenant identifié
pourra faire l’objet d’une verbalisation ou d’une facturation pour prestation d’enlèvement d’office par
l’autorité détentrice du pouvoir de police/

ARTICLE 8 : COMMUNICATION AUPRES DES USAGERS – CONSIGNES DE TRI
MBA assurera la communication écrite ainsi que la communication auprès des habitants concernés par
les nouveaux équipements afin que leurs soient rappelées les règles de dépôts des déchets ménagers/

ARTICLE 9 : GESTION ET ENTRETIEN DES ABORDS ET DES COLONNES
Le dimensionnement des colonnes est effectué en fonction de la population environnante afin que leur
vidage puisse être assuré une fois par semaine/
Si en raison d’une évolution à la hausse des apports, la collecte hebdomadaire s’avérait insuffisante, MBA
adaptera autant que nécessaire, ses fréquences de vidage afin d’éviter tout débordement des
contenants/
En cas de dépôts au sol effectués par les usagers du fait d’une capacité de stockage insuffisante ou d’un
état de salubrité des orifices de remplissage rendant l’équipement non utilisable par l’usager, MBA devra
assurer sans délai la résorption des dépôts aux abords des colonnes/
Une fois par an, MBA procédera à une campagne de nettoyage et désinfection des cuves et colonnes
destinées aux déchets ménagers/
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ARTICLE 10 : GESTION DES INCIVILITES
Si l’origine des dépôts au sol n’est pas liée aux conditions énoncées à l’article 9 de la présente convention,
mais à un manque de civisme de la part des usagers, il appartiendra au détenteur du pourvoir de police
de mettre en œuvre des mesures coercitives appropriées, tout en assurant quotidiennement par ses
propres moyens, l’évacuation des déchets concernés/

ARTICLE 11 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES
Chaque partie veillera à contracter une assurance couvrant sa responsabilité dans le cadre de l’exécution
de la présente convention/

ARTICLE 12 : DATE D’EFFET ET DUREE
La présente convention prend effet dès sa signature et est établie pour une durée initiale de 10 ans/
Elle pourra être renouvelée expressément une fois pour une durée identique/
Pendant la durée de la présente convention, les parties pourront convenir de modifications par voie
d’avenant/

ARTICLE 13 : RESILIATION
La présente convention peut être résiliée d’un commun accord entre les parties au minimum 2mois après
réception d’une demande motivée/
Elle sera résiliée de plein droit en cas de suppression des installations constituant son objet/
Dans le cas d’une modification de l’emplacement des équipements, la présente convention serra résiliée
dans sa totalité/ Une nouvelle convention sera établie/

ARTICLE 14 : ENGAGEMENTS RECIPROQUE DES PARTIES
Les parties s’engagent à se soumettre et à étudier rapidement toute difficulté qui pourrait naître de
l’application de la présente convention dans les 48 heures/

ARTICLE 15 : DIFFERENTS ET LITIGES
Les contentieux issus de la présente convention sont du ressort du tribunal administratif de Dijon/ Les
parties s’engagent néanmoins à rechercher préalablement une solution amiable au litige/

Fait en deux exemplaires, A Mâcon le,

Pour MBA,
Pour le Président et par délégation,

Gilles Jondet
Le vice-président en charge de la collecte et la

valorisation des déchets

Pour la commune d’Hurigny
Le Maire

Dominique Deynoux
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CONVENTION RELATIVE AUX CONDITIONS TECHNIQUES ETFINANCIERES D’IMPLANTATIONDE COLONNES ENTERREES, SEMI-ENTERREES DEDIEESAUX DECHETS MENAGERS OU RECYCLABLES
Saint-Amour-Bellevue – rue des Grandes Vignes

Entre les soussignés :
 Mâconnais Beaujolais Agglomération, représentée par le vice-président en charge de la Collecte etde la Valorisation des déchets, Monsieur Gilles Jondet, agissant en vertu d’une délibération duBureau Permanent du 21 Mai 2025,
 ci-après dénommée « MBA »,

D’une part,ET
 La commune de Saint-Amour-Bellevue représentée par son Maire Madame Casbolt, agissant envertu d’une délibération du conseil municipal du …………………………,
 ci-après dénommée « la commune »,

D’autre part,

PREAMBULE :
Vu les statuts de MBA, et notamment sa compétence obligatoire « Collecte et traitement des déchetsdes ménages et déchets assimilés »,
Vu le protocole relatif aux conditions techniques et financières d’implantation sur le territoire del’agglomération, de colonnes enterrés ou semi-enterrées dédiées aux déchets ménagers ou recyclablesapprouvé, par le conseil communautaire du 10 décembre 2020, et notamment son article 5.02« Convention » subordonnant l’intervention de MBA à la signature d’une convention,
Vu la demande formulée par la commune, afin de disposer de quatre colonnes semi-enterrées au niveaude la rue des Grandes Vignes pour poursuivre le maillage en équipements en points d’apport volontairede la commune afin de supprimer la collecte en porte à porte et les contenants associés,Considérant que le projet est éligible au regard des critères fixés par MBA,
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières applicables à
l’implantation des colonnes enterrées dédiées aux déchets ménagers.
Elle s’applique au site défini à l’article 2 de la présente convention.

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU PROJET
Description du projet :

- Objet du projet : Création d’un point d’apport volontaire enterré
- Adresse : Rue des Grandes Vignes lieu-dit des Billards (PJ plan)

o 4 colonnes semi-enterrées
 1 colonne verre de 4m3,
 3 colonnes papiers et emballages en mélanges de 5m3

- Date prévisionnelle de mise en service : 4ème trimestre 2025

ARTICLE 3 : MISE EN PLACE DES EQUIPEMENTS
Dans le cadre du projet énoncé à l’article 2 de la présente convention,
L’aménageur assurera :

- la maîtrise d’ouvrage des travaux de génie civil, ainsi que la prise en charge de la mission confiée
au coordonnateur SPS (coordonnateur en matière de Sécurité et de Protection de la santé) du
fait de la coactivité d’entreprises générée par ce projet ;

- les travaux de génie civil comprennent : la réalisation d’un fond de fouille, les dévoiements
éventuels de réseaux, la maçonnerie, les matériaux drainants, les terrassements et blindages, le
revêtement et le remblaiement des cavités après la pose des conteneurs et les finitions. La
disponibilité de la zone de pose des colonnes (sécurisation, aire de manutention, blindages …)
devra être effective sur une période calculée à raison d’une cadence de pose de quatre colonnes
maximums par jour plus trois jours ouvrés pour aléas techniques ou météorologiques.

MBA assurera :
- La maîtrise d’ouvrage de la fourniture, livraison et pose des quatre colonnes semi-enterrées.
- La maintenance mécanique de la colonne à l’issue de la période de garantie de trois ans.

Chaque partie est chargée d’obtenir les autorisations administratives nécessaires à la réalisation desouvrages dont elle assure la maîtrise d’ouvrage.

ARTICLE 4 : PRISE EN CHARGE FINANCIERE
Dans le cadre du projet énoncé à l’article 2, les prestations et travaux liés au génie civil ainsi que la missionconfiée au coordonnateur SPS seront pris en charge par la commune.
La commande, les coûts de transport, de livraison et de pose en fond de forme, le montage et réglage dela colonne sera pris en charge par MBA.
A titre d’information, le montant prévisionnel de cette prise en charge parMBA s’élève à 27 662 € T�T�C�
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ARTICLE 5 : REGLES D’OCCUPATION DU TERRAIN SUPPORT DU POINT D’APPORTVOLONTAIRE
Le terrain d’implantation des colonnes enterrées et aires de circulation des usagers ou véhicules et
personnels en charge de la collecte et de la maintenance sont classés propriété de la commune.
La commune reconnaît en faveur de MBA à titre gratuit, pendant la durée de validité de la présente
convention, un droit de passage et d’occupation du terrain en vue de la mise en œuvre, de l’exploitation,
du renouvellement, de l’entretien des équipements prévus à l’article 2 de la présente convention.
La commune s’engage à maintenir l’accessibilité aux conteneurs pour les véhicules de collecte et
d’entretien du lundi au vendredi, de 5 h 30 à 17 h.

ARTICLE 6 : PROPRIETE DES INSTALLATIONS ET CONDITIONS DE RETROCESSION DESCOLONNES A MBA
La commune reconnaît la propriété des colonnes enterrées à MBA, en tant que biens affectés au service
public de collecte des déchets ménagers.

ARTICLE 7 : REGLES D’UTILISATION DES COLONNES
Les logements situés dans le périmètre desservi par ce point de collecte enterré ne feront plus l’objet de
collecte en porte-à-porte.
Les dépôts dans les colonnes enterrées peuvent s’effectuer 7 jours/7 et 24 h/24.
Les usagers déposeront leurs déchets ménagers en respectant les consignes de tri, dans les colonnes
appropriées :

- Les bouteilles, pots et bocaux en verre dans la colonne verte, à l’exclusion de tout autre verre
de vitrage, vaisselle, ampoules etc… ;

- les emballages plastiques et métalliques, les cartonnettes et les papiers dans la colonne jaune.
Les dépôts d’ordures ménagères au sol ou d’encombrants sont interdits. Tout contrevenant identifié
pourra faire l’objet d’une verbalisation ou d’une facturation pour prestation d’enlèvement d’office par
l’autorité détentrice du pouvoir de police.

ARTICLE 8 : COMMUNICATION AUPRES DES USAGERS – CONSIGNES DE TRI
MBA assurera la communication écrite ainsi que la communication auprès des habitants concernés par
les nouveaux équipements afin que leurs soient rappelées les règles de dépôts des déchets ménagers.

ARTICLE 9 : GESTION ET ENTRETIEN DES ABORDS ET DES COLONNES
Le dimensionnement des colonnes est effectué en fonction de la population environnante afin que leur
vidage puisse être assuré une fois par semaine.
Si en raison d’une évolution à la hausse des apports, la collecte hebdomadaire s’avérait insuffisante, MBA
adaptera autant que nécessaire, ses fréquences de vidage afin d’éviter tout débordement des
contenants.
En cas de dépôts au sol effectués par les usagers du fait d’une capacité de stockage insuffisante ou d’un
état de salubrité des orifices de remplissage rendant l’équipement non utilisable par l’usager, MBA devra
assurer sans délai la résorption des dépôts aux abords des colonnes.
Une fois par an, MBA procédera à une campagne de nettoyage et désinfection des cuves et colonnes
destinées aux déchets ménagers.
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ARTICLE 10 : GESTION DES INCIVILITES
Si l’origine des dépôts au sol n’est pas liée aux conditions énoncées à l’article 9 de la présente convention,
mais à un manque de civisme de la part des usagers, il appartiendra au détenteur du pourvoir de police
de mettre en œuvre des mesures coercitives appropriées, tout en assurant quotidiennement par ses
propres moyens, l’évacuation des déchets concernés.

ARTICLE 11 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES
Chaque partie veillera à contracter une assurance couvrant sa responsabilité dans le cadre de l’exécution
de la présente convention.

ARTICLE 12 : DATE D’EFFET ET DUREE
La présente convention prend effet dès sa signature et est établie pour une durée initiale de 10 ans.
Elle pourra être renouvelée expressément une fois pour une durée identique.
Pendant la durée de la présente convention, les parties pourront convenir de modifications par voie
d’avenant.

ARTICLE 13 : RESILIATION
La présente convention peut être résiliée d’un commun accord entre les parties au minimum 2mois après
réception d’une demande motivée.
Elle sera résiliée de plein droit en cas de suppression des installations constituant son objet.
Dans le cas d’une modification de l’emplacement des équipements, la présente convention serra résiliée
dans sa totalité. Une nouvelle convention sera établie.

ARTICLE 14 : ENGAGEMENTS RECIPROQUE DES PARTIES
Les parties s’engagent à se soumettre et à étudier rapidement toute difficulté qui pourrait naître de
l’application de la présente convention dans les 48 heures.

ARTICLE 15 : DIFFERENTS ET LITIGES
Les contentieux issus de la présente convention sont du ressort du tribunal administratif de Dijon. Les
parties s’engagent néanmoins à rechercher préalablement une solution amiable au litige.

Fait en deux exemplaires,
A Mâcon le,

Pour MBA,
Pour le Président et par délégation,

Gilles Jondet
Le vice-président en charge de la collecte et la

valorisation des déchets

Pour la commune de Saint-Amour-Bellevue,
Le Maire

Josiane Casbolt
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CONVENTION RELATIVE AUX CONDITIONS TECHNIQUES ETFINANCIERES D’IMPLANTATIONDE COLONNES ENTERREES, SEMI-ENTERREES DEDIEESAUX DECHETS MENAGERS OU RECYCLABLES
MÂCON – rue du Docteur Schweitzer

Entre les soussignés :
 Mâconn3is Be3ujol3is Agglomér3tion, représentée p3r le vice-président en ch3rge de l3 Collecte etde l3 V3loris3tion des déchets, Monsieur Gilles Jondet, 3giss3nt en vertu d’une délibér3tion duBureau Permanent du 21 Mai 2025,
 ci-3près dénommée « MBA »,

D’une p3rt,ET
 Mâcon H3bitât, représenté p3r s3 Directrice M3d3me K3ren Clivio-Font3ny, 3giss3nt en vertu d’unedélibér3tion du Conseil d’Administr3tion du 15 septembre 2015,

D’3utre p3rt,

PREAMBULE :
Vu les st3tuts de MBA, et not3mment s3 compétence oblig3toire « Collecte et tr3itement des déchetsdes mén3ges et déchets 3ssimilés »,
Vu le protocole rel3tif 3ux conditions techniques et fin3ncières d’impl3nt3tion sur le territoire del’3gglomér3tion, de colonnes enterrés ou semi-enterrées dédiées 3ux déchets mén3gers ou recycl3bles3pprouvé, p3r le Conseil Commun3ut3ire du 10 décembre 2020, et not3mment son 3rticle 5102« Convention » subordonn3nt l’intervention de MBA à l3 sign3ture d’une convention,
Vu l3 dem3nde formulée p3r Mâcon H3bitât, 3fin de disposer de 4 colonnes semi-enterrées à l’3ngle del3 rue du Docteur Schweitzer et de l3 rue Berty Albrecht à Mâcon pour poursuivre le progr3mmed’équipements en points d’3pport volont3ire 3fin de supprimer l3 collecte en porte à porte et lesconten3nts 3ssociés,
Considér3nt que le projet est éligible 3u reg3rd des critères fixés p3r MBA,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 : OBJET
L3 présente convention 3 pour objet de définir les conditions techniques et fin3ncières 3pplic3bles à
l’impl3nt3tion des colonnes enterrées dédiées 3ux déchets mén3gers1
Elle s’3pplique 3u site défini à l’3rticle 2 de l3 présente convention1

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU PROJET
Description du projet :

- Objet du projet : Rempl3cement d’un point d’3pport volont3ire vétuste
- Adresse : rue du Docteur Schweitzer angle rue Berty Albrecht

o 4 colonnes semi-enterrées
 1 (une) colonnes ordures mén3gères résiduelles de 5m3,
 2(deux) colonnes p3piers et emb3ll3ges en mél3nge de 5m3,
 1 (une) colonne verre de 4m3 ;

- D3te prévisionnelle de mise en service : 2e semestre 20251

ARTICLE 3 : MISE EN PLACE DES EQUIPEMENTS
D3ns le c3dre du projet énoncé à l’3rticle 2 de l3 présente convention,
L’3mén3geur 3ssurer3 :

- l3 m3îtrise d’ouvr3ge des tr3v3ux de génie civil, 3insi que l3 prise en ch3rge de l3 mission confiée
3u coordonn3teur SPS (coordonn3teur en m3tière de sécurité et de protection de l3 s3nté) du
f3it de l3 co-3ctivité d’entreprises générée p3r ce projet ;

- les tr3v3ux de génie civil comprennent : l3 ré3lis3tion d’un fond de fouille, les dévoiements
éventuels de rése3ux, l3 m3çonnerie, les m3téri3ux dr3in3nts, les terr3ssements et blind3ges, le
revêtement et le rembl3iement des c3vités 3près l3 pose des conteneurs et les finitions1 L3
disponibilité de l3 zone de pose des colonnes (sécuris3tion, 3ire de m3nutention, blind3ges …)
devr3 être effective sur une période c3lculée à r3ison d’une c3dence de pose de 4 colonnes
m3ximum p3r jour plus trois jours ouvrés pour 3lé3s techniques ou météorologiques1

MBA 3ssurer3 :
- l3 m3îtrise d’ouvr3ge de l3 fourniture, livr3ison et pose des 4 colonnes semi-enterrées ;
- l3 m3inten3nce méc3nique de l3 colonne à l’issue de l3 période de g3r3ntie de trois 3ns1

Ch3que p3rtie est ch3rgée d’obtenir les 3utoris3tions 3dministr3tives nécess3ires à l3 ré3lis3tion desouvr3ges dont elle 3ssure l3 m3îtrise d’ouvr3ge1

ARTICLE 4 : PRISE EN CHARGE FINANCIERE
D3ns le c3dre du projet énoncé à l’3rticle 2, les prest3tions et tr3v3ux liés 3u génie civil 3insi que l3 missionconfiée 3u coordonn3teur SPS seront pris en ch3rge p3r le B3illeur1
L3 comm3nde, les coûts de tr3nsport, de livr3ison et de pose en fond de forme, le mont3ge et régl3ge del3 colonne ser3 pris en ch3rge p3r MBA1
A titre d’inform3tion, le mont3nt prévisionnel de cette prise en ch3rge p3r MBA s’élève à 27 546 € T�T�C�selon le devis 3nnexé à l3 présente convention1
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MBA conserver3 à s3 ch3rge le fin3ncement de 4 280 €H1T1 p3r conten3nt enterré correspond3nt 3ucoût initi3l de fourniture des équipements en PEHD soit un tot3l de 4 x 4 280 € H�T� = 17 120 € H�T� lesolde ét3nt lié à l3 nécessité de mettre en œuvre des équipements ininfl3mm3bles 3fin de répondre 3uxincivilités1 Il, ser3 pris en ch3rge p3r le b3illeur1
Après ré3lis3tion des tr3v3ux, MBA f3cturer3 3u b3illeur le solde du mont3nt de l3 fourniture, de l3livr3ison et de l3 pose 3près 3b3ttement de 4 280 € H1T1 p3r conten3nt soit 22 955 € H�T� – 17 120 € H�T�= 5 835 € H�T� net de t3xes selon le devis 3nnexé à l3 présente convention1
En c3s de suppression ou de rempl3cement des collecteurs :
L3 suppression ou le rempl3cement des collecteurs, l’3mén3gement du nouve3u site d’impl3nt3tion et l3remise en ét3t de l’3ncien seront soumis à l’3ccord pré3l3ble du b3illeur1
Les tr3v3ux correspond3nts seront pris en ch3rge p3r le b3illeur1
ARTICLE 5 : REGLES D’OCCUPATION DU TERRAIN SUPPORT DU POINT D’APPORTVOLONTAIRE
Le terr3in d’impl3nt3tion des colonnes semi-enterrées et 3ires de circul3tion des us3gers ou véhicules et
personnels en ch3rge de l3 collecte et de l3 m3inten3nce sont cl3ssés propriété de Mâcon H3bitât1
Mâcon H3bitât reconn3ît en f3veur de MBA à titre gr3tuit, pend3nt l3 durée de v3lidité de l3 présente
convention, un droit de p3ss3ge et d’occup3tion du terr3in en vue de l3 mise en œuvre, de l’exploit3tion,
du renouvellement, de l’entretien des équipements prévus à l’3rticle 2 de l3 présente convention1
Mâcon H3bitât s’eng3ge à m3intenir l’3ccessibilité 3ux conteneurs pour les véhicules de collecte et
d’entretien du lundi 3u vendredi, de 5 h 30 à 17 h1

ARTICLE 6 : PROPRIETE DES INSTALLATIONS ET CONDITIONS DE RETROCESSION DESCOLONNES A MBA
Mâcon H3bitât reconn3ît l3 propriété des colonnes enterrées àMBA, en t3nt que biens 3ffectés 3u service
public de collecte des déchets mén3gers1

ARTICLE 7 : REGLES D’UTILISATION DES COLONNES
Les logements situés d3ns le périmètre desservi p3r ce point de collecte enterré ne feront p3s l’objet de
collecte en porte-à-porte1
Les dépôts d3ns les colonnes enterrées peuvent s’effectuer 7 jours/7 et 24 h/241
Les us3gers déposeront leurs déchets mén3gers en respect3nt les consignes de tri, d3ns les colonnes
3ppropriées :

- les bouteilles, pots et boc3ux en verre d3ns l3 colonne verte, à l’exclusion de tout 3utre verre de
vitr3ge, v3isselle, 3mpoules etc… ;

- les emb3ll3ges pl3stiques et mét3lliques, les c3rtonnettes et les p3piers d3ns l3 colonne j3une1
Les dépôts d’ordures mén3gères 3u sol ou d’encombr3nts sont interdits1 Tout contreven3nt identifié
pourr3 f3ire l’objet d’une verb3lis3tion ou d’une f3ctur3tion pour prest3tion d’enlèvement d’office p3r
l’3utorité détentrice du pouvoir de police1
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ARTICLE 8 : COMMUNICATION AUPRES DES USAGERS – CONSIGNES DE TRI
MBA 3ssurer3 l3 communic3tion écrite 3insi que l3 communic3tion 3uprès des h3bit3nts concernés p3r
les nouve3ux équipements 3fin que leurs soient r3ppelées les règles de dépôts des déchets mén3gers1

ARTICLE 9 : GESTION ET ENTRETIEN DES ABORDS ET DES COLONNES
Le dimensionnement des colonnes est effectué en fonction de l3 popul3tion environn3nte 3fin que leur
vid3ge puisse être 3ssuré une fois p3r sem3ine1
Si en r3ison d’une évolution à l3 h3usse des 3pports, l3 collecte hebdom3d3ire s’3vér3it insuffis3nte, MBA
3d3pter3 3ut3nt que nécess3ire, ses fréquences de vid3ge 3fin d’éviter tout débordement des
conten3nts1
En c3s de dépôts 3u sol effectués p3r les us3gers du f3it d’une c3p3cité de stock3ge insuffis3nte ou d’un
ét3t de s3lubrité des orifices de rempliss3ge rend3nt l’équipement non utilis3ble p3r l’us3ger, MBA devr3
3ssurer s3ns dél3i l3 résorption des dépôts 3ux 3bords des colonnes1
Une fois p3r 3n, MBA procéder3 à une c3mp3gne de nettoy3ge et désinfection des cuves et colonnes
destinées 3ux déchets mén3gers1

ARTICLE 10 : GESTION DES INCIVILITES
Si l’origine des dépôts 3u sol n’est p3s liée 3ux conditions énoncées à l’3rticle 9 de l3 présente convention,
m3is à un m3nque de civisme de l3 p3rt des us3gers, il 3pp3rtiendr3 3u détenteur du pourvoir de police
de mettre en œuvre des mesures coercitives 3ppropriées, tout en 3ssur3nt quotidiennement p3r ses
propres moyens, l’év3cu3tion des déchets concernés1

ARTICLE 11 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES
Ch3que p3rtie veiller3 à contr3cter une 3ssur3nce couvr3nt s3 respons3bilité d3ns le c3dre de l’exécution
de l3 présente convention1

ARTICLE 12 : DATE D’EFFET ET DUREE
L3 présente convention prend effet dès s3 sign3ture et est ét3blie pour une durée initi3le de 10 3ns1
Elle pourr3 être renouvelée expressément une fois pour une durée identique1
Pend3nt l3 durée de l3 présente convention, les p3rties pourront convenir de modific3tions p3r voie
d’3ven3nt1

ARTICLE 13 : RESILIATION
L3 présente convention peut être résiliée d’un commun 3ccord entre les p3rties 3u minimum 2mois 3près
réception d’une dem3nde motivée1
Elle ser3 résiliée de plein droit en c3s de suppression des inst3ll3tions constitu3nt son objet1
D3ns le c3s d’une modific3tion de l’empl3cement des équipements, l3 présente convention serr3 résiliée
d3ns s3 tot3lité1 Une nouvelle convention ser3 ét3blie1

ARTICLE 14 : ENGAGEMENTS RECIPROQUE DES PARTIES
Les p3rties s’eng3gent à se soumettre et à étudier r3pidement toute difficulté qui pourr3it n3ître de
l’3pplic3tion de l3 présente convention d3ns les 48 heures1
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ARTICLE 15 : DIFFERENTS ET LITIGES
Les contentieux issus de l3 présente convention sont du ressort du tribun3l 3dministr3tif de Dijon1 Les
p3rties s’eng3gent né3nmoins à rechercher pré3l3blement une solution 3mi3ble 3u litige1

F3it en deux exempl3ires, A Mâcon le,

Pour MBA,
Pour le Président et p3r délég3tion,

Gilles Jondet
Le vice-président en ch3rge de l3 collecte et l3

v3loris3tion des déchets

Pour Mâcon-H3bit3t
L3 directrice

K3ren Clivio-Font3ny
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CONVENTION RELATIVE AUX CONDITIONS TECHNIQUES ETFINANCIERES D’IMPLANTATIONDE COLONNES ENTERREES, SEMI-ENTERREES DEDIEESAUX DECHETS MENAGERS OU RECYCLABLES
MÂCON – rue des Etats-Unis

Entre les soussignés :
 Mâconnais Beaujolais Agglomération, représentée par le vice-président en charge de la Collecte etde la Valorisation des déchets, Monsieur Gilles Jondet, agissant en vertu d’une délibération duBureau Permanent du 21 mai 2025,
 ci-après dénommée « MBA »,

D’une part,ET
 Mâcon Habitât, représenté par sa Directrice Madame Karen CLIVIO-FONTANY, agissant en vertud’une délibération du Conseil d’Administration du 15 septembre 2015,

D’autre part,

PREAMBULE
Vu les statuts de MBA, et notamment sa compétence obligatoire « Collecte et traitement des déchetsdes ménages et déchets assimilés »,
Vu le protocole relatif aux conditions techniques et financières d’implantation sur le territoire del’agglomération, de colonnes enterrés ou semi-enterrées dédiées aux déchets ménagers ou recyclablesapprouvé, par le Conseil Communautaire du 10 décembre 2020, et notamment son article 5.02« Convention » subordonnant l’intervention de MBA à la signature d’une convention,
Vu la demande formulée par Mâcon Habitât, afin de disposer de 6 colonnes semi-enterrées au niveau dela rue des Etats-Unis au niveau du 28 place des Cerisiers à Mâcon pour poursuivre le programmed’équipements en points d’apport volontaire afin de supprimer la collecte en porte à porte et lescontenants associés,
Considérant que le projet est éligible au regard des critères fixés par MBA,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :



MBA page 2/5

ARTICLE 1 : OBJET
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières applicables à
l’implantation des colonnes semi-enterrées dédiées aux déchets ménagers.
Elle s’applique au site défini à l’article 2 de la présente convention.

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU PROJET
Description du projet :

- Objet du projet : Création d’un point d’apport volontaire
- Adresse : rue des Etats-Unis au niveau du 28 place des cerisiers

o 6 colonnes semi-enterrées
 3 (trois) colonnes ordures ménagères résiduelles de 5m3,
 2 (deux) colonnes papiers et emballages en mélange de 5m3,
 1 (une) colonne verre de 4m3 ;

- Date prévisionnelle de mise en service : 2e semestre 2025.

ARTICLE 3 : MISE EN PLACE DES EQUIPEMENTS
Dans le cadre du projet énoncé à l’article 2 de la présente convention,
L’aménageur assurera :

- la maitrise d’ouvrage des travaux de génie civil, ainsi que la prise en charge de la mission confiée
au coordonnateur SPS (coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé) du
fait de la Co-activité d’entreprises générée par ce projet ;

- les travaux de génie civil comprennent : la réalisation d’un fond de fouille, les dévoiements
éventuels de réseaux, la maçonnerie, les matériaux drainants, les terrassements et blindages, le
revêtement et le remblaiement des cavités après la pose des conteneurs et les finitions. La
disponibilité de la zone de pose des colonnes (sécurisation, aire de manutention, blindages …)
devra être effective sur une période calculée à raison d’une cadence de pose de 4 colonnes
maximum par jour plus trois jours ouvrés pour aléas techniques ou météorologiques.

MBA assurera :
- la maîtrise d’ouvrage de la fourniture, livraison et pose des 6 colonnes semi-enterrées ;
- la maintenance mécanique de la colonne à l’issue de la période de garantie de trois ans.

Chaque partie est chargée d’obtenir les autorisations administratives nécessaires à la réalisation desouvrages dont elle assure la maîtrise d’ouvrage.

ARTICLE 4 : PRISE EN CHARGE FINANCIERE
Dans le cadre du projet énoncé à l’article 2, les prestations et travaux liés au génie civil ainsi que la missionconfiée au coordonnateur SPS seront pris en charge par le Bailleur.
La commande, les coûts de transport, de livraison et de pose en fond de forme, le montage et réglage dela colonne sera pris en charge par MBA.
A titre d’information, le montant prévisionnel de cette prise en charge parMBA s’élève à 40 985 € T!T!C!selon le devis annexé à la présente convention.
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MBA conservera à sa charge le financement de 4 280 €H.T. par contenant enterré correspondant aucoût initial de fourniture des équipements en PEHD soit un total de 1 x 4 280 € H!T! = 25 180 € H!T!le solde étant lié à la nécessité de mettre en œuvre des équipements ininflammables afin de répondreaux incivilités. Il, sera pris en charge par le bailleur.
Après réalisation des travaux, MBA facturera au bailleur le solde du montant de la fourniture, de lalivraison et de la pose après abattement de 4 280 € H.T. par contenant soit 34 154,11 € H!T! –25 180 € H!T! = 8 474,11 € H!T! net de taxes selon le devis annexé à la présente convention.
En cas de suppression ou de remplacement des collecteurs :
La suppression ou le remplacement des collecteurs, l’aménagement du nouveau site d’implantation et laremise en état de l’ancien seront soumis à l’accord préalable du bailleur.
Les travaux correspondants seront pris en charge par le bailleur.
ARTICLE 5 : REGLES D’OCCUPATION DU TERRAIN SUPPORT DU POINT D’APPORTVOLONTAIRE
Le terrain d’implantation des colonnes semi-enterrées et aires de circulation des usagers ou véhicules et
personnels en charge de la collecte et de la maintenance sont classés propriété de Mâcon Habitât.
Mâcon Habitât reconnaît en faveur de MBA à titre gratuit, pendant la durée de validité de la présente
convention, un droit de passage et d’occupation du terrain en vue de la mise en œuvre, de l’exploitation,
du renouvellement, de l’entretien des équipements prévus à l’article 2 de la présente convention.
Mâcon Habitât s’engage à maintenir l’accessibilité aux conteneurs pour les véhicules de collecte et
d’entretien du lundi au vendredi, de 5 h 30 à 17 h.

ARTICLE 1 : PROPRIETE DES INSTALLATIONS ET CONDITIONS DE RETROCESSION DESCOLONNES A MBA
Mâcon Habitât reconnaît la propriété des colonnes enterrées àMBA, en tant que biens affectés au service
public de collecte des déchets ménagers.

ARTICLE 7 : REGLES D’UTILISATION DES COLONNES
Les logements situés dans le périmètre desservi par ce point de collecte enterré ne feront pas l’objet de
collecte en porte-à-porte.
Les dépôts dans les colonnes enterrées peuvent s’effectuer 7 jours/7 et 24 h/24.
Les usagers déposeront leurs déchets ménagers en respectant les consignes de tri, dans les colonnes
appropriées :

- les bouteilles, pots et bocaux en verre dans la colonne verte, à l’exclusion de tout autre verre de
vitrage, vaisselle, ampoules etc… ;

- les emballages plastiques et métalliques, les cartonnettes et les papiers dans la colonne jaune.
Les dépôts d’ordures ménagères au sol ou d’encombrants sont interdits. Tout contrevenant identifié
pourra faire l’objet d’une verbalisation ou d’une facturation pour prestation d’enlèvement d’office par
l’autorité détentrice du pouvoir de police.
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ARTICLE 8 : COMMUNICATION AUPRES DES USAGERS – CONSIGNES DE TRI
MBA assurera la communication écrite ainsi que la communication auprès des habitants concernés par
les nouveaux équipements afin que leurs soient rappelées les règles de dépôts des déchets ménagers.

ARTICLE 9 : GESTION ET ENTRETIEN DES ABORDS ET DES COLONNES
Le dimensionnement des colonnes est effectué en fonction de la population environnante afin que leur
vidage puisse être assuré une fois par semaine.
Si en raison d’une évolution à la hausse des apports, la collecte hebdomadaire s’avérait insuffisante, MBA
adaptera autant que nécessaire, ses fréquences de vidage afin d’éviter tout débordement des
contenants.
En cas de dépôts au sol effectués par les usagers du fait d’une capacité de stockage insuffisante ou d’un
état de salubrité des orifices de remplissage rendant l’équipement non utilisable par l’usager, MBA devra
assurer sans délai la résorption des dépôts aux abords des colonnes.
Une fois par an, MBA procédera à une campagne de nettoyage et désinfection des cuves et colonnes
destinées aux déchets ménagers.

ARTICLE 10 : GESTION DES INCIVILITES
Si l’origine des dépôts au sol n’est pas liée aux conditions énoncées à l’article 9 de la présente convention,
mais à un manque de civisme de la part des usagers, il appartiendra au détenteur du pourvoir de police
de mettre en œuvre des mesures coercitives appropriées, tout en assurant quotidiennement par ses
propres moyens, l’évacuation des déchets concernés.

ARTICLE 11 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES
Chaque partie veillera à contracter une assurance couvrant sa responsabilité dans le cadre de l’exécution
de la présente convention.

ARTICLE 12 : DATE D’EFFET ET DUREE
La présente convention prend effet dès sa signature et est établie pour une durée initiale de 10 ans.
Elle pourra être renouvelée expressément une fois pour une durée identique.
Pendant la durée de la présente convention, les parties pourront convenir de modifications par voie
d’avenant.

ARTICLE 13 : RESILIATION
La présente convention peut être résiliée d’un commun accord entre les parties au minimum 2mois après
réception d’une demande motivée.
Elle sera résiliée de plein droit en cas de suppression des installations constituant son objet.
Dans le cas d’une modification de l’emplacement des équipements, la présente convention serra résiliée
dans sa totalité. Une nouvelle convention sera établie.

ARTICLE 14 : ENGAGEMENTS RECIPROQUE DES PARTIES
Les parties s’engagent à se soumettre et à étudier rapidement toute difficulté qui pourrait naître de
l’application de la présente convention dans les 48 heures.
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ARTICLE 15 : DIFFERENTS ET LITIGES
Les contentieux issus de la présente convention sont du ressort du tribunal administratif de Dijon. Les
parties s’engagent néanmoins à rechercher préalablement une solution amiable au litige.

Fait en deux exemplaires, A Mâcon le,

Pour MBA,
Pour le Président et par délégation,

Le vice-président en charge de la collecte et la
valorisation des déchets

Gilles Jondet

Pour Mâcon-Habitat
La directrice

Karen Clivio-Fontany
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CONVENTION RELATIVE AUX CONDITIONS DE FOURNITURED’UN SITE DE COMPOSTAGE PARTAGÉ DE QUARTIER

OU DE CENTRE-BOURG

Entre les soussignés :
Mâconn�is Be�ujol�is Agglomér�tion (MBA), représentée par son vice-président en charge de lacollecte et de la valorisation des déchets, Monsieur Gilles Jondet, habilité à cet effet par délibération du bureaupermanent du 21 mai 2025,Ayant son siège : 67, Esplanade du Breuil – BP CS 20811– 71011 – Mâcon Cedex
Ci-après dénomméeMBA D'une part,

Et
La commune de Saint-Amour-Bellevue, représentée par son Maire, Madame Josiane Casbolt agissanten vertu d’une délibération du Conseil Municip�l du …………………………,Ayant son siège :……………………………

Ci-après dénommée Saint Amour, D’autre part,

PREAMBULE
Conformément aux objectifs nationaux de réduction des déchets ménagers et assimilés et de l’obligation de trià la source et de valorisation des biodéchets au 1er janvier 2024 pour tous les producteurs, MBA souhaite faciliter,dans le cadre de sa compétence obligatoire « collecte et traitement des déchets des ménages et assimilés » etde sa politique de prévention des déchets, l’installation de sites de compostage partagés, notamment afin devaloriser sur place les déchets de cuisine (restes de repas et épluchures) en produisant du compost destiné auxutilisateurs du site(
Les communes souhaitant implanter un tel site de compostage de quartier ou de centre-bourg bénéficient dela mise à disposition du composteur à titre gratuit conformément aux délibérations tarifaires en vigueur(

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières applicables à la mise àdisposition et à l’implantation d’un site de compostage partagé(
Elle s’applique au site suivant : Le cimetière

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa notification( Elle est reconductibleannuellement par tacite reconduction, sauf décision expresse contraire d'une des deux parties, notifiée parcourrier avec accusé de réception en respectant un préavis de 3 mois minimum(

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DES PARTIES
Le lieu d’implantation et l’installation du matériel relatif au compostage se feront en collaboration entre lacommune et MBA(
La commune s’engage à :
- Assurer l� m�itrise d’ouvr�ge des tr�v�ux de génie civil rel�tifs :

o Au terrassement de l’emplacement (mise à niveau),
o A l’acquisition et l’installation d’un poteau bois oumétal nécessaire à l’installation du panneau d’accueil ;

- Assurer, conjointement �vec le m�ître-composteur de MBA et les référents de site, l’inst�ll�tiondes b�cs sur le site, selon disponibilité des �gents commun�ux ;
- Suivre le projet p�r :

o l’information du maître-composteur de MBA de l’état des équipements ou en cas de
dysfonctionnement du site,

o l’approvisionnement régulier du bac de stockage de matières sèches (selon disponibilités des agents
communaux) en se fournissant si besoin sur l’un des 2 lieux de stockage de broyat deMBA : déchèteries
de Mâcon la Grisière ou de Vinzelles(

- Communiquer sur :
o l’organisation en collaboration avec les bénévoles référents du site et le maître-composteur de MBA

d’une animation annuelle de sensibilisation au compostage à destination des habitants ;
o l’utilisation des supports de communication de la commune (panneaux Pocket ; sites Internet ; bulletin

municipal ; panneaux lumineux…) pour inciter les habitants à composter(
Mâconnais Beaujolais Agglomération s’engage à :
- Fournir le dispositif �d�pté �u compost�ge p�rt�gé (voir l’ARTICLE 5) :

o des bacs en bois pour la réalisation du compostage, la phase de maturation et le stockage du broyat (lenombre et la taille des bacs seront définis pour chaque site en fonction de la nature et des quantitésréelles de déchets à valoriser),
o des plaques signalétiques sur chaque bac,
o des protections anti-rongeurs,
o de 5 bio-seaux destinés aux référents de site (les habitants utilisateurs auront la possibilité d’acquérirgratuitement un bioseau auprès de MBA - tarif révisable chaque année – délibération annuelle MBA),
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o De panneau d’accueil à implanter sur le site (remis à la commune pour installation) ;
- Former les bénévoles à l’initi�tive du projet �u rôle de Référent de site p�r :

o la remise d’un kit « petit outillage » : fourche ; griffe ; caissette ; thermomètre,
o la formation à l’utilisation du logiciel de suivi « Logiprox » (outil partagé de suivi des sites decompostage),
o le respect du bon fonctionnement du site de compostage : opérations d’aération des composteurs avecun retournement complet et un transfert tous les 3 mois du contenu du bac de remplissage vers le bacde maturation ; contrôle du taux d’humidité et si besoin arrosage ; contrôle de température,
o la diffusion auprès des utilisateurs des bons gestes d’approvisionnement du bac de remplissage :chaque apport de déchets frais, sera obligatoirement mélangé avec du broyat (au minimum 1/3 debroyat pour 2/3 de déchets frais) ;

- Assurer, conjointement �vec l� commune et les référents de site, l’inst�ll�tion des b�cs sur le site ;
- Gérer l’entretien du site et les éventuels dépôts s�uv�ges ;
- Communiquer sur le projet pour l� :

o sensibilisation des habitants au compostage afin d’encourager la démarche et de fédérer les habitantsautour du projet (enquêtes de voisinage ou réunions publiques),
o diffusion des évènements/animations mis en place sur le site (réseaux sociaux, site Internet) ;

- Suivre et contrôler le projet pour :
o la vérification du dispositif, ainsi que de l’évolution du compostage (contrôle des principauxparamètres : mélange et qualité du structurant, aération, humidité, pesées) par le maître-composteur(1 vérification minimum aura lieu durant l’année,
o le maintien d’un contact privilégié entre le maître-composteur et les référents de site,
o la saisie dans le logiciel de suivi « Logiprox » toutes les actions d’entretien, les évènements, lesdysfonctionnements liés au site(

ARTICLE 4 : INCIDENCES FINANCIERES DE LA PRESENTE CONVENTION
MBA prend à sa charge la formation des référents de sites ainsi que les investissements nécessaires àl’acquisition du dispositif de compostage pour valoriser la fraction fermentescible des déchets des habitants dela commune(
Cette dernière reconnaît le dispositif de compostage comme étant la propriété de MBA(
Conformément aux tarifs en vigueur, la mise à disposition des composteurs est gratuite pour les communes(À titre d’information, le montant prévisionnel de la prise en charge par MBA s’élève à 538,04 € T(T(C(
La commune prend à sa charge les travaux nécessaires à l’implantation de l’aire de compostage(

ARTICLE 5 : COMPOSITION DU DISPOSITIF DE COMPOSTAGE
Le type et le nombre d’équipements nécessaires sont définis par MBA pour chaque site en fonction desquantités estimées à valoriser en compost(
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MBA s’engage à fournir les quantités définies et notifiées dans le tableau ci-dessous :

Si en r�ison d’une évolution à l� h�usse des �pports, l� c�p�cité des b�cs s’�vér�it insuffis�nte, MBAfournir� un nouvel équipement �d�pté- Ce nouvel équipement fer� l’objet d’un �ven�nt à l� présenteconvention-

ARTICLE 6 : REGLES D’OCCUPATION DU TERRAIN SUPPORT DES COMPOSTEURS :
Le terrain d’implantation des composteurs est propriété de la commune(
La commune reconnait en faveur de MBA à titre gratuit, pendant la durée de validité de la présente convention,
un droit de passage et d’occupation du terrain en vue de la mise en œuvre, de l’entretien des équipements
prévus à l’article 4 de la présente convention(
La commune s’engage à maintenir l’accessibilité aux composteurs(

ARTICLE 7 : RESILIATION
La présente convention peut être résiliée d’un commun accord entre les parties au minimum 2 mois après
réception d’une demande motivée(
Elle sera résiliée de plein droit en cas de suppression des installations constituant son objet(
Dans le cas d’une modification de l’emplacement des équipements, la présente convention serra résiliée dans
sa totalité( Une nouvelle convention sera établie(

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS PARTICULIERES DE FIN DE CONVENTION
En cas de non reconduction ou de résiliation de la présente convention, l'ensemble du dispositif de compostage(voir l'article 5), mis à disposition de la commune, sera récupéré par MBA dans un délai d’un mois à compter dela date d'échéance de la convention, sauf décision contraire de la collectivité( Dans le cas de la reprise dumatériel, les contenus du dispositif de compostage (déchets alimentaires, matières sèches, compost) restent àla charge de la commune(Celle-ci prend alors les mesures nécessaires pour le traitement des résidus issus du compostage(

N Description Qu�ntité C�p�cité V�leur en euros T-T-C-à titre indic�tif
1 Bac de remplissage 1 800 l 129,41
2 Bac de maturation 1 800 l 129,41
3 Bac de matières sèches / broyat 1 800 l 129,41
4 Grille anti-rongeurs 1 53,52
5 Bio-seaux 5 1,78 8,90
6 Panneau d’accueil / signalétique 1 40,59
7 Plaques alu / signalétique 3 46,80

TOTAL 538(04
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ARTICLE 9 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES
Chaque partie veillera à contracter une assurance couvrant sa responsabilité dans le cadre de l’exécution de laprésente convention(

ARTICLE 10 : LITIGES
En cas de difficultés liées à l'exécution de la présente convention, les parties s'engagent à trouver une solutionamiable(
A défaut, les litiges qui pourraient en résulter relèveraient de la compétence du tribunal administratif de Dijon

Fait en deux exemplaires, A Mâcon le,
Pour la commune,Le Maire, Pour Mâconnais Beaujolais Agglomération,Pour le Président et par délégation,Gilles JondetLe Vice-président en charge de la collecte et de lavalorisation des déchets
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CONVENTION RELATIVE A LA REALISATION DE DEVOIEMENTS DE RESEAUX D’EAUPOTABLE DANS LE CADRE DE L’EFFACEMENT D’UN SEUIL SUR LA DENANTE ENTRELE SYNDICAT PETITE GROSNE ET MBA

ENTRE :
Le syndicat Mixte des eaux de la Petite Grosne
sis 23 rue des loisirs 71960 La Roche Vineusereprésenté par le Président, Monsieur JOBARD, suite à la décision du conseil syndical 17 avril 2025
Dénommé ci après « le syndicat »
d'une part,
ET
Mâconn�is Be�ujol�is Agglomér�tion, représentée p�r le vice-président en ch�rge de l’eau, de l’assainissement et desmilieux aquatiques, Monsieur Hervé C�rre�u, �giss�nt en vertu d’une délibér�tion du Bureau Permanent du 21 Mai 2025,
Dénommé ci après « l’agglomération »
d'autre part,
PREAMBULE
L’agglomération doit procéder au dévoiement de deux canalisations d’eau potable, propriété du syndicatjusqu’au 31 décembre 2025, afin de réaliser l’effacement d’un seuil sur la rivière de la Denante sur le secteurde la Patte d’oie à Davayé.
Dans le contexte spécifique de la dissolution programmée du syndicat qui conduira à l’intégration des réseauxdévoyés dans le patrimoine de MBA à échéance prévisionnelle du 1er janvier 2026 et alors que le dévoiementest induit par le projet de MBA, les parties se sont rapprochées pour discuter des modalités de réalisation del’opération.

CECI EXPOSÉ les parties passent la convention ci-après :
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Article 1
La présente convention a pour objet d’autoriser l’agglomération à réaliser, à sa charge, des travaux dedévoiement de canalisations d’eau potable appartenant au syndicat dans le cadre d’un projet porté parl’agglomération en matière de GEMAPI et d’en fixer les modalités.
Article 2
Dans le cadre du projet de l’agglomération décrit au préambule, afin de ne pas perturber l’effacement du seuildans la rivière de la Denante et après s’être échangé les informations pertinentes, notamment relatives àl'implantation des canalisations, le syndicat autorise l’agglomération à :

- Dévoyer la canalisation en 500mm d’AEP en profondeur ;- Dévoyer la canalisation en 150mm d’AEP en profondeur.
Un plan de l’opération est présenté en annexe.
Ces canalisations sont destinées à assurer l’approvisionnement en eau potable du Haut service du syndicat etde l’interconnexion Saône-Loire.
Article 3
MBA est autorisée à intervenir directement ou via un prestataire en vue de la réalisation des travaux pendant ladurée stricte des travaux. À la date de conclusion de la convention, les travaux sont prévus pour une duréed’environ 2 semaines sur la période prévisionnelle de juillet 2025.
L’agglomération s’engage à :

- réaliser les travaux de dévoiement des 2 réseaux ;
- effectuer l’enlèvement, l’abattage ou le dessouchage de toute plantation, qui se trouvant à proximité del’emplacement des canalisations souterraines, gêne leur pose ou pourrait par sa croissance, occasionnerdes avaries aux ouvrages ;
- remettre en état le terrain.

Les canalisations seront posées en fouille ou en forage dirigé suivant les règles de l'art.
Article 4
L’agglomération sera responsable de la mise en œuvre des garanties liées à l’exécution des travaux portant surles canalisations.
Les désagréments qui pourraient porter sur l’approvisionnement en eau potable des foyers desservis àl’occasion des travaux de dévoiement de l’ouvrage (à l’exception de l’abattage ou du dessouchage desplantations) feront l’objet d’une discussion amiable entre les parties en vue de la réparation d’éventuelspréjudices et, à défaut d’accord, pourront se résoudre par voie judiciaire.
Article 5
La présente convention prend effet à compter de sa signature. Elle est conclue pour la durée des travaux dedévoiement des deux réseaux d’eau potable.
Elle pourra être modifiée par voie d’avenant conclu entre les deux parties.
Elle prendra fin sans aucune formalité.
Article 6
Le tribunal compétent pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait donner lieu l'application de laprésente, est le tribunal administratif de Dijon.
Liste des annexes :
‑ Annexe n 1 : Plan du projet de dévoiement
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Fait en 2 exemplaires à ......................................., le .........................,

POUR LE SYNDICAT DE LA PETITE GROSNE POUR MACONNAIS BEAUJOLAIS AGGLOMERATION
Le Président

Monsieur Dominique JOBARD

Pour le Président et par délégation,Le Vice-président en charge de l’eau, de l’assainissementet des milieux aquatiques

Hervé CARREAU
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ANNEXE N 1 :

PLAN DU PROJET DE DÉVOIEMENT
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AVENANT DE PROLONGATION DE LA CONVENTION D’ANIMATION 

Pour le Programme d’Etudes Préalables du PAPI « Val de Saône et côte viticole » 

 

ENTRE-LES SOUSSIGNÉS : 

Monsieur Jean-Patrick COURTOIS, Président de Mâconnais Beaujolais Agglomération 

D’une part, 

Et 

Monsieur Landry LEONARD, Président de l’Etablissement Public Territorial du Bassin (EPTB) Saône et 

Doubs, siégeant à MACON : 

D’autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : CONDITIONS DU PRÉSENT AVENANT  

L’article 5 de la convention d’animation du Programme d’Etudes Préalables du PAPI « Val de Saône et 

côte viticole » prévoyait que la présente convention pouvait être prolongée par avenant si la durée du 

PEP et le temps du dépôt du dossier du PAPI complet excédait les 2 ans prévus initialement. 

Cet état de fait a été avalisé par l’avenant de prolongation du PEP validé en date du 30/12/2024, 

reportant le début du PAPI complet en 2026. 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 

La contribution de Mâconnais Beaujolais Agglomération ne porte que sur l’assiette du reste à charge 

de 50% du coût total de l’animation du PEP sur la côte viticole (représentant 27% du total de 

l’animation).  

La répartition de ce reste à charge entre EPCI, définie initialement à l’article 4 de la convention, doit 

être ré-évaluée suite à la non-participation de la CA Beaune, Côte et Sud, conformément aux 

dispositions du même article 4. Cela donne la nouvelle répartition suivante : 

Animation du PAPI ETP 
Nombre de 
communes 
concernées 

% des ETP 
% côte 
viticole 

Coût 
Subventions 

FPRNM (50%) 
Prise en 

charge EPTB 
Prise en charge 
des collectivités 

EPTB Saône & Doubs 0,7 180 73 / 68 704,81 34 352,41 34 352,41  

Grand Chalon 

0,3 

35 14 51 14 935,83 7 467,91  7 467,91 

CC Sud Côte Chalonnaise 11 4 16 4 694,12 2 347,06  2 347,06 

CC Entre Saône et Grosne 3 1 4 1 280,21 640,11  640,11 

MBA 20 8 29 8 534,76 4 267,38  4 267,38 

Total 1 249 100 100 98 149,73 49 074,87 34 352,41 29 944,92 



 

ARTICLE 3 : CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR 2025 

Au vu des conditions listées aux articles 1 et 2, la contribution de Mâconnais Beaujolais Agglomération 

s’élève pour l’année 2025 à hauteur de 4 267,38€. 

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE MODIFICATION DU MONTANT DEMANDE 

En cas d’attribution de Fonds Vert pour l’animation du PAPI, la participation de Mâconnais Beaujolais 

Agglomération se verra réduite du montant obtenu, proportionnellement à sa participation. Le 

montant final, qui ne sera pas supérieur à celui affiché dans le présent avenant, sera notifié 

directement lors de la facturation.  

 

 

Le Président 
de Mâconnais Beaujolais Agglomération 

Le Président  
De l’Etablissement Public Territorial  

du Bassin Saône et Doubs 

 
 

Jean-Patrick COURTOIS Landry LEONARD 
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